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27e séance 

ACCORD FRANCE-GÉORGIE DE COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE 

Projet de loi adopté par le sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de Géorgie relatif à la coopération en 
matière de sécurité intérieure 

Texte adopté par la commission – no 2012 

Article unique 
(non modifié)   

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de 
Géorgie relatif à la coopération en matière de sécurité 
intérieure, signé à Paris, le 26 novembre 2009, et dont le 
texte est annexé à la présente loi.     

ACCORD COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE– 
ÉTATS–UNIS D’AMÉRIQUE DE TRANSPORT AÉRIEN 

Projet de loi, autorisant la ratification du protocole 
modifiant l’accord de transport aérien entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d’une part, et les États- 
Unis d’Amérique, d’autre part 

Texte adopté par la commission – no 2029 

Article unique 
(non modifié)   

Est autorisée la ratification du protocole modifiant 
l’accord de transport aérien entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d’une part, et les États- 
Unis d’Amérique, d’autre part, signé à Bruxelles le 25 avril 
2007 et à Washington le 30 avril 2007 (ensemble un appen-
dice, une déclaration commune et un échange de lettres), 
signé à Luxembourg, le 24 juin 2010, et dont le texte est 
annexé à la présente loi.     

ACCORD FRANCE-ÉMIRATS ARABES UNIS DE 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

INTÉRIEURE 

Projet de loi adopté par le sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord de coopération en matière de sécurité intérieure 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l’État des Émirats arabes unis 

Texte adopté par la commission – no 2115 

Article unique 
(non modifié)   

Est autorisée l’approbation de l’accord de coopération en 
matière de sécurité intérieure entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de l’État des 
Émirats arabes unis, signé à Abou Dabi le 26 mai 2009, et 
dont le texte est annexé à la présente loi.     

ACCORD FRANCE-LIBAN DE COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE, DE SÉCURITÉ 

CIVILE ET D’ADMINISTRATION 

Projet de loi adopté par le sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République libanaise relatif à la 
coopération en matière de sécurité intérieure, de sécurité 
civile et d’administration 

Texte adopté par la commission – no 2116 

Article unique 
(non modifié)   

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République libanaise relatif à la coopération en matière de 
sécurité intérieure, de sécurité civile et d’administration, signé 
à Paris, le 21 janvier 2010, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 
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PLFR POUR 2014 

Projet de loi de finances rectificative pour 2014 

Texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture – 
no 2163 

Article liminaire 

1 La prévision de solde structurel et de solde effectif de 
l’ensemble des administrations publiques pour 2014 
s’établit comme suit :  

2   

Prévision d’exécution 2014 

Solde structurel (1)* –2,3 

Solde conjoncturel (2)** –1,5 

Mesures exceptionnelles (3)* - 

Solde effectif (1 + 2 + 3)** –3,8 

* En points de produit intérieur brut potentiel. 

** En points de produit intérieur brut.   

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER  

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES  

RESSOURCES�AFFECTÉES�

Article 1er 

1 I. – Les contribuables domiciliés en France au sens de 
l’article 4 B du code général des impôts bénéficient, au 
titre de l’imposition des revenus de l’année 2013, d’une 
réduction d’impôt sur le revenu lorsque le montant des 
revenus du foyer fiscal défini au 1° du IV de l’article 1417 
du même code est inférieur à 14 145 € pour la première 
part de quotient familial des personnes célibataires, 
veuves ou divorcées et à 28 290 € pour les deux premières 
parts de quotient familial des personnes soumises à 
imposition commune. Ces limites sont majorées 
de 3 536 € pour chacune des demi–parts suivantes et 
de la moitié de cette somme pour chacun des quarts 
de part suivants. 

2 II. – Le montant de la réduction d’impôt est égal 
à 350 € pour les contribuables célibataires, veufs ou 
divorcés et à 700 € pour les contribuables soumis à 
imposition commune.  

3 Par dérogation, pour les contribuables mentionnés 
au I du présent article dont le montant des revenus 
défini au 1° du IV de l’article 1417 du code général 

des impôts excède 13 795 € pour la première part de 
quotient familial des contribuables célibataires, veufs ou 
divorcés et 27 590 € pour les deux premières parts de 
quotient familial des contribuables soumis à imposition 
commune, ces limites étant majorées de 3 536 € pour 
chacune des demi–parts suivantes et de la moitié de cette 
somme pour chacun des quarts de part suivants, le 
montant de cette réduction d’impôt est limité à la diffé-
rence entre la limite de revenu applicable mentionnée 
au I du présent article et le montant de ces revenus. 

4 La réduction d’impôt s’applique sur le montant de 
l’impôt sur le revenu calculé dans les conditions fixées à 
l’article 197 du même code. 

5 III. – Le 5 du I du même article 197 est applicable. 

6 La réduction d’impôt n’est pas prise en compte pour 
l’application du plafonnement mentionné à l’article 200– 
0 A du même code. 

Article 1er bis  

1 Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Le dernier alinéa du 1 de l’article 150–0 D est 
complété par les mots : « , ni au gain net mentionné 
au I de l’article 163 bis G » ; 

3 2° Le II bis de l’article 150–0 D ter est complété par 
un 4° ainsi rédigé : 

4 « 4° À l’avantage et au gain mentionnés au dernier 
alinéa du 1 de l’article 150–0 D. » 

Article 1er ter  

1 I. – Le II de l’article 199 ter S du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

2 1° Les trois dernières phrases du 1 sont supprimées ; 

3 2° Le même 1 est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

4 « Par exception : 

5 « a) Lorsque le devis ou la facture visant tout ou partie 
des travaux financés ne permettent pas de justifier les 
informations figurant dans le descriptif mentionné au 5 
du même I, l’entreprise réalisant ces travaux est redevable 
d’une amende égale à 10 % du montant des travaux non 
justifié. Cette amende ne peut excéder le montant du 
crédit d’impôt. Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du présent a ; 

6 « b) Lorsque la justification de la réalisation ou de 
l’éligibilité des travaux n’est pas apportée par le bénéfi-
ciaire dans le délai prévu au 5 dudit I, à l’exception des 
cas mentionnés au a du présent 1, l’État exige du bénéfi-
ciaire le remboursement de l’avantage indûment perçu. 
Celui-ci ne peut excéder le montant du crédit d’impôt 
majoré de 25 %. Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités de restitution de l’avantage indu par le bénéfi-
ciaire de l’avance remboursable sans intérêt. » ; 

7 3° Au 3, les références : « aux 1 et 2 » sont remplacées 
par les références : « au premier alinéa du 1 et au 2 ». 
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8 II. – Le I s’applique aux offres d’avance émises à 
compter de l’entrée en vigueur du décret prévu au 
même I et, au plus tard, au 1er janvier 2015. 

Article 1er quater  

1 L’article 569 du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 569. – I. – Les paquets, cartouches et tous 
conditionnements de produits du tabac fabriqués, 
importés ou en provenance d’un autre État membre de 
l’Union européenne et introduits en France doivent être 
revêtus d’un identifiant unique, imprimé ou apposé de 
façon inamovible et indélébile, qui n’est en aucune façon 
dissimulé ou interrompu et permet d’accéder à des infor-
mations relatives aux mouvements de ces produits du 
tabac. 

3 « Les personnes concernées par le commerce des 
produits du tabac, du fabricant au dernier opérateur 
avant le premier détaillant, enregistrent l’entrée de 
toutes les unités de conditionnement en leur possession, 
ainsi que tous les mouvements intermédiaires et la sortie 
définitive des unités de conditionnement. 

4 « Les personnes qui interviennent dans la chaîne 
d’approvisionnement des produits du tabac conservent 
un relevé complet et précis de toutes les opérations 
concernées.  

5 « Les fabricants de produits du tabac fournissent à 
toutes les personnes concernées par le commerce de ces 
produits, du fabricant au dernier opérateur avant le 
premier détaillant, y compris les importateurs, entrepôts 
et sociétés de transport, l’équipement nécessaire pour 
enregistrer les produits du tabac achetés, vendus, 
stockés, transportés ou soumis à toute autre manipula-
tion. Cet équipement permet de lire les données enregis-
trées et de les transmettre sous forme électronique à une 
installation de stockage de données. 

6 « II. – Les fabricants et les importateurs de produits 
du tabac concluent un contrat de stockage de données 
avec un tiers indépendant, dans le but d’héberger l’instal-
lation de stockage des informations mentionnées au I. 

7 « Le tiers, au regard notamment de son indépendance 
et ses capacités techniques, de même que le contrat de 
stockage de données sont approuvés par la Commission 
européenne. 

8 « Les activités du tiers indépendant sont contrôlées 
par un auditeur externe, lequel est proposé et rémunéré 
par le fabricant de tabac et approuvé par la Commission 
européenne. L’auditeur externe soumet au ministre 
chargé des douanes et à la Commission européenne un 
rapport annuel dans lequel sont en particulier évaluées les 
irrégularités éventuelles liées à l’accès aux données 
stockées par le tiers indépendant. 

9 « III. – L’installation de stockage de données est 
physiquement située sur le territoire de l’Union 
européenne.  

10 « La Commission européenne, le ministre chargé des 
douanes et l’auditeur externe ont pleinement accès aux 
installations de stockage de données. 

11 « Les informations mentionnées au I sont enregistrées 
dans des traitements automatisés de données à caractère 
personnel et sont soumises à la loi no 78–17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

12 « Elles ne peuvent pas être modifiées ou effacées par 
une personne concernée par le commerce des produits du 
tabac.  

13 « IV. – Outre l’identifiant unique mentionné au I, 
toutes les unités de conditionnement des produits du 
tabac mentionnés au même I comportent un dispositif 
de sécurité infalsifiable, composé d’éléments visibles et 
invisibles. Le dispositif de sécurité est imprimé ou apposé 
de façon inamovible et indélébile, et n’est en aucune 
façon dissimulé ou interrompu. 

14 « V. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, définit les modalités d’application du présent 
article. »   

Article 1er quinquies    

Au dernier alinéa de l’article 575 du code général des 
impôts, le taux : « 95 % » est remplacé par le taux : « 97 % ».   

Article 1er sexies  

1 Le 3 du B du VI de la section II du chapitre Ier du 
titre IV de la première partie du livre Ier du code général 
des impôts est complété par un article 776 quater ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 776 quater. – À compter du 1er janvier 2014, 
les frais de reconstitution des titres de propriété 
d’immeubles ou de droits immobiliers engagés dans les 
vingt-quatre mois précédant une donation entre vifs pour 
permettre de constater le droit de propriété du donateur 
et mis à la charge de ce dernier par le notaire sont admis, 
sur justificatifs, en déduction de la valeur déclarée des 
biens transmis, dans la limite de cette valeur, à la condi-
tion que les attestations notariées, mentionnées au 3° de 
l’article 28 du décret no 55–22 du 4 janvier 1955 portant 
réforme de la publicité foncière, relatives à ces biens aient 
été publiées dans les six mois précédant l’acte de 
donation. »   

Article 1er septies    

Au deuxième alinéa du 2 du C du IV de l’article 27 de la 
loi no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014, les mots : « celle autorisée par le coefficient 
d’occupation des sols applicable » sont remplacés par les 
mots : « la surface de plancher maximale autorisée en appli-
cation des règles du plan local d’urbanisme ou du plan 
d’occupation des sols ». 
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Article 2   

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié :   

2 1° L’article L. 6241–2 est ainsi rédigé :   

3 « Art. L. 6241–2. – I. – Une première fraction du 
produit de la taxe d’apprentissage mentionnée à 
l’article 1599 ter A du code général des impôts, 
dénommée : “fraction régionale pour l’apprentissage”, 
est versée au Trésor public avant le 30 avril de l’année 
concernée, par l’intermédiaire des organismes collecteurs 
de la taxe d’apprentissage mentionnés au chapitre II du 
présent titre IV. Le montant de cette fraction est égal 
à 51 % du produit de la taxe due.   

4 « Par dérogation au 2° du I de l’article 23 de la loi no  

2011–900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative 
pour 2011, cette fraction est reversée aux régions, à la 
collectivité territoriale de Corse et au Département de 
Mayotte pour le financement du développement de 
l’apprentissage, selon les modalités définies au présent I.   

5 « Elle est complétée par une part du produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
versée aux régions, à la collectivité territoriale de Corse et 
au Département de Mayotte pour le financement du 
développement de l’apprentissage, dans les conditions 
et selon les modalités de revalorisation prévues par la 
loi de finances pour 2015. « L’ensemble des recettes 
mentionnées aux deuxième et troisième alinéas du 
présent I constitue la ressource régionale pour l’appren-
tissage.   

6 « Une part fixe de la ressource régionale pour 
l’apprentissage, arrêtée à la somme totale de 
1 544 093 400 €, est répartie conformément au tableau 
suivant :  

7  «��

(En euros) 

Alsace 46 941 457 

Aquitaine 69 767 598 

Auvergne 34 865 479 

Bourgogne 38 952 979 

Bretagne 68 484 265 

Centre 64 264 468 

Champagne-Ardenne 31 022 570 

Corse 7 323 133 

Franche-Comté 29 373 945 

Île-de-France 237 100 230 

Languedoc-Roussillon 57 745 250 

Limousin 18 919 169 

Lorraine 64 187 810 

Midi-Pyrénées 57 216 080 

Nord-Pas-de-Calais 92 985 078 

Basse-Normandie 38 083 845 

Haute-Normandie 46 313 106 

Pays de la Loire 98 472 922 

Picardie 40 698 224 

Poitou-Charentes 57 076 721 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 104 863 542 

Rhône-Alpes 137 053 853 

Guadeloupe 25 625 173 

Guyane 6 782 107 

Martinique 28 334 467 

La Réunion 41 293 546 

Mayotte 346 383 

Total 1 544 093 400  

8 « Si le produit de la ressource régionale pour l’appren-
tissage est inférieur au montant total mentionné au 
cinquième alinéa du présent I, ce produit est réparti au 
prorata des parts attribuées à chaque région ou collecti-
vité dans le tableau du sixième alinéa.  

9 « Si le produit de la ressource régionale pour l’appren-
tissage est supérieur à ce même montant, le solde est 
réparti entre les mêmes régions ou collectivités selon les 
critères et taux suivants : 

10 « 1° Pour 60 %, à due proportion du résultat du 
produit calculé à partir du nombre d’apprentis inscrits 
dans les centres de formation d’apprentis et les sections 
d’apprentissage dans la région au 31 décembre de l’année 
précédente selon un quotient : 

11 « a) Dont le numérateur est la taxe d’apprentissage par 
apprenti perçue l’année précédente par les centres de 
formation d’apprentis et les sections d’apprentissage 
pour l’ensemble du territoire national ; 

12 « b) Dont le dénominateur est la taxe d’apprentissage 
par apprenti perçue lors de cette même année par les 
centres de formation d’apprentis et les sections d’appren-
tissage dans la région ; 
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13 « 2° Pour 26 %, au prorata du nombre d’apprentis 
inscrits dans les centres de formation d’apprentis et les 
sections d’apprentissage dans la région au 31 décembre 
de l’année précédente et préparant un diplôme ou un 
titre à finalité professionnelle équivalent au plus au 
baccalauréat professionnel, enregistré au répertoire 
national des certifications professionnelles mentionné à 
l’article L. 335–6 du code de l’éducation ; 

14 « 3° Pour 14 %, au prorata du nombre d’apprentis 
inscrits dans les centres de formation d’apprentis et les 
sections d’apprentissage dans la région au 31 décembre 
de l’année précédente et préparant un diplôme ou un 
titre à finalité professionnelle supérieur au baccalauréat 
professionnel, enregistré au répertoire national des certi-
fications professionnelles. 

15 « II. – Une deuxième fraction du produit de la taxe 
d’apprentissage, dénommée : “quota”, dont le montant 
est égal à 26 % du produit de la taxe due, est attribuée 
aux personnes morales gestionnaires des centres de 
formation d’apprentis et des sections d’apprentissage au 
titre de ces centres et sections. 

16 « Après versement au Trésor public de la fraction 
régionale pour l’apprentissage prévue au I du présent 
article, l’employeur peut se libérer du versement de la 
fraction prévue au présent II en apportant des concours 
financiers dans les conditions prévues aux articles 
L. 6241–4 à L. 6241–6 du présent code. 

17 « Pour la part de cette fraction qui n’a pas fait l’objet 
de concours financiers mentionnés au deuxième alinéa 
du présent II, la répartition entre les centres de formation 
d’apprentis et les sections d’apprentissage s’opère en 
application de l’article L. 6241–3. 

18 « III. – Le solde, soit 23 % du produit de la taxe 
d’apprentissage due, est destiné à des dépenses libéra-
toires effectuées par l’employeur en application de 
l’article L. 6241–8. Ces dépenses sont réalisées par l’inter-
médiaire des organismes collecteurs de la taxe d’appren-
tissage mentionnés au chapitre II du présent titre IV, 
après versement des fractions prévues aux I et II du 
présent article. » ; 

19 2° À la première phrase de l’article L. 6241–3, après le 
mot : « quota », sont insérés les mots : « et de la contri-
bution supplémentaire à l’apprentissage » ; 

20 3° À la fin de la première phrase du second alinéa de 
l’article L. 6241–4, à la fin de l’article L. 6241–5, à 
l’article L. 6241–6, à la fin du premier alinéa de 
l’article L. 6241–7, au 2° de l’article L. 6241–8 et à la 
seconde phrase du II de l’article L. 6242–1, la référence : 
« à l’article L. 6241–2 » est remplacée par la référence : 
« au II de l’article L. 6241–2 » ; 

21 4° L’article L. 6241–8–1 est ainsi modifié : 

22 a) La seconde phrase du 2° est supprimée ; 

23 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

24 « Les entreprises mentionnées au I de l’article 1609  
quinvicies du code général des impôts qui dépassent, au 

titre d’une année, le seuil d’effectif prévu au cinquième 
alinéa du même I bénéficient d’une créance égale au 
pourcentage de l’effectif qui dépasse ledit seuil, retenu 

dans la limite de 2 points, multiplié par l’effectif annuel 
moyen de l’entreprise au 31 décembre de l’année et divisé 
par 100 puis multiplié par un montant, compris 
entre 250 et 500 €, défini par arrêté des ministres 
chargés du budget et de la formation professionnelle. 

25 « Cette créance est imputable sur la taxe d’apprentis-
sage due au titre de la même année après versement des 
fractions prévues aux I et II de l’article L. 6241–2 du 
présent code. Le surplus éventuel ne peut donner lieu ni à 
report, ni à restitution. » ; 

26 5° (nouveau) À l’article L. 6242–3–1 et à la première 
phrase du premier alinéa, deux fois, et du second alinéa 
de l’article L. 6252–4–1, la référence : « 230 H » est 
remplacée par la référence : « 1609 quinvicies » 

27 I bis. – Au 3° de l’article L. 3414–5 du code de la 
défense, la référence : « 4° de l’article L. 6241–8–1 » est 
remplacée par la référence : « 1° de l’article L. 6241–8 ». 

28 II. – L’article L. 4332–1 du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

29 1° Le 5° est ainsi rédigé : 

30 « 5° Le produit de la ressource régionale pour 
l’apprentissage prévue au I de l’article L. 6241–2 du 
code du travail. Si, au titre d’une année, le produit de 
cette ressource régionale pour l’apprentissage est 
inférieur, pour chaque région ou la collectivité territoriale 
de Corse, au montant des crédits supprimés en 2007 en 
application du second alinéa du 1° du présent article et, 
pour le Département de Mayotte, à la dotation générale 
de décentralisation perçue en 2008 au titre du premier 
transfert de compétences à cette collectivité au titre de 
l’apprentissage, les ajustements nécessaires pour 
compenser cette différence sont fixés en loi de finances ; » 

31 2° Le dixième alinéa est supprimé. 

32 III. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

33 1° Le V de l’article 1609 quinvicies est ainsi modifié : 

34 a) Au deuxième alinéa, après la référence : « L. 6241– 
2 », est insérée la référence : « et de l’article L. 6241–3 » ; 

35 b) Au dernier alinéa, la date : « 31 mai » est remplacée 
par la date : « 15 juillet » ; 

36 2° Le 1° du 2 de l’article 1599 ter A est ainsi rédigé : 

37 « 1° Par les personnes physiques ainsi que par les 
sociétés soumises au régime fiscal des sociétés de 
personnes, lorsque ces personnes et sociétés exercent 
une activité mentionnée aux articles 34 et 35 du 
présent code ; ». 

38 IV. – Le 1° du I de l’article 23 de la loi no 2011–900 
du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 est 
ainsi modifié : 

39 1° Le a est ainsi rédigé : 

40 « a) La fraction mentionnée au I de l’article L. 6241–2 
du code du travail ; » 
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41 2° Au c, la référence : « 230 H » est remplacée par la 
référence : « 1609 quinvicies » ; 

42 3° (Supprimé) 

43 V. – Les I, II, III et IV du présent article s’appliquent 
aux impositions dues au titre des rémunérations versées à 
compter du 1er janvier 2014.  

44 Toutefois, les exonérations attachées aux dépenses 
libératoires engagées, au titre de ces mêmes impositions, 
du 1er janvier 2014 jusqu’à la publication de la présente 
loi sont maintenues sur le fondement des dispositions en 
vigueur à la date du versement effectif de ces dépenses.  

Article 2 bis  

1 I. – L’article 1601 du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa, les mots : « d’un plafond 
individuel fixé par référence au » sont remplacés par le 
mot : « du » ; 

3 2° Le troisième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés : 

4 « Ce plafond prévu au même I est décomposé en deux 
sous–plafonds : un sous-plafond relatif à la somme des 
produits du droit fixe défini au a du présent article, du 
droit additionnel défini au b du présent article et de 
l’article 3 de la loi no 48–977 du 16 juin 1948 relative 
à la taxe pour frais de chambre de métiers applicable dans 
les départements du Bas–Rhin, du Haut–Rhin et de la 
Moselle et un sous-plafond relatif au produit du droit 
additionnel pour le financement d’actions de formation 
défini au c du présent article. 

5 « Ces deux sous-plafonds sont obtenus en répartissant 
le plafond prévu au I de l’article 46 de la loi no 2011– 
1977 du 28 décembre 2011 précitée au prorata des 
émissions perçues entre les différentes composantes de 
la taxe figurant dans les rôles généraux de l’année précé-
dant l’année de référence. 

6 « Pour l’application du premier sous-plafond susmen-
tionné, il est opéré en fin d’exercice, au profit du budget 
général, un prélèvement sur le fonds mentionné au 6° de 
l’article 5–8 du code de l’artisanat, correspondant à la 
différence entre le premier sous-plafond susmentionné et 
la somme des ressources fiscales perçues par l’ensemble 
des bénéficiaires au titre du droit fixe défini au a et du 
droit additionnel défini au b du présent article et de 
l’article 3 de la loi no 48–977 du 16 juin 1948 précitée.    

« En 2014, le fonds mentionné au 6° de l’article 5-8 du 
code de l’artisanat est alimenté par un prélèvement sur les 
chambres de métiers et de l’artisanat de région, les chambres 
de métiers et de l’artisanat départementales, les chambres de 
métiers d’Alsace et de Moselle et la chambre de métiers et de 
l’artisanat de Mayotte, dont le fonds de roulement constaté à 
fin 2012, hors réserves affectées à des investissements votés et 
formellement validés par la tutelle, est supérieur à quatre 
mois de charges. Le prélèvement est fixé pour tous les établis-
sements concernés à 50 % de la partie excédant quatre mois 
de charges, hors réserves affectées. Dans chaque région, le 
prélèvement sur chaque établissement concerné est effectué 
par titre de perception émis par l'ordonnateur compétent. Il 

est recouvré comme en matière de créances étrangères à 
l'impôt et au domaine. Son produit est reversé au fonds de 
financement et d'accompagnement. 

8 « Le fonds de roulement est défini, pour chaque 
établissement, par différence entre les ressources stables 
(capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et les 
emplois durables (actif immobilisé). Les charges prises 
en compte pour ramener le fonds de roulement à une 
durée sont les charges décaissables non exceptionnelles 
(charges d’exploitation moins provisions pour déprécia-
tion, moins dotations aux amortissements et plus les 
charges financières). 

[ ] 

11 « Pour l’application du second sous-plafond susmen-
tionné, un sous–plafond individuel relatif au produit du 
droit additionnel pour le financement d’actions de 
formation est obtenu, pour chaque bénéficiaire, en répar-
tissant ce sous-plafond au prorata des émissions perçues 
figurant dans les rôles généraux de l’année précédant 
l’année de référence. » 

II (nouveau). – L’article 5–8 du code de l’artisanat est 
complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Elle gère, dans des conditions définies par décret en 
Conseil d’État, le fonds de financement et d’accompagne-
ment du réseau des chambres de métiers et de l’artisanat. Ce 
fonds est destiné à fournir aux chambres de métiers et de 
l’artisanat une ressource collective pour la mise en œuvre des 
mutualisations et restructurations obligatoires ou décidées 
par son assemblée générale. Le fonds est alimenté par une 
contribution obligatoire de chaque établissement du réseau 
des chambres de métiers et de l’artisanat. Le montant global 
annuel de la dotation et son affectation sont définis chaque 
année par l’assemblée générale de l’Assemblée permanente 
des chambres de métiers et de l’artisanat. » 

Article 2 ter  

1 I. – La section I bis du chapitre III du titre III de la 
deuxième partie du livre Ier du code général des impôts est 
complétée par un article 1628 ter ainsi rédigé : 

2 « Art. 1628 ter. – En cas de non-présentation du 
permis de conduire en vue de son renouvellement, 
celui-ci est soumis à un droit de timbre dont le tarif 
est fixé à 25 €. » 

3 II. – Après la neuvième ligne du tableau du second 
alinéa du I de l’article 46 de la loi no 2011–1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012, est insérée 
une ligne ainsi rédigée :  

4  «��

Article 1628 ter du code 

général des impôts 

Agence nationale 
des titres 
sécurisés 

4 000  

»���

8 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 JUILLET 2014 



5 III. – Le produit du droit de timbre mentionné à 
l’article 1628 ter du code général des impôts est affecté à 
l’Agence nationale des titres sécurisés dans la limite du 
plafond prévu au I de l’article 46 de la loi no 2011–1977 
du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. 

6 IV. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

septembre 2014. 

Article 2 quater  

1 La dernière colonne du tableau du second alinéa du I 
de l’article 46 de la loi no 2011–1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012 est ainsi modifiée : 

2 1° À la vingt-septième ligne, le montant : « 24 000 » 
est remplacé par le montant : « 28 000 » ; 

3 2° À la quarante-septième ligne, le montant : 
« 122 000 » est remplacé par le montant : « 118 000 ». 

TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE 

DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 3 

1 I. – Pour 2014, l’ajustement des ressources tel qu’il 
résulte des évaluations révisées figurant à l’état A annexé à 
la présente loi et la variation des charges du budget de 
l’État sont fixés aux montants suivants :   

(En millions d’euros) 

2  Ressources Charges Soldes  

Budget général    

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes -9 629 -7 713  

À déduire : Remboursements et dégrèvements  -4 313 -4 313  

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes -5 316 -3 400  

Recettes non fiscales 549   

Recettes totales nettes / dépenses nettes -4 767   

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales 
et de l’Union européenne    

Montants nets pour le budget général -4 767 -3 400 -1 367 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants    

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours -4 767 -3 400  

Budgets annexes    

Contrôle et exploitation aériens    

Publications officielles et information administrative    

Totaux pour les budgets annexes    

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    

Contrôle et exploitation aériens    

Publications officielles et information administrative    

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours    

Comptes spéciaux    

Comptes d’affectation spéciale    

Comptes de concours financiers    

Comptes de commerce (solde)    

Comptes d’opérations monétaires (solde)    

Solde pour les comptes spéciaux    

Solde général   -1 367 
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3 II. – Pour 2014 : 4 1° Les ressources et les charges de trésorerie qui 
concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont 
évaluées comme suit :   

5  

(En milliards d’euros) 

Besoin de financement  

Amortissement de la dette à moyen et long termes 103,8 

Dont amortissement de la dette à long terme 41,8 

Dont amortissement de la dette à moyen terme 62,0 

Dont suppléments d’indexation versés à l’échéance (titres indexés) - 

Amortissement des autres dettes 0,2 

Déficit à financer 71,9 

Dont déficit budgétaire 83,9 

Dont dotation budgétaire du deuxième programme d’investissements d’avenir  -12,0 

Autres besoins de trésorerie 2,4 

Total 178,3 

Ressources de financement  

Émissions de dette à moyen et long termes nette des rachats  173,0 

Ressources affectées à la Caisse de la dette publique et consacrées au désendettement  1,5 

Variation nette de l’encours des titres d’État à court terme  1,9 

Variation des dépôts des correspondants  - 

Variation des disponibilités du Trésor à la Banque de France et des placements de 
trésorerie de l’État  1,4 

Autres ressources de trésorerie  0,5 

Total  178,3 

;����

6 2° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin 
d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée 
supérieure à un an demeure inchangé.   

7 III. – Le plafond d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État fixé pour 2014 par la loi no 2013– 
1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 
demeure inchangé.      

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES  

TITRE IER 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2014. – 
CRÉDITS DES MISSIONS 

Article 4 

1 I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2014, au titre du 
budget général, des autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement supplémentaires s’élevant 
à 268 124 500 €, conformément à la répartition par 
mission et programmes donnée à l’état B annexé à la 
présente loi. 
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2 II. – Il est annulé pour 2014, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement s’élevant, respectivement, 
à 7 853 119 188 € et à 7 980 726 500 €, conformément 
à la répartition par mission et programmes donnée à 
l’état B annexé à la présente loi. 

Article 4 bis  

1 I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2014, au titre 
des comptes de concours financiers, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement s’élevant 
à 2 144 100 €, conformément à la répartition par 
mission et programmes donnée à l’état D annexé à la 
présente loi. 

2 II. – Il est annulé pour 2014, au titre des comptes de 
concours financiers, des autorisations d’engagement et 
des crédits de paiement s’élevant à 2 144 100 €, confor-
mément à la répartition par mission et programmes 
donnée à l’état D annexé à la présente loi.  

TITRE II  

DISPOSITIONS PERMANENTES 

Article 5 

À la fin du premier alinéa du I de l’article 235 ter ZAA du 
code général des impôts, l’année : « 2015 » est remplacée par 
l’année : « 2016 ». 

Article 5 bis  

1 I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 

2 1° L’article 270 est ainsi modifié : 

3 a) Le I est ainsi rédigé : 

4 « I. – Le réseau routier mentionné à l’article 269 est 
constitué par : 

5 « 1° Les autoroutes et routes situées sur le territoire 
métropolitain intégrées à des itinéraires supportant un 
trafic moyen journalier excédant 2 500 véhicules 
assujettis, et appartenant au domaine public routier 
national défini à l’article L. 121–1 du code de la voirie 
routière, à l’exception des sections d’autoroutes et routes 
soumises à péages ; 

6 « 2° Les routes appartenant à des collectivités territo-
riales, lorsque ces routes supportent ou sont susceptibles 
de supporter un report significatif de trafic en prove-
nance des routes mentionnées au 1° du présent I. » ; 

7 b) Les III et IV sont ainsi rédigés : 

8 « III. – Un décret fixe la liste des routes et autoroutes 
mentionnées au 1° du I. 

9 « IV. – Un décret fixe la liste des routes mentionnées 
au 2° du I, après avis des assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales qui en sont propriétaires. 

10 « Cette liste est révisée selon la même procédure, sur 
demande des collectivités territoriales, en cas d’évolution 
du trafic en provenance du réseau taxable. » ; 

11 2° Au second alinéa de l’article 271, après le mot : 
« fermes », sont insérés les mots : « , les véhicules exclu-
sivement affectés au transport de matériel de cirque ou de 
fêtes foraines, les véhicules dédiés au transport de déchets 
d’animaux ou des carcasses non destinés à la consomma-
tion humaine » ; 

12 3° Après le mot : « véhicule », la fin du dernier alinéa 
du 1 de l’article 275 est ainsi rédigée : « ou du poids total 
autorisé en charge, les valeurs les plus défavorables sont 
retenues. » ; 

13 4° L’article 276 est ainsi modifié : 

14 a) Au premier alinéa du 1, les mots : « et immatriculés 
en France métropolitaine » sont supprimés ; 

15 b) Le même alinéa est complété par les mots : 
« lorsqu’ils circulent sur le réseau mentionné à 
l’article 270 » ; 

16 c) Le second alinéa du même 1 est supprimé ; 

17 d) Le 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

18 « En cas de mise en œuvre de la procédure de secours 
définie par décret en Conseil d’État, la liquidation est 
effectuée sur la base des points de tarification situés sur 
l’itinéraire convenu, à partir des informations déclarées 
lors de l’enregistrement du véhicule et des informations 
déclarées lors de la mise en œuvre de la procédure. » 

19 II. – À la fin de la première phrase du 1 du C du II de 
l’article 153 de la loi no 2008–1425 du 27 décembre 
2008 de finances pour 2009, l’année : « 2011 » est 
remplacée par l’année : « 2015 ». 

Article 5 ter  
(Supprimé) 

Article 5 quater  

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 2333–64 est ainsi modifié : 

3 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

4 – au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

5 – les mots : « , à l’exception des fondations et associa-
tions reconnues d’utilité publique à but non lucratif dont 
l’activité est de caractère social, » sont supprimés ; 

6 b) Sont ajoutés des II à IV ainsi rédigés : 

7 « II. – Par dérogation au premier alinéa du I, sont 
exonérées, de droit, du versement prévu au présent article 
les fondations et les associations reconnues d’utilité 
publique à but non lucratif dont l’activité principale : 
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8 « 1° A pour objectif soit d’apporter un soutien à des 
personnes en situation de fragilité, du fait de leur situa-
tion économique ou sociale, du fait de leur situation 
personnelle et particulièrement de leur état de santé ou 
du fait de leurs besoins en matière d’accompagnement 
social ou médico–social, soit de contribuer à l’éducation 
à la citoyenneté et à la lutte contre les inégalités sociales 
par l’éducation populaire ; 

9 « 2° Satisfait à l’une au moins des conditions 
suivantes : 

10 « a) Les prestations sont assurées à titre gratuit ou 
contre une participation des bénéficiaires sans rapport 
avec le coût du service rendu, sans contrepartie légale 
acquise à l’association ou à la fondation à ce titre, notam-
ment au titre de l’article L. 314–1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

11 « b) L’équilibre financier de l’activité est assuré au 
moyen d’une ou de plusieurs subventions, au sens de 
l’article 10 de la loi no 2000–321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

12 « c) Elle est exercée de manière prépondérante par des 
bénévoles et des volontaires. 

13 « III. – Sont également exonérées, de droit, du verse-
ment prévu au présent article les associations reconnues 
d’utilité publique à but non lucratif dont l’activité princi-
pale consiste à coordonner, à soutenir ou à développer 
des fondations et des associations à but non lucratif et 
dont l’activité principale respecte les conditions posées 
aux 1° et 2° du II du présent article. 

14 « IV. – L’organe délibérant de l’autorité organisatrice 
de transport, au sens de l’article L. 1221–1 du code des 
transports, peut exonérer, par délibération prise avant le 
1er octobre en vue d’une application à compter du 1er 

janvier de l’année suivante, les fondations et les associa-
tions reconnues d’utilité publique à but non lucratif dont 
l’activité principale a pour objectif de contribuer à la lutte 
contre les exclusions et les inégalités sanitaires, sociales, 
économiques et culturelles, à l’éducation à la citoyenneté, 
à la préservation et au développement du lien social ou 
au maintien et au renforcement de la cohésion territoriale 
et satisfait à l’une au moins des conditions mentionnées 
au 2° du II du présent article. 

15 « Il peut également exonérer, par délibération prise 
avant le 1er octobre en vue d’une application à compter 
du 1er janvier de l’année suivante, les associations à but 
non lucratif directement affiliées à une association 
reconnue d’utilité publique lorsque l’activité principale 
de ces associations poursuit les objectifs mentionnés au 1° 
du II ou au premier alinéa du présent IV et satisfait à 
l’une au moins des conditions mentionnées au 2° du II. 

16 « Les délibérations prévues aux deux premiers alinéas 
du présent IV sont transmises par l’autorité organisatrice 
de transport aux organismes de recouvrement avant le 1er 

novembre de chaque année. Elles sont prises pour une 
durée de trois ans. » ; 

17 2° L’article L. 2531–2 est ainsi modifié : 

18 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

19 – au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

20 – les mots : « , à l’exception des fondations et associa-
tions reconnues d’utilité publique à but non lucratif dont 
l’activité est de caractère social, » sont supprimés ; 

21 b) Sont ajoutés des II à IV ainsi rédigés : 

22 « II. – Par dérogation au premier alinéa du I, sont 
exonérées, de droit, du versement destiné au financement 
des transports en commun les fondations et les associa-
tions reconnues d’utilité publique à but non lucratif dont 
l’activité principale : 

23 « 1° A pour objectif soit d’apporter un soutien à des 
personnes en situation de fragilité, du fait de leur situa-
tion économique ou sociale, du fait de leur situation 
personnelle et particulièrement de leur état de santé ou 
du fait de leurs besoins en matière d’accompagnement 
social ou médico-social, soit de contribuer à l’éducation à 
la citoyenneté et à la lutte contre les inégalités sociales par 
l’éducation populaire ; 

24 « 2° Satisfait à l’une au moins des conditions 
suivantes : 

25 « a) Les prestations sont assurées à titre gratuit ou 
contre une participation des bénéficiaires sans rapport 
avec le coût du service rendu, sans contrepartie légale 
acquise à l’association à ce titre, notamment au titre de 
l’article L. 314–1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

26 « b) L’équilibre financier de l’activité est assuré au 
moyen d’une ou de plusieurs subventions, au sens de 
l’article 10 de la loi no 2000–321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

27 « c) Elle est exercée de manière prépondérante par des 
bénévoles et des volontaires. 

28 « III. – Sont également exonérées, de droit, du verse-
ment prévu au présent article les associations reconnues 
d’utilité publique à but non lucratif dont l’activité princi-
pale consiste à coordonner, à soutenir ou à développer 
l’activité des fondations et des associations à but non 
lucratif et dont l’activité principale respecte les conditions 
posées aux 1° et 2° du II du présent article. 

29 « IV. – L’organe délibérant de l’autorité organisatrice 
de transport, au sens de l’article L. 1221–1 du code des 
transports, peut exonérer, par délibération prise avant le 
1er octobre en vue d’une application à compter du 1er 

janvier de l’année suivante, les fondations et les associa-
tions reconnues d’utilité publique à but non lucratif dont 
l’activité principale a pour objectif de contribuer à la lutte 
contre les exclusions et les inégalités sanitaires, sociales, 
économiques et culturelles, à l’éducation à la citoyenneté, 
à la préservation et au développement du lien social ou au 
maintien et au renforcement de la cohésion territoriale et 
satisfait à l’une au moins des conditions prévues au 2° 
du II du présent article. 

30 « Il peut également exonérer, par délibération prise 
avant le 1er octobre en vue d’une application à compter 
du 1er janvier de l’année suivante, les associations à but 
non lucratif directement affiliées à une association 
reconnue d’utilité publique lorsque l’activité principale 
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de ces associations poursuit les objectifs mentionnés au 1° 
du II ou au premier alinéa du présent IV et satisfait à 
l’une au moins des conditions mentionnées au 2° du II. 

31 « Les délibérations prévues aux deux premiers alinéas 
du présent IV sont transmises par l’autorité organisatrice 
de transport aux organismes de recouvrement avant le 1er 

novembre de chaque année. Elles sont prises pour une 
durée de trois ans. » 

32 II. – Le présent article s’applique aux rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2015. Les délibérations 
prévues au IV des articles L. 2333–64 et L. 2531–2 du 
code général des collectivités territoriales doivent être 
prises avant le 1er novembre 2014 pour être applicables 
en 2015. 

33 III (nouveau). – Avant le 1er octobre 2014, le Gouver-
nement remet au Parlement un rapport évaluant l’impact 
financier du présent article sur les fondations et associa-
tions à but non lucratif dont l’activité est de caractère 
social. 

Article 5 quinquies 
(Supprimé) 

Article 5 sexies  

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° À l’article L. 5211–35–2, après la référence : 
« L. 5211–41–3, », sont insérés les mots : « de rattache-
ment d’une commune membre d’un établissement 
public de coopération intercommunale qui est substitué 
à celle–ci pour la perception de la taxe communale sur la 
consommation finale d’électricité ou de transformation 
dans les conditions prévues à l’article L. 5211–41–1, » ; 

3 2° L’article L. 5212–24, dans sa rédaction résultant de 
l’article 45 de la loi no 2013–1279 du 29 décembre 2013 
de finances rectificative pour 2013, est ainsi modifié : 

4 a) Après la première occurrence du mot : « place », la 
fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « des établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui en sont membres et de l’ensemble des 
communes dont la population recensée par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques au  
1er janvier de l’année est inférieure ou égale 
à 2 000 habitants ou dans lesquelles la taxe est perçue 
par le syndicat au 31 décembre 2010. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être perçue par le syndicat en 
lieu et place de la commune s’il en est décidé ainsi par 
délibérations concordantes du syndicat et de la commune 
intéressée prises dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis du code général des impôts. 
Lorsque cette compétence est exercée par le département, 
la taxe est perçue par ce dernier en lieu et place de toutes 
les communes dont la population recensée par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques au  
1er janvier de l’année est inférieure ou égale à 2 000 
habitants. Pour les autres communes, cette taxe peut 
être perçue par le département en lieu et place de la 
commune s’il en est décidé ainsi par délibérations 
concordantes du département et de la commune 

intéressée prises dans les conditions prévues au 
même I. Dans tous les cas, la taxe est recouvrée dans 
les conditions de droit commun. » ; 

5 b) Le neuvième alinéa est supprimé ; 

6 c) La seconde phrase du dernier alinéa est supprimée ; 

7 3° Après le mot : « place », la fin du second alinéa 
du 1° de l’article L. 5214–23, dans sa rédaction résultant 
de l’article 45 de la loi no 2013–1279 du 29 décembre 
2013 précitée, est ainsi rédigée : « des communes dont la 
population recensée par l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques au 1er janvier de l’année 
est inférieure ou égale à 2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être perçue par la commu-
nauté de communes en lieu et place de la commune s’il 
en est décidé ainsi par délibérations concordantes du 
groupement et de la commune intéressée prises dans 
les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis du 
code général des impôts. Dans tous les cas, la taxe est 
recouvrée dans les conditions de droit commun. La 
communauté de communes peut reverser à une 
commune une fraction de la taxe perçue sur le territoire 
de celle-ci, par délibérations concordantes prises dans les 
conditions prévues au premier alinéa du même I. » ; 

8 4° Après le mot : « place », la fin du second alinéa 
du 1° de l’article L. 5215–32, dans sa rédaction résultant 
de l’article 45 de la loi no 2013–1279 du 29 décembre 
2013 précitée, est ainsi rédigée : « des communes dont la 
population recensée par l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques au 1er janvier de l’année 
est inférieure ou égale à 2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être perçue par la commu-
nauté urbaine en lieu et place de la commune s’il en est 
décidé ainsi par délibérations concordantes du groupe-
ment et de la commune intéressée prises dans les condi-
tions prévues au I de l’article 1639 A bis du code général 
des impôts. Dans tous les cas, la taxe est recouvrée dans 
les conditions de droit commun. La communauté 
urbaine peut reverser à une commune une fraction de 
la taxe perçue sur le territoire de celle-ci, par délibérations 
concordantes prises dans les conditions prévues au 
premier alinéa du même I. » ; 

9 5° Après le mot : « place », la fin du second alinéa 
du 1° de l’article L. 5216–8, dans sa rédaction résultant 
de l’article 45 de la loi no 2013–1279 du 29 décembre 
2013 précitée, est ainsi rédigée : « des communes dont la 
population recensée par l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques au 1er janvier de l’année 
est inférieure ou égale à 2 000 habitants. Pour les autres 
communes, cette taxe peut être perçue par la commu-
nauté d’agglomération en lieu et place de la commune s’il 
en est décidé ainsi par délibérations concordantes du 
groupement et de la commune intéressée prises dans 
les conditions prévues au I de l’article 1639 A bis du 
code général des impôts. Dans tous les cas, la taxe est 
recouvrée dans les conditions de droit commun. La 
communauté d’agglomération peut reverser à une 
commune une fraction de la taxe perçue sur le territoire 
de celle-ci, par délibérations concordantes prises dans les 
conditions prévues au premier alinéa du même I. » 

10 II. – Après le mot : « propre », la fin du VII de 
l’article 1379–0 bis du code général des impôts est ainsi 
rédigée : « peuvent se substituer à leurs communes 
membres pour l’application des dispositions relatives à 
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la taxe sur la consommation finale d’électricité, dans les 
conditions prévues au 1° des articles L. 5214–23, 
L. 5215–32 ou L. 5216–8 du code général des collecti-
vités territoriales, lorsque ces établissements publics 
exercent la compétence d’autorité organisatrice de la 
distribution publique d’électricité mentionnée à l’article 
L. 2224–31 du même code. » 

Article 5 septies  

Le deuxième alinéa de l’article 57 du code général des 
impôts est complété par les mots : « ou établies ou constituées 
dans un État ou territoire non coopératif au sens de 
l’article 238–0 A ». 

Article 5 octies  

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article 223 A, il est inséré un article 223 A bis 
ainsi rédigé : 

3 « Art. 223 A bis. – I. – Par exception à la première 
phrase du premier alinéa de l’article 223 A du présent 
code, lorsqu’un établissement public industriel et 
commercial soumis à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun établit des comptes conso-
lidés dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 233–18 du code de commerce, il peut se 
constituer seul redevable de l’impôt sur les sociétés dû 
sur l’ensemble des résultats du groupe formé par lui– 
même, les établissements publics industriels et commer-
ciaux également soumis à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun qui sont membres de son 
périmètre de consolidation et les sociétés que lui–même 
et les établissements publics industriels et commerciaux 
membres du groupe détiennent dans les conditions 
prévues à l’article 223 A du présent code, lorsqu’il 
assure pour l’ensemble du groupe le contrôle et le 
pilotage stratégique et des missions transversales ou 
mutualisées. 

4 « Les autres dispositions du même article 223 A 
s’appliquent aux établissements industriels et commer-
ciaux et aux sociétés membres d’un groupe au sens du 
présent article. 

5 « II. – L’établissement qui se constitue seul redevable 
de l’impôt sur les sociétés selon le premier alinéa du I du 
présent article ne peut pas être contrôlé par un autre 
établissement qui remplit lui–même les conditions 
exposées au même premier alinéa. 

6 « Lorsqu’un établissement public industriel et 
commercial se constitue seul redevable de l’impôt sur 
les sociétés, tous les établissements publics industriels et 
commerciaux mentionnés audit premier alinéa sont 
obligatoirement membres du groupe. 

7 « Un établissement public membre du groupe ne peut 
pas se constituer seul redevable de l’impôt sur les sociétés 
pour les résultats d’un autre groupe dans les conditions 
prévues à l’article 223 A. 

8 « III. – Les règles prévues aux articles 223 B à 223 U 
sont applicables aux établissements publics industriels et 
commerciaux et aux sociétés membres d’un groupe au 
sens du présent article. » ; 

9 2° Au deuxième alinéa du 1 du II de l’article 39 C, à la 
seconde phrase du a de l’article 39 quinquies D, au a du 1 
de l’article 200, au I de l’article 212 bis, au 2° de 
l’article 217 nonies, à la première occurrence de la 
seconde phrase du second alinéa du I et au 1° du II de 
l’article 220 nonies, au 1° du I de l’article 235 ter ZCA, 
au 5° du II de l’article 235 ter ZD, à la dernière phrase de 
l’avant–dernier alinéa de l’article 238 bis–0 A, à l’avant– 
dernière phrase du dernier alinéa du 1° du I de 
l’article 244 quater E, à l’avant–dernière phrase du 
deuxième alinéa du I de l’article 244 quater H, au c 
du II de l’article 726, au troisième alinéa de l’article 1019, 
au a et au 2° de l’article 1518 B, au second alinéa du I bis 
de l’article 1586 quater, au deuxième alinéa de 
l’article 1651 G et à la première phrase du premier 
alinéa de l’article 1651 L, après la référence : « 223 A », 
est insérée la référence : « ou de l’article 223 A bis » ; 

10 3° À l’avant–dernier alinéa du I de l’article 39 octies D, 
au premier alinéa du III et à la dernière phrase du sixième 
alinéa du VI de l’article 44 octies, à la dernière phrase du 
septième alinéa du I et au premier alinéa du III de 
l’article 44 octies A, au premier alinéa du III des 
articles 44 duodecies et 44 terdecies, au premier alinéa 
du IV bis de l’article 44 quaterdecies, au dernier alinéa 
du I, aux première et seconde phrases du deuxième alinéa 
du III et aux c et d du IV de l’article 209–0 B, à la fin 
du 2° du 3 du II de l’article 212, au premier alinéa 
du 1 bis de l’article 214, à la première phrase du 
second alinéa du b et au 1° du f du I de l’article 219, à 
la seconde occurrence de la seconde phrase du second 
alinéa du I de l’article 220 nonies, aux deuxième et 
quatrième alinéas, à la première phrase de l’avant– 
dernier alinéa et, deux fois, au dernier alinéa de 
l’article 223 S, à la première phrase du troisième alinéa 
et au dernier alinéa du I de l’article 235 ter ZAA, à la 
deuxième phrase du dernier alinéa du I et à la première 
phrase du II de l’article 235 ter ZC, à la seconde phrase 
du I bis de l’article 244 quater T, à la troisième phrase du 
second alinéa de l’article 1465 B, à la dernière phrase du 
deuxième alinéa du I et du quatrième alinéa du I sexies de 
l’article 1466 A, au premier alinéa du I bis de 
l’article 1586 quater, au 5° du I de l’article 1649  
quater B quater, au dernier alinéa du 1 de l’article 1668, 

à l’avant–dernier alinéa de l’article 1668 B, au dernier 
alinéa du 4 du II de l’article 1727, à la dernière phrase 
de l’article 1731 A et à la seconde phrase du dernier alinéa 
de l’article 1731 A bis, après la référence : « 223 A », est 
insérée la référence : « ou à l’article 223 A bis » ; 

11 4° La seconde phrase du 3 du I de l’article 209 B est 
complétée par la référence : « et à l’article 223 A bis » ; 

12 5° À la fin du 3° du IV de l’article 220 septies, la 
référence : « et 223 A » est remplacée par les références : 
« , 223 A et 223 A bis ». 

13 II. – Au c du 2° du 2 du II de l’article L. 13, au e du I 
de l’article L. 13 AA, au deuxième alinéa de l’article 
L. 48, au 5° de l’article L. 51 et à l’avant–dernier 
alinéa de l’article L. 169 du livre des procédures 
fiscales, après la référence : « 223 A », est insérée la 
référence : « ou à l’article 223 A bis ». 

14 III. – Les I et II s’appliquent aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2015. 

14 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 JUILLET 2014 



Article 5 nonies  

1 Le C du III de la section VI du chapitre Ier du titre Ier 

de la deuxième partie du livre Ier du code général des 
impôts est complété par un article 1518 D ainsi rédigé : 

2 « Art. 1518 D. – Pour la détermination de la valeur 
locative des immobilisations industrielles dont la 
propriété est, en application de la loi no ... du ... portant 
réforme ferroviaire, transférée à la SNCF ou à 
SNCF Réseau, le prix de revient mentionné à 
l’article 1499 s’entend de la valeur brute pour laquelle 
ces immobilisations sont inscrites au bilan de 
SNCF Mobilités au 31 décembre 2014. » 

Article 5 decies  

1 Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° L’article 1649 AC est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase, les mots : « la déclaration 
visée à l’article 242 ter » sont remplacés par les mots : 
« une déclaration déposée dans des conditions et délais 
fixés par décret » et le mot : « organisant » est remplacé 
par le mot : « permettant » ; 

4 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

5 « Afin de satisfaire aux obligations mentionnées au 
premier alinéa, ils mettent en œuvre, y compris au 
moyen de traitements de données à caractère personnel, 
les diligences nécessaires en matière d’identification et de 
déclaration des comptes, des paiements et des personnes. 

6 « Ces traitements éventuels sont soumis à la loi no 78– 
17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. » ; 

7 2° Le I de l’article 1736 est complété par un 5 ainsi 
rédigé : 

8 « 5. Tout manquement à l’obligation déclarative 
prévue à l’article 1649 AC est sanctionné par une 
amende fiscale de 200 € par compte déclarable compor-
tant une ou plusieurs informations omises ou erronées. 

9 « Toutefois, la sanction mentionnée au premier alinéa 
du présent 5 n’est pas applicable lorsque le teneur de 
compte, l’organisme d’assurance et assimilé ou l’institu-
tion financière concernée établit que ce manquement 
résulte d’un refus du client ou de la personne concernée 
de lui transmettre les informations requises et qu’il a 
informé de ce manquement l’administration des 
impôts. » 

Article 5 undecies  

1 I. – Après le mot : « fiscales », la fin de l’article 1729 D 
du code général des impôts est ainsi rédigée : « entraîne 
l’application d’une amende égale à 5 000 € ou, en cas de 
rectification et si le montant est plus élevé, d’une majora-
tion de 10 % des droits mis à la charge du contribuable. » 

2 II. – Le I s’applique aux contrôles pour lesquels un 
avis de vérification est adressé à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

Article 5 duodecies  

1 I. – Après le mot : « passible », la fin de l’article 1729  
E du code général des impôts est ainsi rédigée : « d’une 

amende égale à 20 000 €. » 

2 II. – Le I s’applique aux contrôles pour lesquels un 
avis de vérification est adressé à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

Article 5 terdecies  

À l’article 29 de la loi no 2012–1510 du 29 décembre 
2012 de finances rectificative pour 2012, après le mot : 
« adresse », sont insérés les mots : « avant le 30 septembre 
de ». 

Article 5 quaterdecies  

1 I. – La cessation du groupe dont SNCF Mobilités est 
la mère, au sens de l’article 223 A du code général des 
impôts, du fait de l’option de la SNCF pour se constituer 
seule redevable de l’impôt sur les sociétés du groupe 
formé par elle-même, SNCF Mobilités, SNCF Réseau 
et leurs filiales, n’entraîne pas la réintégration des sommes 
prévues aux troisième et avant–dernier alinéas de 
l’article 223 F du même code. Ces dernières sont 
ajoutées au résultat d’ensemble ou à la plus-value ou 
moins-value nette à long terme d’ensemble de la 
SNCF en cas de réalisation des événements prévus au 
même troisième alinéa ou à l’article 223 S dudit code. 

2 II. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2015. 

Article 5 quindecies  

Pour l’application du 11 du I de l’article 278 sexies du code 
général des impôts, le taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
reste fixé à 5,5 % pour les opérations pour lesquelles la 
demande de permis de construire a été déposée avant le 
31 décembre 2015 et pour les opérations réalisées en appli-
cation d’un traité de concession d’aménagement défini à 
l’article L. 300–5 du code de l’urbanisme signé avant cette 
même date, soit situées dans les quartiers faisant l’objet d’une 
convention prévue à l’article 10 de la loi no 2003–710 du 1er 

août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine dont la date d’échéance intervient 
en 2014, soit entièrement situées à moins de 300 mètres de 
la limite de ces quartiers. 

Article 5 sexdecies  

1 I. – Les contribuables qui ont bénéficié de l’exoné-
ration de la taxe d’habitation prévue au 2° du I de 
l’article 1414 du code général des impôts au titre de 
l’année 2013 restent exonérés de la taxe d’habitation 
afférente à leur habitation principale établie au titre de 
l’année 2014. 

2 II. – Les contribuables exonérés de la taxe d’habita-
tion au titre de l’année 2014 en application du I du 
présent article bénéficient, au titre de cette même 
année, du dégrèvement de la contribution à l’audiovisuel 
public prévu au 2° de l’article 1605 bis du code général 
des impôts. 
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Article 5 septdecies  

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er mars 
2015, un rapport sur la création d’un observatoire des contre-
parties dont le rôle serait de suivre l’utilisation par les entre-
prises des allègements de charges consentis aux entreprises au 
moyen du crédit d’impôt compétitivité emploi dont l’objectif 
est poursuivi par le pacte de responsabilité et d’évaluer préci-
sément ce dispositif d’ensemble. 

Article 5 octodecies  

Au premier alinéa du II de l’article L. 3335–3 du code 
général des collectivités territoriales, les références : « 1594 A 
et 1595 » sont remplacées par les références : « 682 et 683 ». 

Article 6 
(Supprimé) 

Article 7 

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 5423–8 est ainsi modifié : 

3 a) Le 1° est ainsi rédigé : 

4 « 1° Les ressortissants étrangers ayant été admis provi-
soirement au séjour en France au titre de l’asile ou 
bénéficiant du droit de s’y maintenir à ce titre et ayant 
déposé une demande d’asile auprès de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides, s’ils satisfont à des 
conditions d’âge et de ressources ; » 

5 b) Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

6 « 1° bis Les ressortissants étrangers dont la demande 
d’asile entre dans le cas mentionné au 1° de l’article 
L. 741–4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, s’ils satisfont à des conditions d’âge et 
de ressources ; » 

7 2° Le 1° de l’article L. 5423–9 est abrogé ; 

8 3° L’article L. 5423–11 est ainsi rédigé : 

9 « Art. L. 5423–11. – I. – L’allocation temporaire 
d’attente est versée mensuellement, à terme échu. 

10 « Pour les personnes en possession de l’un des 
documents de séjour mentionnés à l’article L. 742–1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, le versement de l’allocation prend fin au 
terme du mois qui suit celui de la notification de la 
décision de l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides ou, en cas de recours, de la Cour nationale 
du droit d’asile. 

11 « Pour les personnes mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 742–6 du même code, l’allocation est versée 
tant que ces personnes ont le droit de se maintenir sur le 
territoire. 

12 « Pour les personnes mentionnées au dernier alinéa du 
même article L. 742–6, le versement de l’allocation prend 
fin à la suite de leur départ volontaire ou de leur transfert 
effectif à destination de l’État membre responsable de 
l’examen de leur demande d’asile. 

13 « II. – Le versement de l’allocation peut être refusé ou 
suspendu lorsqu’un demandeur d’asile : 

14 « 1° N’a pas respecté l’obligation de se présenter aux 
autorités, n’a pas répondu aux demandes d’information 
ou ne s’est pas rendu aux entretiens personnels concer-
nant la procédure d’asile ; 

15 « 2° A dissimulé ses ressources financières ; 

16 « 3° Présente, à la suite d’une décision de rejet d’une 
première demande de réexamen, une nouvelle demande 
de réexamen. 

17 « La décision de refus ou de suspension est prise après 
examen de la situation particulière de la personne 
concernée. 

18 « Dans le cas prévu au 1°, il est statué sur le rétablis-
sement éventuel du bénéfice de l’allocation lorsque le 
demandeur d’asile est retrouvé ou se présente volontai-
rement aux autorités compétentes. 

19 « III. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. » 

20 II. – Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile est ainsi modifié : 

21 1° L’article L. 742–6 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

22 « L’étranger présent sur le territoire français dont la 
demande d’asile entre dans le cas mentionné au 1° de 
l’article L. 741–4 bénéficie du droit de se maintenir en 
France jusqu’à son départ volontaire ou son transfert 
effectif à destination de l’État membre responsable de 
l’examen de sa demande d’asile. » ; 

23 2° Le 7° des articles L. 762–1, L. 763–1 et L. 764–1 
est ainsi modifié : 

24 a) Au d, après le mot : « phrase », est insérée la 
référence : « du deuxième alinéa » ; 

25 b) Il est ajouté un e ainsi rédigé : 

26 « e) Le dernier alinéa n’est pas applicable ; » 

27 3° Le 6° des articles L. 766–1 et L. 766–2 est complété 
par un d ainsi rédigé : 

28 « d) Le dernier alinéa n’est pas applicable ; ». 

Article 8  

1 Les communes et, lorsque les dépenses de fonction-
nement des écoles leur ont été transférées, les établisse-
ments publics de coopération intercommunale peuvent 
bénéficier des aides du fonds institué par l’article 67 de la 
loi no 2013–595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la 
République lorsqu’une ou plusieurs écoles maternelles 
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ou élémentaires publiques situées sur leur territoire ont 
été autorisées par l’autorité académique à expérimenter, 
dans des conditions fixées par décret, des adaptations à 
l’organisation de la semaine scolaire. Ces aides sont calcu-
lées en fonction du nombre d’élèves scolarisés dans la ou 
les écoles participant à l’expérimentation et versées selon 
les modalités prévues aux troisième à cinquième, 
septième et avant–dernier alinéas du même article 67. 

2 Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret. 

ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS 

ÉTAT A 

(Article 3 du projet de loi) 

VOIES ET MOYENS POUR 2014 RÉVISÉS 

BUDGET GÉNÉRAL   

(En milliers d’euros) 

Numéro de ligne Intitulé de la recette 

Révision des 
évaluations pour 

2014   

1. Recettes fiscales   

11. Impôt sur le revenu -3 184 151 

1101 Impôt sur le revenu -3 184 151  

12. Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 181 443 

1201 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 181 443  

13. Impôt sur les sociétés -4 434 000 

1301 Impôt sur les sociétés -4 293 000 

1302 Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés -141 000  

14. Autres impôts directs et taxes assimilées 13 280 

1401 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de l’impôt sur le 
revenu -26 000 

1402 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et le 
prélèvement sur les bons anonymes -604 000 

1406 Impôt de solidarité sur la fortune 637 748 

1410 Cotisation minimale de taxe professionnelle 30 000 

1411 Cotisations perçues au titre de la participation des employeurs à l’effort de 
construction 5 000 

1412 Taxe de participation des employeurs au financement de la formation 
professionnelle continue 5 000 

1413 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de collection et 
d’antiquité -21 070 

1499 Recettes diverses -13 398  

15. Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 247 892 

1501 Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 247 892  

16. Taxe sur la valeur ajoutée –1 354 870 

1601 Taxe sur la valeur ajoutée –1 354 870  

17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes –1 098 788 

1701 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix d’offices –70 000 

1703 Mutations à titre onéreux de meubles corporels –1 000 

1705 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations) –294 546 
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1706 Mutations à titre gratuit par décès –559 670 

1711 Autres conventions et actes civils –33 408 

1713 Taxe de publicité foncière 18 000 

1714 Prélèvement sur les sommes versées par les organismes d’assurances et assimilés 
à raison des contrats d’assurances en cas de décès 3 401 

1716 Recettes diverses et pénalités 4 619 

1721 Timbre unique 40 037 

1753 Autres taxes intérieures –82 147 

1768 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers –7 204 

1774 Taxe spéciale sur la publicité télévisée 873 

1777 Taxe sur certaines dépenses de publicité –2 000 

1780 Taxe de l’aviation civile 14 000 

1781 Taxe sur les installations nucléaires de base –2 692 

1782 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées 1 379 

1785 Produits des jeux exploités par la Française des jeux (hors paris sportifs) –126 000 

1786 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos –33 000 

1787 Prélèvement sur le produit brut des paris hippiques –16 000 

1788 Prélèvement sur les paris sportifs 8 000 

1789 Prélèvement sur les jeux de cercle en ligne –5 000 

1797 Taxe sur les transactions financières 16 177 

1799 Autres taxes 27 393  

2. Recettes non fiscales   

21. Dividendes et recettes assimilées 873 900 

2110 Produits des participations de l’État dans des entreprises financières  –66 000 

2111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur 
les sociétés 213 000 

2116 Produits des participations de l’État dans des entreprises non financières et 
bénéfices des établissements publics non financiers 726 900  

25. Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites –56 544 

2510 Frais de poursuite –56 544  

26. Divers –268 000 

2603 Prélèvements sur les fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et 
consignations –368 000 

2699 Autres produits divers 100 000                   
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RÉCAPITULATION DES RECETTES 
DU BUDGET GÉNÉRAL   

(En milliers d’euros) 

Numéro de ligne Intitulé de la recette 

Révision des 
évaluations 
pour 2014   

1. Recettes fiscales -9 629 194 

11 Impôt sur le revenu -3 184 151 

12 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 181 443 

13 Impôt sur les sociétés -4 434 000 

14 Autres impôts directs et taxes assimilées 13 280 

15 Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 247 892 

16 Taxe sur la valeur ajoutée -1 354 870 

17 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes -1 098 788  

2. Recettes non fiscales 549 356 

21 Dividendes et recettes assimilées 873 900 

25 Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites -56 544 

26 Divers -268 000  

Total des recettes, nettes des prélèvements -9 079 838 

ÉTAT B 

(Article 4 du projet de loi) 

RÉPARTITION DES CRÉDITS POUR 2014 OUVERTS 
ET ANNULÉS, PAR MISSION ET PROGRAMME, AU 

TITRE DU BUDGET GÉNÉRAL 

BUDGET GÉNÉRAL   

(En euros) 

Mission / Programme 

Autorisations 
d’engagement 

supplémen-
taires ouvertes 

Crédits de 
paiement 

supplémen-
taires ouverts 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 
annulés  

Action extérieure de l’État   40 365 000 40 365 000 

Action de la France en Europe et dans le 
monde   12 135 000 12 135 000 

Diplomatie culturelle et d’influence   19 118 750 19 118 750 

Français à l’étranger et affaires consulaires   9 111 250 9 111 250 

Administration générale et territoriale de 
l’État   13 348 500 13 348 500 

Administration territoriale    11 932 750 11 932 750 

Dont titre 2   5 300 000 5 300 000 

Conduite et pilotage des politiques de 
l’intérieur    1 415 750 1 415 750 
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Dont titre 2   1 400 000 1 400 000 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 13 000 13 000 13 820 625 28 820 625 

Économie et développement durable de 
l’agriculture et des territoires 3 000 3 000   

Forêt   6 236 250 21 236 250 

Sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation 10 000 10 000   

Conduite et pilotage des politiques de 
l’agriculture   7 584 375 7 584 375 

Aide publique au développement   61 830 298 73 830 298 

Aide économique et financière au 
développement   23 242 298 23 242 298 

Solidarité à l’égard des pays en 
développement   38 588 000 50 588 000 

Anciens combattants, mémoire et liens 
avec la Nation 6 000 6 000 20 220 000 20 220 000 

Liens entre la Nation et son armée  6 000 6 000   

Reconnaissance et réparation en faveur du 
monde combattant   20 220 000 20 220 000 

Culture   55 568 601 55 568 601 

Patrimoines   48 803 860 48 803 860 

Création   2 991 913 2 991 913 

Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture   3 772 828 3 772 828 

Défense 250 000 000 250 000 000 201 712 500 201 712 500 

Équipement des forces   201 712 500 201 712 500 

Excellence technologique des industries de 
défense 250 000 000 250 000 000   

Direction de l’action du Gouvernement   30 347 500 30 347 500 

Coordination du travail gouvernemental   28 122 750 28 122 750 

Moyens mutualisés des administrations 
déconcentrées   2 224 750 2 224 750 

Écologie, développement et mobilité 
durables   288 389 563 288 389 563 

Infrastructures et services de transports   12 135 000 12 135 000 

Sécurité et affaires maritimes, pêche et 
aquaculture   2 022 500 2 022 500 

Météorologie   8 747 313 8 747 313 

Paysages, eau et biodiversité   17 167 750 17 167 750 

Prévention des risques   18 202 500 18 202 500 

Énergie, climat et après-mines   10 114 500 10 114 500 

Innovation pour la transition écologique et 
énergétique   170 000 000 170 000 000 

Ville et territoires durables   50 000 000 50 000 000 
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Économie   58 497 873 58 497 873 

Développement des entreprises et du 
tourisme   20 220 000 20 220 000 

Statistiques et études économiques   1 781 983 1 781 983 

Stratégie économique et fiscale   6 495 890 6 495 890 

Innovation   30 000 000 30 000 000 

Égalité des territoires, logement et ville 18 022 000 18 022 000 18 867 578 78 163 433 

Prévention de l’exclusion et insertion des 
personnes vulnérables 16 000 16 000   

Aide à l’accès au logement 18 006 000 18 006 000   

Urbanisme, territoires et amélioration de 
l’habitat   667 078 59 962 933 

Politique de la ville   18 200 500 18 200 500 

Engagements financiers de l’État   1 838 250 699 1 838 782 042 

Charge de la dette et trésorerie de l’État 
(crédits évaluatifs)   1 800 000 000 1 800 000 000 

Épargne   38 250 699 38 782 042 

Enseignement scolaire 13 500 13 500 12 580 534 12 580 534 

Enseignement scolaire public du premier 
degré   2 022 500 2 022 500 

Enseignement scolaire public du second 
degré   5 056 250 5 056 250 

Vie de l’élève 13 500 13 500   

Enseignement privé du premier et du 
second degrés   2 469 534 2 469 534 

Enseignement technique agricole   3 032 250 3 032 250 

Gestion des finances publiques et des 
ressources humaines   81 234 204 81 234 204 

Gestion fiscale et financière de l’État et du 
secteur public local   31 679 246 31 679 246 

Stratégie des finances publiques et 
modernisation de l’État   29 699 672 29 699 672 

Conduite et pilotage des politiques 
économique et financière   9 635 995 9 635 995 

Facilitation et sécurisation des échanges   5 325 570 5 325 570 

Entretien des bâtiments de l’État   4 893 721 4 893 721 

Immigration, asile et intégration   10 112 500 10 112 500 

Intégration et accès à la nationalité 
française   10 112 500 10 112 500 

Justice   169 821 249 73 821 249 

Justice judiciaire   124 050 291 28 050 291 

Administration pénitentiaire   36 693 140 36 693 140 

Protection judiciaire de la jeunesse   7 961 739 7 961 739 
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Conduite et pilotage de la politique de la 
justice   1 116 079 1 116 079 

Médias, livre et industries culturelles   11 525 250 11 525 250 

Livre et industries culturelles   2 424 000 2 424 000 

Contribution à l’audiovisuel et à la diversité 
radiophonique   9 101 250 9 101 250 

Outre-mer   6 079 580 6 079 580 

Emploi outre-mer   3 033 750 3 033 750 

Conditions de vie outre-mer   3 045 830 3 045 830 

Politique des territoires   12 560 482 12 560 482 

Impulsion et coordination de la politique 
d’aménagement du territoire   12 560 482 12 560 482 

Recherche et enseignement supérieur 5 000 5 000 299 947 314 399 947 314 

Formations supérieures et recherche 
universitaire   20 675 000 60 675 000 

Vie étudiante 5 000 5 000   

Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires   51 237 500 111 237 500 

Recherche spatiale   10 112 500 10 112 500 

Recherche dans les domaines de l’énergie, 
du développement et de la mobilité 
durables   30 337 500 30 337 500 

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle   51 034 189 51 034 189 

Recherche duale (civile et militaire)   132 000 000 132 000 000 

Recherche culturelle et culture scientifique   2 528 125 2 528 125 

Enseignement supérieur et recherche 
agricoles   2 022 500 2 022 500 

Régimes sociaux et de retraite   15 168 750 15 168 750 

Régimes sociaux et de retraite des 
transports terrestres    15 168 750 15 168 750 

Relations avec les collectivités territoriales   14 543 719 51 323 833 

Concours financiers aux communes et 
groupements de communes   1 728 401 38 508 515 

Concours financiers aux départements   7 584 375 7 584 375 

Concours spécifiques et administration   5 230 943 5 230 943 

Remboursements et dégrèvements   4 312 602 000 4 312 602 000 

Remboursements et dégrèvements 
d’impôts d’État (crédits évaluatifs)   4 292 066 000 4 292 066 000 

Remboursements et dégrèvements 
d’impôts locaux (crédits évaluatifs)   20 536 000 20 536 000 

Santé   47 855 735 47 855 735 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins   47 855 735 47 855 735 

Sécurités   67 034 510 67 034 510 
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Police nationale   44 052 135 44 052 135 

Dont titre 2   29 100 000 29 100 000 

Gendarmerie nationale   17 420 500 17 420 500 

Sécurité et éducation routières   1 011 250 1 011 250 

Sécurité civile   4 550 625 4 550 625 

Solidarité, insertion et égalité des chances 21 000 21 000 15 321 795 15 321 795 

Actions en faveur des familles vulnérables 10 000 10 000   

Handicap et dépendance 6 000 6 000   

Égalité entre les femmes et les hommes 5 000 5 000   

Conduite et soutien des politiques 
sanitaires, sociales, du sport, de la 
jeunesse et de la vie associative   15 321 795 15 321 795 

Sport, jeunesse et vie associative 32 000 32 000 7 014 805 7 014 805 

Sport   7 014 805 7 014 805 

Jeunesse et vie associative 32 000 32 000   

Travail et emploi 12 000 12 000 128 498 024 128 498 024 

Accès et retour à l’emploi 12 000 12 000   

Accompagnement des mutations 
économiques et développement de 
l’emploi   127 486 774 127 486 774 

ConcePtion, gestion et évaluation des 
politiques de l’emploi et du travail   1 011 250 1 011 250 

Totaux 268 124 500 268 124 500 7 853 119 188 7 980 726 500 

ÉTAT D  

(Article 4 bis du projet de loi) 

RÉPARTITION DES CRÉDITS POUR 2014 OUVERTS 
ET ANNULÉS, PAR MISSION ET PROGRAMME, AU 

TITRE DES COMPTES SPÉCIAUX 

COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS   

(En euros) 

Mission / Programme 

Autorisations 
d’engagement 
supplémentaires 
ouvertes 

Crédits de 
paiement 
supplémen-
taires ouverts 

Autorisations 
d’engagement 
annulées 

Crédits de 
paiement 
annulés  

Avances à l’audiovisuel public 2 144 100 2 144 100 2 144 100 2 144 100 

France Télévisions 2 144 100 2 144 100   

Radio France   1 531 500 1 531 500 

Contribution au financement de l’action 
audiovisuelle extérieure   612 600 612 600 

Institut national de l’audiovisuel  
(ligne supprimée)     

Totaux 2 144 100 2 144 100 2 144 100 2 144 100 
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RÈGLEMENT DU BUDGET ET APPROBATION DES 
COMPTES DE L’ANNÉE 2013 

Projet de loi de règlement du budget et d’approbation des 
comptes de l’année 2013 

Texte du projet de loi adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle 
lecture – no 2177 

Article liminaire 

1 Le solde structurel et le solde effectif de l’ensemble des 
administrations publiques résultant de l’exécution de 
l’année 2013 s’établissent comme suit :   

2  

(En points de produit intérieur brut)  

Exécution 2013 
Soldes prévus par la loi de 

programmation des 
finances publiques 

Écart avec les soldes 
prévus par la loi de 
programmation des 
finances publiques 

Solde structurel (1) –3,1 –1,6 –1,5 

Solde conjoncturel (2) –1,2 –1,2 0,0 

Mesures ponctuelles et temporaires (3) 0,0 –0,2 0,2 

Solde effectif (1+2+3) –4,3 –3,0 –1,3 

Article 1er 

1 I. – Le résultat budgétaire de l’État en 2013, hors 
opérations avec le Fonds monétaire international, est 
arrêté à la somme de –74 867 967 950,14 €. 

2 II – Le montant définitif des recettes et des dépenses 
du budget de l’année 2013 est arrêté aux sommes 
mentionnées dans le tableau ci–après :   

3  

(En euros)  

Dépenses Recettes Soldes  

Budget général      

Recettes      

Recettes fiscales brutes   370 220 024 415,29     

À déduire : Remboursements et dégrèvements d’impôts   86 214 808 056,90  

Recettes fiscales nettes (a)   284 005 216 358,39  

Recettes non fiscales (b)   13 712 881 533,50  

Montant net des recettes, hors fonds de concours  
(c) = (a) + (b)   297 718 097 891,89     

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 
collectivités territoriales et de l’Union européenne (d)   78 020 598 663,74  

Total net des recettes, hors prélèvements sur recettes (e) = 
(c) - (d)   219 697 499 228,15  

Fonds de concours (f)   3 521 630 095,83  

Montant net des recettes, y compris fonds de concours  
(g) = (e) + (f)   223 219 129 323,98   
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Dépenses      

Dépenses brutes, hors fonds de concours 381 341 233 767,49       

À déduire : Remboursements et dégrèvements d’impôts 86 214 808 056,90    

Montant net des dépenses (h) 295 126 425 710,59    

Fonds de concours (i) 3 521 630 095,83    

Montant net des dépenses, y compris fonds de concours 
(j) = (h) + (i) 298 648 055 806,42     

Total du budget général, y compris fonds de concours 298 648 055 806,42 223 219 129 323,98 -75 428 926 482,44 

Budgets annexes      

Contrôle et exploitation aériens 2 076 040 809,86 2 076 040 809,86  

Publications officielles et information administrative 201 643 917,34 201 643 917,34   

Montant des budgets annexes, hors fonds de concours 2 277 684 727,20 2 277 684 727,20  

Fonds de concours 18 635 234,40 18 635 234,40  

Total des budgets annexes, y compris fonds de concours 2 296 319 961,60 2 296 319 961,60   

Comptes spéciaux      

Comptes d’affectation spéciale 70 887 034 311,59 71 471 303 808,23 584 269 496,64 

Comptes de concours financiers 110 942 192 987,04 110 732 737 402,42 -209 455 584,62 

Comptes de commerce (solde) -136 845 982,00   136 845 982,00 

Comptes d’opérations monétaires, hors opérations avec le 
Fonds monétaire international (solde) -49 298 638,28   49 298 638,28 

Total des comptes spéciaux, hors opérations avec le Fonds 
monétaire international 181 643 082 678,35 182 204 041 210,65 560 958 532,30 

Résultat budgétaire de l’État, hors opérations avec le 
Fonds monétaire international     -74 867 967 950,14 

Article 2 

1 Le montant définitif des ressources et des charges de 
trésorerie ayant concouru à la réalisation de l’équilibre 
financier de l’année 2013 est arrêté aux sommes présen-
tées dans le tableau de financement ci-après :   

2  

(En milliards d’euros)  

Exécution 2013  

Besoin de financement  

Amortissement de la dette à long terme 60,6 

Amortissement de la dette à moyen terme 46,1 

Amortissement de dettes reprises par l’État 6,1 

Variation des dépôts de garantie +0,2 

Impact en trésorerie du solde de la gestion 2013 73,3 

Total du besoin de financement 186,3 

Ressources de financement  
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Émissions à moyen et long termes (obligations assimilables du Trésor et bons du Trésor à 
taux fixe et intérêts annuels), nettes des rachats 168,8 

Variation des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés +7,2 

Variation des dépôts des correspondants -5,3 

Autres ressources de trésorerie 7,7 

Variation du solde du compte du Trésor et assimilé +7,9 

Total des ressources de financement 186,3 

Article 3 

1 I. – Le compte de résultat de l’exercice 2013 est 
approuvé tel que présenté dans le tableau ci-après. Le 
résultat comptable de l’exercice 2013 s’établit à – 
59 564 024 359,00 €.   

(En millions d’euros) 

2  Charges nettes 
2013  

Charges de fonctionnement nettes  

Charges de personnel 135 467 

Achats, variations de stocks et prestations externes 20 844 

Dotations aux amortissements, aux provisions et aux dépréciations 49 777 

Autres charges de fonctionnement 8 587 

Total des charges de fonctionnement direct (I) 214 675 

Subventions pour charges de service public 27 710 

Dotations aux provisions  0 

Total des charges de fonctionnement indirect (II) 27 710 

Total des charges de fonctionnement (III = I + II) 242 385 

Ventes de produits et prestations de service 3 199 

Production stockée et immobilisée 113 

Reprises sur provisions et sur dépréciations 35 371 

Autres produits de fonctionnement 27 024 

Total des produits de fonctionnement (IV) 65 707 

Total des charges de fonctionnement nettes (V = III - IV) 176 678 

Charges d’intervention nettes  

Transferts aux ménages 36 521 

Transferts aux entreprises 11 895 

Transferts aux collectivités territoriales 75 235 

Transferts aux autres collectivités 24 111 

Charges résultant de la mise en jeu de garanties 8 

Dotations aux provisions et aux dépréciations 8 925 

Total des charges d’intervention (VI) 156 695 
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Contributions reçues de tiers 1 985 

Reprises sur provisions et sur dépréciations 16 105 

Total des produits d’intervention (VII) 18 090 

Total des charges d’intervention nettes (VIII = VI - VII)  138 605 

Charges financières nettes  

Intérêts  42 327 

Pertes de change liées aux opérations financières 113 

Dotations aux amortissements, aux provisions et aux dépréciations 3 268 

Autres charges financières 15 958 

Total des charges financières (IX) 61 666 

Produits des immobilisations financières 15 896 

Gains de change liés aux opérations financières 82 

Reprises sur provisions et sur dépréciations 18 053 

Autres intérêts et produits assimilés 3 219 

Total des produits financiers (X) 37 250 

Total des charges financières nettes (XI = IX - X) 24 416 

Total des charges nettes (XII = V + VIII + XI) 339 699  

(En millions d’euros) 

3 Produits régaliens nets 
2013  

Impôt sur le revenu 65 844 

Impôt sur les sociétés 42 010 

Taxe intérieure sur les produits pétroliers * 12 932 

Taxe sur la valeur ajoutée 138 131 

Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 15 654 

Autres produits de nature fiscale et assimilés 20 975 

Total des produits fiscaux nets (XIII) 295 545 

Amendes, prélèvements divers et autres pénalités 6 464 

Total des autres produits régaliens nets (XIV) 6 464 

Ressource propre de l’Union européenne basée sur le revenu national brut –17 833 

Ressource propre de l’Union européenne basée sur la taxe sur la valeur ajoutée –4 041 

Total ressources propres du budget de l’Union européenne basées sur le revenu national 
brut et la taxe sur la valeur ajoutée (XV) –21 874 

Total des produits régaliens nets (XVI = XIII + XIV - XV) 280 135 

* Le terme de TIPP (taxe intérieure sur les produits 
pétroliers) a été remplacé par la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits énergétiques.         
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4 Solde des opérations de l’exercice   

5  

(En millions d’euros)  

2013 

Charges de fonctionnement nettes (V) 176 678 

Charges d’intervention nettes (VIII) 138 605 

Charges financières nettes (XI) 24 416 

Charges nettes (XII) 339 699 

Produits fiscaux nets (XIII) 295 545 

Autres produits régaliens nets (XIV) 6 464 

Ressources propres de l’Union européenne basées sur le revenu national brut et la taxe 
sur la valeur ajoutée (XV) –21 874 

Produits régaliens nets (XVI) 280 135 

Solde des opérations de l’exercice (XVI - XII) –59 564 

6 II. – Le résultat comptable de l’exercice 2013 est 
affecté au bilan à la ligne « Report des exercices 
antérieurs ».  

7 III. – Le bilan, après affectation du résultat 
comptable, s’établit comme suit :   

(En millions d’euros) 

8  31 décembre 2013  

Brut Amortissements, 
dépréciations 

Net  

Actif immobilisé    

Immobilisations incorporelles 43 045 15 316 27 729 

Immobilisations corporelles 538 143 66 247 471 897 

Immobilisations financières 348 451 26 153 322 298 

Total actif immobilisé 929 640 107 716 821 924 

Actif circulant (hors trésorerie)    

Stocks 36 836 5 492 31 344 

Créances 110 423 27 890 82 533 

Redevables 84 997 27 075 57 923 

Clients 9 638 717 8 921 

Autres créances 15 788 98 15 690 

Charges constatées d’avance 122  122 

Total actif circulant (hors trésorerie) 147 381 33 382 113 999 

Trésorerie    

Fonds bancaires et fonds en caisse 2 513  2 513 
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Valeurs escomptées, en cours d’encaissement et de 
décaissement –1 799  –1 799 

Autres composantes de trésorerie 15 857  15 857 

Équivalents de trésorerie 5 233  5 233 

Total trésorerie 21 805  21 805 

Comptes de régularisation 11 348  11 348 

Total actif (I) 1 110 174 141 098 969 075 

Dettes financières    

Titres négociables   1 476 203 

Titres non négociables    

Dettes financières et autres emprunts   5 135 

Total dettes financières   1 481 338 

Dettes non financières (hors trésorerie)    

Dettes de fonctionnement   6 721 

Dettes d’intervention   8 457 

Produits constatés d’avance   14 003 

Autres dettes non financières   101 576 

Total dettes non financières   130 758 

Provisions pour risques et charges    

Provisions pour risques   19 945 

Provisions pour charges   103 082 

Total provisions pour risques et charges   123 026 

Autres passifs (hors trésorerie)   26 698 

Trésorerie    

Correspondants du Trésor et personnes habilitées   95 368 

Autres    

Total trésorerie   95 368 

Comptes de régularisation   49 601 

Total passif (hors situation nette) (II)   1 906 790 

Report des exercices antérieurs   –1 313 744 

Écarts de réévaluation et d’intégration   376 029 

Solde des opérations de l’exercice    

Situation nette (III = I - II)   –937 715 

9 IV. – L’annexe du compte général de l’État de l’exer-
cice 2013 est approuvée. 

Article 4 

1 I. – Le montant des autorisations d’engagement 
consommées sur le budget général au titre de l’année 
2013 est arrêté par mission et programme aux sommes 

mentionnées dans le tableau ci-après. Les autorisations 
d’engagement ouvertes sont modifiées comme indiqué 
dans ce même tableau.   
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2    Désignation des missions et des programmes 

Autorisations 
d'engagement 
consommées 

(en euros) 

Ajustements de la loi de règlement 

Ouvertures 
d'autorisations 
d'engagement 
complémen-

taires  
(en euros) 

Annulations 
d'autorisations 
d'engagement 

non 
consommées 

et non 
reportées 
(en euros)  

Action extérieure de l'État 2 989 714 090,47  38 874 395,74 

– Action de la France en Europe et dans le monde 1 923 875 950,28  34 796 371,20 

– Diplomatie culturelle et d'influence 716 603 024,90   1 271 894,46 

– Français à l'étranger et affaires consulaires  349 235 115,29   2 806 130,08 

Administration générale et territoriale de l'État 2 577 522 499,35  14 539 215,06 

– Administration territoriale 1 751 487 582,69   4 225 071,65 

– Vie politique, cultuelle et associative 151 802 342,11   6 445 876,16 

– Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur 674 232 574,55   3 868 267,25 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales 3 066 069 081,73  221 197 128,37 

– Économie et développement durable de l'agriculture et des 
territoires 1 568 770 400,58   218 483 905,19 

– Forêt 271 296 062,36   218 888,29 

– Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 505 792 660,87   1 431 292,35 

– Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 720 209 957,92   1 063 042,54 

Aide publique au développement 2 235 668 598,46  8 089 359,54 

– Aide économique et financière au développement 383 547 241,78   12 999,22 

– Solidarité à l'égard des pays en développement 1 852 121 356,68   8 076 360,32 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation 3 002 899 696,85  15 283 505,06 

– Liens entre la nation et son armée 105 727 716,55   6 387 272,45 

– Reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant 2 802 629 841,71   202 839,20 

– Indemnisation des victimes des persécutions antisémites et des 
actes de barbarie pendant la Seconde Guerre mondiale 94 542 138,59   8 693 393,41 

Conseil et contrôle de l'État 630 710 434,20  10 115 473,00 

– Conseil d'État et autres juridictions administratives 384 801 654,27   6 238 873,39 

– Conseil économique, social et environnemental 40 272 745,00   30 000,00 

– Cour des comptes et autres juridictions financières 205 277 223,63   3 595 391,91 

– Haut conseil des finances publiques 358 811,30  251 207,70 

Culture 2 552 363 147,60   34 203 748,04 

– Patrimoines 777 589 503,18   29 714 148,62 

– Création 738 655 112,24   1 313 379,28 

– Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 1 036 118 532,18   3 176 220,14 

Défense 38 332 621 632,12   3 089 154 131,88 
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– Environnement et prospective de la politique de défense 1 819 731 255,86   63 470 963,23 

– Préparation et emploi des forces 23 342 332 642,44   991 076 502,79 

– Soutien de la politique de la défense 2 588 867 941,43   641 088 791,73 

– Équipement des forces 10 581 689 792,39   1 393 517 874,13 

Direction de l'action du gouvernement 1 449 862 390,30   33 178 121,05 

– Coordination du travail gouvernemental 850 461 272,39   6 378 338,58 

– Protection des droits et libertés 74 804 719,30   2 459 417,66 

– Moyens mutualisés des administrations déconcentrées 524 596 398,61   24 340 364,81 

Écologie, développement et aménagement durables 10 799 643 516,90   80 084 598,17 

– Infrastructures et services de transports 5 746 993 815,50   4 708 617,61 

– Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture 190 608 017,74   4 715 989,24 

– Météorologie 211 349 171,00    

– Paysages, eau et biodiversité 232 088 488,26   12 436 670,30 

– Information géographique et cartographique 94 235 460,14   0,86 

– Prévention des risques 223 935 592,28   41 270 480,68 

– Énergie, climat et après-mines 660 443 282,25   5 127 051,98 

– Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable et de la mer 3 439 989 689,73   11 825 787,50 

Économie 2 320 080 825,77   22 722 404,49 

– Développement des entreprises et du tourisme 1 373 526 605,98   12 625 108,55 

– Statistiques et études économiques 458 626 238,91   3 478 741,38 

– Stratégie économique et fiscale 487 927 980,88   6 618 554,56 

Égalité des territoires, logement et ville 5 949 285 532,20   1 785 668 495,51 

– Prévention de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables 1 414 643 066,86   352 554,44 

– Aide à l'accès au logement 5 161 083 428,02   0,98 

– Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat 547 533 417,40   145 288 275,01 

– Politique de la ville –1 173 974 380,08   1 640 027 665,08 

– Conduite et pilotage des politiques de l'égalité des territoires, du 
logement et de la ville      

Engagements financiers de l'État 57 157 611 543,05   171 875 860,95 

– Charge de la dette et trésorerie de l'État (crédits évaluatifs) 44 885 787 998,05   77 212 001,95 

– Appels en garantie de l'État (crédits évaluatifs) 114 516 141,70   93 383 858,30 

– Épargne 575 888 341,34   0,66 

– Majoration de rentes 179 184 061,96   0,04 

– Dotation en capital du Mécanisme européen de stabilité  9 785 232 000,00   1 280 000,00 

– Augmentation en capital de la Banque européenne 
d'investissement 1 617 003 000,00     

Enseignement scolaire 63 483 871 054,69   58 406 596,35 

– Enseignement scolaire public du premier degré 18 748 277 623,20   3 371 796,11 
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– Enseignement scolaire public du second degré 29 880 952 779,42   26 845 427,46 

– Vie de l'élève 4 227 769 692,03   3 033 584,53 

– Enseignement privé du premier et du second degré 7 084 574 670,32   1 554 831,68 

– Soutien de la politique de l'éducation nationale 2 226 355 273,71   10 292 448,58 

– Enseignement technique agricole 1 315 941 016,01   13 308 507,99 

Gestion des finances publiques et des ressources humaines 11 338 726 040,12   115 142 372,98 

– Gestion fiscale et financière de l'État et du secteur public local 8 328 762 970,43   65 928 865,38 

– Stratégie des finances publiques et modernisation de l'État 178 416 110,68   5 465 236,11 

– Conduite et pilotage des politiques économique et financière 850 980 450,44   36 485 976,89 

– Facilitation et sécurisation des échanges 1 606 891 980,70   3 087 790,61 

– Entretien des bâtiments de l'État 176 669 280,63   1 366 693,77 

– Fonction publique 197 005 247,24   2 807 810,22 

Immigration, asile et intégration 715 266 177,60   259 153,23 

– Immigration et asile 635 790 434,42   258 163,90 

– Intégration et accès à la nationalité française 79 475 743,18   989,33 

Justice 7 043 227 603,03   98 375 128,08 

– Justice judiciaire 2 811 029 802,76   64 327 384,45 

– Administration pénitentiaire 2 813 260 653,92   32 290 611,02 

– Protection judiciaire de la jeunesse 783 990 606,86   868 006,12 

– Accès au droit et à la justice 337 782 185,04   16,96 

– Conduite et pilotage de la politique de la justice  290 596 294,14   540 817,84 

– Conseil supérieur de la magistrature 6 568 060,31   348 291,69 

Médias, livre et industries culturelles 1 190 817 648,36   6 118 656,64 

– Presse 510 061 734,06   6 118 655,94 

– Livre et industries culturelles 254 723 938,78   0,22 

– Contribution à l'audiovisuel et à la diversité radiophonique 277 814 148,52   0,48 

– Action audiovisuelle extérieure 148 217 827,00     

Outre-mer 2 178 404 258,53   32 352 605,23 

– Emploi outre-mer 1 458 677 761,11   1 827 871,82 

– Conditions de vie outre-mer 719 726 497,42   30 524 733,41 

Politique des territoires 301 904 447,03   46 141 321,45 

– Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du 
territoire 245 851 347,57   39 622 256,97 

– Interventions territoriales de l'État 56 053 099,46   6 519 064,48 

Pouvoirs publics 989 015 739,00     

– Présidence de la République 101 233 252,00     

– Assemblée nationale 517 890 000,00     

– Sénat 323 584 600,00     

32 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 JUILLET 2014 



– La Chaîne parlementaire 34 498 162,00     

– Indemnités des représentants français au Parlement européen       

– Conseil constitutionnel 10 888 000,00     

– Haute Cour       

– Cour de justice de la République 921 725,00     

Provisions     324 184 749,00 

– Provision relative aux rémunérations publiques       

– Dépenses accidentelles et imprévisibles     324 184 749,00 

Recherche et enseignement supérieur 25 851 199 514,59   34 028 696,78 

– Formations supérieures et recherche universitaire 12 754 592 979,42   7 439 350,35 

– Vie étudiante 2 320 357 221,64   0,47 

– Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 5 010 354 958,24   5 868 920,76 

– Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des 
ressources 1 273 427 732,00     

– Recherche spatiale 1 398 152 218,00     

– Recherche dans les domaines de l'énergie, du développement et 
de l'aménagement durables 1 536 924 166,95   3 127 408,65 

– Recherche et enseignement supérieur en matière économique et 
industrielle 967 252 239,26   17 362 747,13 

– Recherche duale (civile et militaire) 177 440 728,00     

– Recherche culturelle et culture scientifique 110 282 187,47   2 425,03 

– Enseignement supérieur et recherche agricoles 302 415 083,61   227 844,39 

Régimes sociaux et de retraite 6 437 918 596,03   79 691,97 

– Régimes sociaux et de retraite des transports terrestres 4 108 304 665,03   16 691,97 

– Régimes de retraite et de sécurité sociale des marins 840 000 000,00     

– Régime de retraite des mines, de la SEITA et divers 1 489 613 931,00   63 000,00 

Relations avec les collectivités territoriales 2 709 697 092,38   71 889 969,78 

– Concours financiers aux communes et groupements de 
communes 789 992 348,12   50 877 395,88 

– Concours financiers aux départements 480 796 448,59   1 064 083,41 

– Concours financiers aux régions 906 973 600,00   70 937,00 

– Concours spécifiques et administration 531 934 695,67   19 877 553,49 

Remboursements et dégrèvements 86 178 558 058,74   1 767 640 941,26 

– Remboursements et dégrèvements d'impôts d'État (crédits 
évaluatifs) 74 542 568 775,74   1 521 956 224,26 

– Remboursements et dégrèvements d'impôts locaux (crédits 
évaluatifs) 11 635 989 283,00   245 684 717,00 

Santé 1 378 494 751,49   357 176,51 

– Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 634 514 347,28   337 580,72 

– Protection maladie 743 980 404,21   19 595,79 

Sécurité 17 660 954 040,94   224 094 621,45 
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– Police nationale 9 554 255 086,73   37 741 215,36 

– Gendarmerie nationale 7 984 565 334,61   185 135 292,69 

– Sécurité et éducation routières 122 133 619,60   1 218 113,40 

Sécurité civile 417 396 847,78   1 146 594,61 

– Intervention des services opérationnels 267 161 506,07   901 118,68 

– Coordination des moyens de secours 150 235 341,71   245 475,93 

Solidarité, insertion et égalité des chances 13 356 253 210,64   29 789 749,71 

– Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et 
expérimentations sociales 397 194 155,06   2 953 000,94 

– Actions en faveur des familles vulnérables 245 282 458,63   4 373,37 

– Handicap et dépendance 11 203 684 221,92   17 633 633,08 

– Égalité entre les hommes et les femmes 23 279 199,71   262 230,29 

– Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, 
de la jeunesse et de la vie associative 1 486 813 175,32   8 936 512,03 

Sport, jeunesse et vie associative 487 012 594,54   855 617,34 

– Sport 242 523 773,67   719 686,21 

– Jeunesse et vie associative 244 488 820,87   135 931,13 

Travail et emploi 12 494 595 524,29   84 277 340,54 

– Accès et retour à l'emploi 7 878 028 061,13   31 610 476,98 

– Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l'emploi 3 811 086 121,60   19 601 212,17 

– Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail 37 570 928,89   25 702 635,06 

– Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du 
travail 767 910 412,67   7 363 016,33 

TOTAL 387 277 366 188,78   8 420 127 419,77   

3 II. – Le montant des dépenses relatives au budget 
général au titre de l’année 2013 est arrêté par mission et 
programme aux sommes mentionnées dans le tableau ci- 
après. Les crédits de paiement ouverts sont modifiés 
comme indiqué dans ce même tableau.    

4  

Désignation des missions et des programmes Dépenses 
(en euros) 

Ajustements de la loi de règlement 

Ouvertures de 
crédits 

complémen-
taires  

(en euros) 

Annulations de 
crédits non 

consommés et 
non reportés  

(en euros)  

Action extérieure de l'État 2 987 383 093,24  27 559 668,79 

– Action de la France en Europe et dans le monde 1 921 729 798,96   22 916 519,53 

– Diplomatie culturelle et d'influence 716 263 212,94   1 888 751,42 

– Français à l'étranger et affaires consulaires 349 390 081,34   2 754 397,84 

Administration générale et territoriale de l'État 2 607 150 092,76  10 536 774,78 
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– Administration territoriale 1 751 945 664,21   3 388 176,50 

– Vie politique, cultuelle et associative 150 691 601,23   6 654 918,77 

– Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur 704 512 827,32   493 679,51 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales 3 315 246 055,52   2 282 461,33 

– Économie et développement durable de l'agriculture et des 
territoires 1 782 347 865,34   0,96 

– Forêt 295 886 854,41   1,46 

– Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 504 694 217,22   1 298 543,00 

– Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 732 317 118,55   983 915,91 

Aide publique au développement 2 966 795 714,05   280 548,95 

– Aide économique et financière au développement 1 094 111 585,27   0,73 

– Solidarité à l'égard des pays en développement 1 872 684 128,78   280 548,22 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation 3 013 978 996,51   8 687 574,40 

– Liens entre la nation et son armée 112 924 876,55   3 594 320,45 

– Reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant 2 802 629 841,36   0,55 

– Indemnisation des victimes des persécutions antisémites et des 
actes de barbarie pendant la Seconde Guerre mondiale 98 424 278,60   5 093 253,40 

Conseil et contrôle de l'État 610 495 739,73   6 140 045,92 

– Conseil d'État et autres juridictions administratives 363 813 600,98   2 295 695,18 

– Conseil économique, social et environnemental 40 272 745,00   30 000,00 

– Cour des comptes et autres juridictions financières 206 054 658,60   3 559 066,89 

– Haut conseil des finances publiques 354 735,15   255 283,85 

Culture 2 618 121 636,51   4,78 

– Patrimoines 797 990 538,46   1,50 

– Création 761 553 260,21   0,96 

– Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 1 058 577 837,84   2,32 

Défense 38 959 928 836,05 0,52 14 787 713,14 

– Environnement et prospective de la politique de défense 1 858 822 038,35   2 995 554,62 

– Préparation et emploi des forces 23 836 476 090,71   60 467,84 

– Soutien de la politique de la défense 2 844 435 877,42 0,52 11 553 263,70 

– Équipement des forces 10 420 194 829,57   178 426,98 

Direction de l'action du gouvernement 1 128 246 492,37   6 405 519,31 

– Coordination du travail gouvernemental 495 066 662,75   1 030 244,60 

– Protection des droits et libertés 86 748 594,04   740 342,52 

– Moyens mutualisés des administrations déconcentrées 546 431 235,58   4 634 932,19 

Écologie, développement et aménagement durables 10 280 044 814,93   13 973 215,74 

– Infrastructures et services de transports 5 143 245 303,89   0,99 

– Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture 182 286 412,90   2 220 819,42 

– Météorologie 211 349 171,00    

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 JUILLET 2014 35 



– Paysages, eau et biodiversité 244 635 812,54   0,79 

– Information géographique et cartographique 94 260 631,55   0,45 

– Prévention des risques 241 886 601,78   130 676,94 

– Énergie, climat et après-mines 664 485 003,80   4 610 240,20 

– Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable et de la mer 3 497 895 877,47   7 011 476,95 

Économie 2 210 685 585,81   8 720 908,07 

– Développement des entreprises et du tourisme 1 262 925 703,23   275 720,73 

– Statistiques et études économiques 458 826 607,95   3 444 508,62 

– Stratégie économique et fiscale 488 933 274,63   5 000 678,72 

Égalité des territoires, logement et ville 7 617 971 632,42   58 185,04 

– Prévention de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables 1 397 555 274,33   0,97 

– Aide à l'accès au logement 5 161 083 428,02   0,98 

– Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat 588 769 610,58   58 182,58 

– Politique de la ville 470 563 319,49   0,51 

– Conduite et pilotage des politiques de l'égalité des territoires, du 
logement et de la ville    

Engagements financiers de l'État 53 895 867 543,05   170 595 860,95 

– Charge de la dette et trésorerie de l'État (crédits évaluatifs) 44 885 787 998,05   77 212 001,95 

– Appels en garantie de l'État (crédits évaluatifs) 114 516 141,70   93 383 858,30 

– Épargne 575 888 341,34   0,66 

– Majoration de rentes 179 184 061,96   0,04 

– Dotation en capital du Mécanisme européen de stabilité 6 523 488 000,00    

– Augmentation en capital de la Banque européenne 
d'investissement 1 617 003 000,00    

Enseignement scolaire 63 436 250 681,63   38 609 583,24 

– Enseignement scolaire public du premier degré 18 748 405 806,21   3 093 259,10 

– Enseignement scolaire public du second degré 29 880 938 705,59   26 849 382,29 

– Vie de l'élève 4 245 542 304,02   3 033 584,54 

– Enseignement privé du premier et du second degré 7 084 561 434,14   1 555 019,86 

– Soutien de la politique de l'éducation nationale 2 148 268 184,65   3 510 398,47 

– Enseignement technique agricole 1 328 534 247,02   567 938,98 

Gestion des finances publiques et des ressources humaines 11 395 558 188,25   31 291 758,82 

– Gestion fiscale et financière de l'État et du secteur public local 8 348 630 877,94   16 235 237,38 

– Stratégie des finances publiques et modernisation de l'État 201 385 918,83   5 093 217,17 

– Conduite et pilotage des politiques économique et financière 874 872 313,52   4 561 529,52 

– Facilitation et sécurisation des échanges 1 597 543 932,76   2 621 806,49 

– Entretien des bâtiments de l'État 169 811 422,02   2 778 620,43 

– Fonction publique 203 313 723,18   1 347,83 
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Immigration, asile et intégration 704 987 903,13   2,02 

– Immigration et asile 629 895 762,11   0,53 

– Intégration et accès à la nationalité française 75 092 141,02   1,49 

Justice 7 574 284 237,54   3 745 997,51 

– Justice judiciaire 3 034 797 393,26   1 207 520,43 

– Administration pénitentiaire 3 130 175 870,60   1 301 305,24 

– Protection judiciaire de la jeunesse 765 884 104,97   854 864,86 

– Accès au droit et à la justice 337 947 982,07   0,93 

– Conduite et pilotage de la politique de la justice 301 937 609,02   34 014,67 

– Conseil supérieur de la magistrature 3 541 277,62   348 291,38 

Médias, livre et industries culturelles 1 197 727 742,29   1,71 

– Presse 512 968 525,50   0,50 

– Livre et industries culturelles 258 727 241,27   0,73 

– Contribution à l'audiovisuel et à la diversité radiophonique 277 814 148,52   0,48 

– Action audiovisuelle extérieure 148 217 827,00     

Outre-mer 2 102 469 474,21   1 138 233,47 

– Emploi outre-mer 1 453 015 139,73   993 058,95 

– Conditions de vie outre-mer 649 454 334,48   145 174,52 

Politique des territoires 302 112 694,23   96 632,31 

– Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du 
territoire 243 930 116,25   96 632,29 

– Interventions territoriales de l'État 58 182 577,98   0,02 

Pouvoirs publics 989 015 739,00     

– Présidence de la République 101 233 252,00     

– Assemblée nationale 517 890 000,00     

– Sénat 323 584 600,00     

– La Chaîne parlementaire 34 498 162,00     

– Indemnités des représentants français au Parlement européen      

– Conseil constitutionnel 10 888 000,00     

– Haute Cour     

– Cour de justice de la République 921 725,00     

Provisions     24 184 749,00 

– Provision relative aux rémunérations publiques       

– Dépenses accidentelles et imprévisibles     24 184 749,00 

Recherche et enseignement supérieur 25 795 529 028,87   842 950,80 

– Formations supérieures et recherche universitaire 12 788 079 005,72   46,35 

– Vie étudiante 2 329 271 107,75   0,40 

– Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 4 908 348 946,06   0,94 
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– Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des 
ressources 1 273 427 732,00     

– Recherche spatiale 1 398 152 218,00     

– Recherche dans les domaines de l'énergie, du développement et 
de l'aménagement durables 1 498 729 787,67   0,28 

– Recherche et enseignement supérieur en matière économique et 
industrielle 1 003 376 670,86   790 357,14 

– Recherche duale (civile et militaire) 177 440 728,00     

– Recherche culturelle et culture scientifique 114 512 449,80   0,70 

– Enseignement supérieur et recherche agricoles 304 190 383,01   52 544,99 

Régimes sociaux et de retraite 6 438 182 226,03   0,97 

– Régimes sociaux et de retraite des transports terrestres 4 108 505 295,03  0,97 

– Régimes de retraite et de sécurité sociale des marins 840 000 000,00     

– Régime de retraite des mines, de la SEITA et divers 1 489 676 931,00     

Relations avec les collectivités territoriales 2 720 602 293,35   1 544 069,53 

– Concours financiers aux communes et groupements de 
communes 767 164 135,43   383 145,57 

– Concours financiers aux départements 481 613 528,17   1 089 986,83 

– Concours financiers aux régions 906 973 600,00   70 937,00 

– Concours spécifiques et administration 564 851 029,75   0,13 

Remboursements et dégrèvements 86 214 808 056,90   1 731 390 943,10 

– Remboursements et dégrèvements d'impôts d'État (crédits 
évaluatifs) 74 570 162 439,36   1 494 362 560,64 

– Remboursements et dégrèvements d'impôts locaux (crédits 
évaluatifs) 11 644 645 617,54   237 028 382,46 

Santé 1 378 984 800,65   1 250 812,35 

– Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 635 004 396,44   1 231 216,56 

– Protection maladie 743 980 404,21   19 595,79 

Sécurité 17 518 989 146,58   11 034 688,86 

– Police nationale 9 345 468 939,22   10 463 484,41 

– Gendarmerie nationale 8 050 024 762,86   30 536,87 

– Sécurité et éducation routières 123 495 444,50   540 667,58 

Sécurité civile 432 542 576,41   690 211,80 

– Intervention des services opérationnels 271 239 729,04   690 210,94 

– Coordination des moyens de secours 161 302 847,37   0,86 

Solidarité, insertion et égalité des chances 13 422 603 566,49   3 575 678,48 

– Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et 
expérimentations sociales 400 153 774,31   6 375,69 

– Actions en faveur des familles vulnérables 245 267 124,14   0,86 

– Handicap et dépendance 11 247 124 622,27   115 085,73 

– Égalité entre les hommes et les femmes 23 186 970,14   77 641,86 
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– Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, 
de la jeunesse et de la vie associative 1 506 871 075,63   3 376 574,34 

Sport, jeunesse et vie associative 499 177 001,16   118 991,24 

– Sport 254 625 124,44   1 202,96 

– Jeunesse et vie associative 244 551 876,72   117 788,28 

Travail et emploi 10 527 122 273,65   15 161 707,23 

– Accès et retour à l'emploi 5 973 595 147,11   73 002,00 

– Accompagnement des mutations économiques et 
développement de l'emploi 3 708 980 565,57   1,20 

– Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail 66 099 524,13   6 247 054,87 

– Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du 
travail 778 447 036,84   8 841 649,16 

TOTAL 384 862 863 863,32 0,52 2 134 705 493,64 

Article 5 

1 I. – Le montant des autorisations d’engagement 
consommées sur les budgets annexes au titre de l’année 
2013 est arrêté par mission et programme aux sommes 

mentionnées dans le tableau ci-après. Les autorisations 
d’engagement ouvertes sont modifiées comme indiqué 
dans ce tableau.   

2           Désignation des budgets annexes 

Autorisations 
d'engagement 
consommées  

(en euros) 

Ajustements de la loi de règlement 

Ouvertures 
d'autorisations 
d'engagement 

complémentaires  
(en euros) 

Annulations 
d'autorisations 
d'engagement 

non engagées et 
non reportées  

(en euros) 

Contrôle et exploitation aériens 2 024 525 141,66   113 261 937,21 

– Soutien aux prestations de l'aviation civile 1 507 102 481,21   30 865 730,61 

– Navigation aérienne 465 621 479,71   73 220 818,36 

– Transports aériens, surveillance et certification  51 801 180,74   9 175 388,24 

– Formation aéronautique       

Publications officielles et information administrative 184 695 893,37   18 527 613,43 

– Edition et diffusion 90 938 689,93   13 179 724,07 

– Pilotage et activités de développement des publications 93 757 203,44   5 347 889,36  

TOTAL 2 209 221 035,03   131 789 550,64 

3 II. – Les résultats relatifs aux budgets annexes au titre 
de l’année 2013 sont arrêtés par mission et programme 
aux sommes mentionnées dans le tableau ci-après. Les 
crédits ouverts sont modifiés comme indiqué dans ce 
tableau.   

4  

Désignation des budgets annexes 

Opérations de l’année  
(en euros) 

Ajustements de la loi de règlement 

Dépenses Recettes 

Ouvertures de 
crédits 

complémen-
taires 

(en euros) 

Annulations des 
crédits non 

consommés et 
non reportes 

(en euros) 
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Contrôle et exploitation aériens 2 094 676 044,26 2 094 676 044,26 56 390 642,82 65 689 441,07 

– Soutien aux prestations de l'aviation civile 1 504 230 881,70     32 372 307,50 

– Navigation aérienne 481 930 909,72     25 376 948,72 

– Transports aériens, surveillance et certification 52 123 610,02     7 940 184,85 

augmentation du fonds de roulement 56 390 642,82   56 390 642,82  

Publications officielles et information 
administrative 201 643 917,34 201 643 917,34 26 734 423,35 36 947 582,01 

– Édition et diffusion 90 225 467,35      17 617 733,65  

– Pilotage et activités de développement des 
publications 84 684 026,64     19 329 848,36 

augmentation du fonds de roulement  26 734 423,35   26 734 423,35   

TOTAL 2 296 319 961,60 2 296 319 961,60 83 125 066,17 102 637 023,08 

Article 6 

1 I. – Le montant des autorisations d’engagement 
consommées sur les comptes spéciaux dont les opérations 
se poursuivent en 2014 est arrêté, au 31 décembre 2013, 

par mission et programme aux sommes mentionnées 
dans le tableau ci-après. Les autorisations d’engagement 
ouvertes sont modifiées comme indiqué dans ce tableau.  

2           Désignation des comptes spéciaux 

Autorisations 
d'engagement 
consommées 

(en euros) 

Ajustements de la loi de règlement  
(en euros) 

Ouvertures 
d'autorisations 
d'engagement 
complémen-

taires 

Annulations 
d'autorisations 
d'engagement 

non 
consommées 

et non 
reportées  

Comptes d'affectation spéciale      

Aides à l'acquisition de véhicules propres 281 538 073,58   121 132 457,42 

– Contribution au financement de l'attribution d'aides à 
l'acquisition de véhicules propres 280 932 190,70   119 251 189,30 

– Contribution au financement de l'attribution d'aides au retrait de 
véhicules polluants 605 882,88   1 881 268,12 

Contrôle de la circulation et du stationnement routiers 1 306 001 796,45  24 535 073,57 

– Radars 211 263 853,52   0,50 

– Fichier national du permis de conduire 21 046 627,62   0,38 

– Contrôle et modernisation de la politique de la circulation et du 
stationnement routiers 29 003 467,00   3 000 000,00 

– Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour 
l'amélioration des transports en commun, de la sécurité et de la 
circulation routières 598 118 500,31   14 610 956,69 

– Désendettement de l’État 446 569 348,00   6 924 116,00 

Développement agricole et rural 111 276 327,23   0,77 

– Développement et transfert en agriculture 54 820 869,87   0,13 

– Recherche appliquée et innovation en agriculture 56 455 457,36   0,64 

Financement des aides aux collectivités pour l'électrification rurale 403 900 753,59   2 681 274,41 

– Électrification rurale 401 785 073,59   0,41 
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– Opérations de maîtrise de la demande d'électricité, de production 
d'électricité par des énergies renouvelables ou de production 
de proximité dans les zones non interconnectées, déclarations 
d'utilité publique et intempéries 2 115 680,00   2 681 274,00 

Financement national du développement et de la modernisation 
de l'apprentissage 812 755 748,40   45 212 379,60 

– Péréquation entre régions et compensation au titre du transfert 
du versement de l'indemnité compensatrice forfaitaire 450 000 000,00    

– Contractualisation pour le développement et la modernisation de 
l'apprentissage 354 577 209,00   43 212 380,00 

– Incitations financières en direction des entreprises respectant les 
quotas en alternance 8 178 539,40   1 999 999,60 

Gestion du patrimoine immobilier de l'État 551 041 369,48   235 473 807,52 

– Contribution au désendettement de l'État 76 106 405,02   12 529 121,98 

– Contributions aux dépenses immobilières 474 934 964,46   222 944 685,54 

Gestion et valorisation des ressources tirées de l'utilisation du 
spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de 
télécommunications de l'État 705 321 255,47   364 808 477,53 

– Désendettement de l'État      

– Optimisation de l'usage du spectre hertzien et interception et 
traitement des émissions électromagnétiques (ministère de la 
défense) 705 321 255,47   364 808 477,53 

– Optimisation de l'usage du spectre hertzien et des infrastructures 
du réseau physique de télécommunications du ministère de 
l'intérieur      

Participation de la France au désendettement de la Grèce 1 005 600 000,00    

– Versement de la France à la Grèce au titre de la restitution à cet 
État des revenus perçus par la Banque de France sur les titres 
grecs détenus en compte propre 1 005 600 000,00    

– Rétrocessions de trop-perçus à la Banque de France      

Participations financières de l'État 9 871 822 759,48   148 829 548,52 

– Opérations en capital intéressant les participations financières de 
l'État 9 871 822 759,48   148 829 548,52 

– Désendettement de l'État et d'établissements publics de l'État      

Pensions 55 602 374 893,00   2 298,00 

– Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires 
d'invalidité 51 335 497 818,57   2 295,43 

– Ouvriers des établissements industriels de l'État 1 898 495 043,34   1,66 

– Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre et autres 
pensions 2 368 382 031,09   0,91 

Services nationaux de transport conventionnés de voyageurs 324 996 947,21   0,79 

– Exploitation des services nationaux de transport conventionnés 217 396 947,21   0,79 

– Matériel roulant des services nationaux de transport 
conventionnés 107 600 000,00    

Total des comptes d'affectation spéciale 70 976 629 923,89   942 675 318,13 

Comptes de concours financiers       

Accords monétaires internationaux       

– Relations avec l'Union monétaire ouest-africaine       
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– Relations avec l'Union monétaire d'Afrique centrale       

– Relations avec l'Union des Comores       

Avances à divers services de l'État ou organismes gérant des 
services publics 6 633 792 669,15   691 656 634,85 

– Avances à l'Agence de services et de paiement, au titre du 
préfinancement des aides européennes de la politique agricole 
commune 6 579 417 588,15   620 582 411,85 

– Avances à des organismes distincts de l'État et gérant des 
services publics -193 574 223,00   56 074 223,00 

– Avances à des services de l'État 247 949 304,00    

– Avances à l'Office national d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM) au titre de l'indemnisation des victimes 
du Benfluorex     15 000 000,00 

Avances à l'audiovisuel public 3 447 678 602,00     

– France Télévisions 2 300 364 073,00    

– ARTE France 268 123 901,00    

– Radio France 618 174 660,00    

– Contribution au financement de l'action audiovisuelle extérieure 169 243 179,00    

– Institut national de l'audiovisuel 91 772 789,00    

Avances aux collectivités territoriales 91 072 514 013,22   2 288 942 341,78 

– Avances aux collectivités et établissements publics, et à la 
Nouvelle-Calédonie 41 900 001,00   6 000 000,00 

– Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, 
départements, communes, établissements et divers 
organismes 91 030 614 012,22   2 282 942 341,78 

Avances aux organismes de sécurité sociale 9 214 156 406,92   279 183 593,08 

– Avance à l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA prévue au 3° de l'article L. 241–2 
du code de la sécurité sociale 8 551 757 521,89   251 582 478,11 

– Avance à l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation des exonérations de 
cotisations sur les heures supplémentaires 480 447 080,33   19 552 919,67 

– Avance à l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) de la fraction de TVA affectée aux organismes de 
sécurité sociale en compensation de l'exonération de 
cotisations sociales sur les services à la personne 181 951 804,70   8 048 195,30 

Prêts à des États étrangers 856 360 150,27   237 849 849,73 

– Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue 
de faciliter la réalisation de projets d'infrastructures 379 500 000,00   500 000,00 

– Prêts à des États étrangers pour consolidation de dettes envers la 
France 13 569 062,51   236 640 937,49 

– Prêts à l'Agence française de développement en vue de favoriser 
le développement économique et social dans des États 
étrangers 447 000 000,00    

– Prêts aux États membres de l'Union européenne dont la monnaie 
est l'euro 16 291 087,76   708 912,24 

Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 14 286 195,28   74 257 284,72 

– Prêts et avances pour le logement des agents de l'État 325 295,12   3 701,88 
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– Prêts pour le développement économique et social 13 960 900,16   74 253 582,84 

– Prêts à la filière automobile      

Total des comptes de concours financiers 111 238 788 036,84   3 571 889 704,16 

TOTAL GENERAL 182 215 417 960,73   4 514 565 022,29 

3 II. – Les résultats des comptes spéciaux dont les 
opérations se poursuivent en 2014 sont arrêtés, au 
31 décembre 2013, par mission et programme aux 

sommes mentionnées dans les tableaux ci-après. Les 
crédits de paiement ouverts et les découverts autorisés 
sont modifiés comme indiqué dans ces tableaux.   

4  

Désignation des comptes spéciaux 

Opérations de l'année  
(en euros) 

Ajustements de la loi de règlement  
(en euros) 

Dépenses Recettes 

Ouvertures de 
crédits 

complémen-
taires 

Annulations de 
crédits non 

consommés et 
non reportés  

Comptes d'affectation spéciale         

Aides à l'acquisition de véhicules propres 281 538 073,58 276 612 762,17   121 132 457,42 

– Contribution au financement de 
l'attribution d'aides à l'acquisition de 
véhicules propres 280 932 190,70    119 251 189,30 

– Contribution au financement de 
l'attribution d'aides au retrait de 
véhicules polluants 605 882,88     1 881 268,12 

Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers 1 315 124 251,78 1 382 921 521,99   24 535 072,22 

– Radars 218 662 018,75     0,25 

– Fichier national du permis de conduire 22 767 465,72     0,28 

– Contrôle et modernisation de la politique 
de la circulation et du stationnement 
routiers 29 003 467,00     2 999 999,00 

– Contribution à l'équipement des 
collectivités territoriales pour 
l'amélioration des transports en 
commun, de la sécurité et de la 
circulation routières 598 121 952,31     14 610 956,69 

– Désendettement de l’État 446 569 348,00     6 924 116,00 

Développement agricole et rural 106 977 167,50 120 579 836,72   1,50 

– Développement et transfert en agriculture 54 853 069,26     0,74 

– Recherche appliquée et innovation en 
agriculture 52 124 098,24     0,76 

Financement des aides aux collectivités 
pour l'électrification rurale 347 744 929,50 374 318 725,56   1 007 608,50 

– Électrification rurale 346 352 133,08     0,92 

– Opérations de maîtrise de la demande 
d'électricité, de production d'électricité 
par des énergies renouvelables ou de 
production de proximité dans les zones 
non interconnectées, déclarations 
d'utilité publique et intempéries 1 392 796,42     1 007 607,58 
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Financement national du développement 
et de la modernisation de 
l'apprentissage 813 707 288,21 675 742 003,39   45 212 379,79 

– Péréquation entre régions et 
compensation au titre du transfert du 
versement de l'indemnité 
compensatrice forfaitaire 450 000 000,00       

– Contractualisation pour le 
développement et la modernisation de 
l'apprentissage 355 647 209,00     43 212 380,00 

– Incitations financières en direction des 
entreprises respectant les quotas en 
alternance 8 060 079,21     1 999 999,79 

Gestion du patrimoine immobilier de l'État 570 454 422,45 406 382 568,57   207 605 530,90 

– Contribution au désendettement de l'État 76 106 405,02     12 529 121,98 

– Contributions aux dépenses immobilières 494 348 017,43     195 076 408,92 

Gestion et valorisation des ressources 
tirées de l'utilisation du spectre 
hertzien, des systèmes et des 
infrastructures de télécommunications 
de l'État 1 066 243 429,09 11 980,08   627 950,91 

– Désendettement de l'État         

– Optimisation de l'usage du spectre 
hertzien et interception et traitement des 
émissions électromagnétiques 
(ministère de la défense) 1 066 243 429,09     627 950,91 

– Optimisation de l'usage du spectre 
hertzien et des infrastructures du réseau 
physique de télécommunications du 
ministère de l'intérieur         

Participation de la France au 
désendettement de la Grèce 599 000 000,00 1 005 600 000,00     

– Versement de la France à la Grèce au titre 
de la restitution à cet État des revenus 
perçus par la Banque de France sur les 
titres grecs détenus en compte propre 599 000 000,00       

– Rétrocessions de trop-perçus à la Banque 
de France         

Participations financières de l'État 9 871 822 759,48 11 091 661 451,42   148 829 548,52 

– Opérations en capital intéressant les 
participations financières de l'État 9 871 822 759,48     148 829 548,52 

– Désendettement de l'État et 
d'établissements publics de l'État         

Pensions 55 602 377 187,00 55 812 453 843,33   4,00 

– Pensions civiles et militaires de retraite et 
allocations temporaires d'invalidité 51 335 497 818,57     1,43 

– Ouvriers des établissements industriels 
de l'État 1 898 495 043,34     1,66 

– Pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre et autres pensions 2 368 384 325,09     0,91 

Services nationaux de transport 
conventionnés de voyageurs 312 044 803,00 325 019 115,00     

– Exploitation des services nationaux de 
transport conventionnés 204 444  803,00       
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– Matériel roulant des services nationaux 
de transport conventionnés 107 600 000,00       

Total des comptes d'affectation spéciale 70 887 034 311,59 71 471 303 808,23   548 950 553,76 

Comptes de concours financiers         

Accords monétaires internationaux         

– Relations avec l'Union monétaire ouest- 
africaine         

– Relations avec l'Union monétaire 
d'Afrique centrale         

– Relations avec l'Union des Comores         

Avances à divers services de l'État ou 
organismes gérant des services publics 6 633 792 669,15 6 768 797 541,21   691 656 634,85 

– Avances à l'Agence de services et de 
paiement, au titre du préfinancement 
des aides européennes de la politique 
agricole commune 6 579 417 588,15     620 582 411,85 

– Avances à des organismes distincts de 
l'État et gérant des services publics –193 574 223,00     56 074 223,00 

– Avances à des services de l'État  247 949 304,00       

– Avances à l'Office national 
d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (ONIAM) 
au titre de l'indemnisation des victimes 
du Benfluorex       15 000 000,00 

Avances à l'audiovisuel public 3 447 678 602,00 3 448 313 108,51     

– France Télévisions 2 300 364 073,00       

– ARTE France 268 123 901,00       

– Radio France 618 174 660,00       

– Contribution au financement de l'action 
audiovisuelle extérieure 169 243 179,00       

– Institut national de l'audiovisuel 91 772 789,00       

Avances aux collectivités territoriales 91 072 027 969,22 90 697 358 737,69   2 289 428 385,78 

– Avances aux collectivités et 
établissements publics, et à la Nouvelle- 
Calédonie 41 900 001,00     6 000 000,00 

– Avances sur le montant des impositions 
revenant aux régions, départements, 
communes, établissements et divers 
organismes 91 030 127 968,22     2 283 428 385,78 

Avances aux organismes de sécurité 
sociale 9 214 156 406,92 9 219 596 494,46   279 183 593,08 

– Avance à l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale (ACOSS) 
de la fraction de TVA prévue au 3° de 
l'article L. 241–2 du code de la sécurité 
sociale 8 551 757 521,89     251 582 478,11 
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– Avance à l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale (ACOSS) 
de la fraction de TVA affectée aux 
organismes de sécurité sociale en 
compensation des exonérations de 
cotisations sur les heures 
supplémentaires 480 447 080,33     19 552 919,67 

– Avance à l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale (ACOSS) 
de la fraction de TVA affectée aux 
organismes de sécurité sociale en 
compensation de l'exonération de 
cotisations sociales sur les services à la 
personne 181 951 804,70     8 048 195,30 

Prêts à des États étrangers 541 275 203,21 592 764 890,71   502 934 796,79 

– Prêts à des États étrangers, de la réserve 
pays émergents, en vue de faciliter la 
réalisation de projets d'infrastructures 273 313 467,27     173 686 532,73 

– Prêts à des États étrangers pour 
consolidation de dettes envers la France 13 670 648,18     236 539 351,82 

– Prêts à l'Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social 
dans des États étrangers 238 000 000,00     92 000 000,00 

– Prêts aux États membres de l'Union 
européenne dont la monnaie est l'euro 16 291 087,76     708 912,24 

Prêts et avances à des particuliers ou à des 
organismes privés 33 262 136,54 5 906 629,84   360,46 

– Prêts et avances pour le logement des 
agents de l'État 329 136,54     360,46 

– Prêts pour le développement économique 
et social 32 933 000,00      

– Prêts à la filière automobile        

Total des comptes de concours financiers 110 942 192 987,04 110 732 737 402,42   3 763 203 770,96  

5  

Désignation des comptes spéciaux 

Opérations de l'année  
(en euros) 

Ajustements de la 
loi de 

règlement 

Dépenses Recettes 

Majorations du 
découvert  
(en euros)  

Comptes de commerce      

Approvisionnement des armées en produits pétroliers, autres 
fluides et produits complémentaires 768 076 382,01 815 319 823,28  

Cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire 162 992 724,79 160 261 374,90 - 

Couverture des risques financiers de l'État 2 149 934 836,64 2 149 934 836,64 - 

Exploitations industrielles des ateliers aéronautiques de l'État 606 046 220,72 595 823 528,95 - 

Gestion de la dette et de la trésorerie de l'État 46 900 799 291,42 47 109 027 197,01 - 

Lancement de certains matériels aéronautiques et de certains 
matériels d'armement complexes 9 060 000,00 8 831 576,50 - 

Liquidation d'établissements publics de l'État et liquidations 
diverses 2 994,00   - 
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Opérations commerciales des domaines 44 957 129,19 70 716 406,42 - 

Régie industrielle des établissements pénitentiaires 27 697 663,44 26 032 036,38 - 

Renouvellement des concessions hydroélectriques 941 156,57   - 

Total des comptes de commerce 50 670 508 398,78 50 935 946 780,08   

Comptes d'opérations monétaires      

Émission des monnaies métalliques 191 561 271,30 249 180 348,56  

Opérations avec le Fonds monétaire international 2 062 387 314,39 1 629 699 067,65 8 470 147 271,92 

Pertes et bénéfices de change 24 229 262,24 15 908 823,26  

Total des comptes d'opérations monétaires 2 278 177 847,93 1 894 788 239,47 8 470 147 271,92 

6 III. – Les soldes des comptes spéciaux dont les opéra-
tions se poursuivent en 2014 sont arrêtés, à la date du 
31 décembre 2013, aux sommes ci-après :   

7  

Désignation des comptes spéciaux 

Soldes au 31 décembre 2013  
(en euros) 

Débiteurs Créditeurs  

Comptes d'affectation spéciale   6 081 135 834,93 

Aide à l'acquisition de véhicules propres   1 816 620,45 

Contrôle de la circulation et du stationnement routiers   772 428 412,86 

Développement agricole et rural   65 672 648,49 

Financement des aides aux collectivités pour l'électrification rurale   152 686 362,89 

Financement national du développement et de la modernisation de 
l'apprentissage   115 639 747,13 

Gestion du patrimoine immobilier de l'État   738 455 703,14 

Gestion et valorisation des ressources tirées de l'utilisation du spectre hertzien, 
des systèmes et des infrastructures de télécommunications de l'État   128 619,89 

Participation de la France au désendettement de la Grèce   406 600 000,00 

Participations financières de l'État   2 786 918 083,19 

Pensions   987 005 960,32 

Services nationaux de transport conventionnés de voyageurs   53 783 676,57 

Comptes de concours financiers 29 000 339 099,04 8 458 912,49 

Accords monétaires internationaux     

Avances à divers services de l'État ou organismes gérant des services publics 2 240 482 871,16   

Avances à l'audiovisuel public   3 018 824,95 

Avances aux collectivités territoriales 2 884 024 695,65   

Avances aux organismes de sécurité sociale   5 440 087,54 

Prêts à des États étrangers 22 553 957 902,23  

Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 1 321 873 630,00   

Comptes de commerce 65 694 362,24 3 829 020 307,25 
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Approvisionnement des armées en produits pétroliers, autres fluides et produits 
complémentaires 50 839 247,26   

Cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire 12 941 018,39   

Couverture des risques financiers de l'État 0,02   

Exploitations industrielles des ateliers aéronautiques de l'État   57 866 116,99 

Gestion de la dette et de la trésorerie de l'État   3 474 856 596,02 

Lancement de certains matériels aéronautiques et de certains matériels 
d'armement complexes   99 763 434,38 

Liquidation d'établissements publics de l'État et liquidations diverses   17 462 802,94 

Opérations commerciales des domaines   157 679 003,15 

Régie industrielle des établissements pénitentiaires   21 392 353,77 

Renouvellement des concessions hydroélectriques 1 914 096,57   

Comptes d'opérations monétaires 8 478 467 710,90 2 734 677 843,76 

Émission des monnaies métalliques   2 734 677 843,76 

Opérations avec le Fonds monétaire international 8 470 147 271,92   

Pertes et bénéfices de change 8 320 438,98   

TOTAL GENERAL 37 544 501 172,18 12 653 292 898,43 

8 IV. – Les soldes arrêtés au III sont reportés à la 
gestion 2014 à l’exception : 

9 1° D’un solde débiteur global de 429 018 518,82 € 
concernant les comptes de concours financiers suivants : 
« Prêts à des états étrangers » (126 861 597,01 €), « Prêts 
et avances à des particuliers ou à des organismes privés » 
(12 732 973,19 €) et « Avances aux collectivités territo-
riales » (289 423 948,62 €) ; 

10 2° D’un solde débiteur de 2 658 871,31 € relatif au 
compte de commerce « Lancement de certains matériels 
aéronautiques et de certains matériels d’armement 
complexes » ; 

11 3° D’un solde débiteur de 8 320 438,98 € afférent au 
compte d’opérations monétaires « Pertes et bénéfices de 
change ».  

Article 7 

Le solde créditeur du compte spécial « Engagements en 
faveur de la forêt dans le cadre de la lutte contre le change-
ment climatique » clos au 1er janvier 2013 est arrêté au 
montant de 415 821,84 €. 

Article 8 

Le solde débiteur du compte spécial « Gestion des actifs 
carbone de l’État » clos au 1er juin 2013 est arrêté au montant 
de 200 101 888,16 €.         

PLFRSS 

Projet de loi de financement rectificative de la sécurité 
sociale pour 2014 

Texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture – 
no 2174 

Article liminaire   

1 La prévision de solde structurel et de solde effectif de 
l’ensemble des administrations publiques pour 2014 
s’établit comme suit :    

2  

(En points de produit intérieur brut)  

Prévision d’exécution 
2014 

Solde structurel (1) –2,3 

Solde conjoncturel (2) –1,5 

Mesures exceptionnelles (3)  0,0 

Solde effectif (1 + 2 + 3) –3,8  
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PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES ET À 
L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL  

Section 1  

Dispositions relatives aux recettes des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale et des organismes concourant à leur 

financement 

Article 1er 

1 I. – Après le chapitre Ier ter du titre III du livre Ier du 
code de la sécurité sociale, il est rétabli un chapitre Ier 

quater ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE Ier  quater 
3 « Réduction dégressive de cotisations salariales 

4 « Art. L. 131–10. – I. – Les cotisations à la charge 
des travailleurs salariés au titre des assurances sociales qui 
sont assises sur les gains et rémunérations, au sens de 
l’article L. 242–1, n’excédant pas 1,3 fois le salaire 
minimum de croissance font l’objet d’une réduction 
dégressive. 

5 « Cette réduction est également applicable : 

6 « 1° Aux personnes qui relèvent du régime général en 
application de l’article L. 311–3 et du chapitre II du 
titre VIII du livre III ; 

7 « 2° Dans des conditions fixées par décret, aux salariés 
relevant des régimes spéciaux mentionnés à l’article 
L. 711–1 du présent code, à l’exception des personnes 
mentionnées aux 1° à 3° de l’article L. 2 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite et des fonction-
naires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales. 

8 « II. – Le montant de la réduction est calculé chaque 
année civile, pour chaque salarié et pour chaque contrat 
de travail. 

9 « Il est égal au produit de la rémunération annuelle 
définie à l’article L. 242–1 et d’un coefficient déterminé 
selon les modalités prévues au deuxième alinéa du III de 
l’article L. 241–13. La valeur maximale du coefficient est 
de 3 %. La valeur du coefficient décroît en fonction du 
rapport mentionné au même deuxième alinéa et devient 
nulle lorsque ce rapport est égal au salaire minimum de 
croissance majoré de 30 %. 

10 « III. – La réduction ne peut être cumulée avec : 

11 « 1° Une exonération totale ou partielle de cotisations 
salariales ; 

12 « 2° Une prise en charge de ces cotisations ; 

13 « 3° L’application de taux spécifiques ou d’assiettes ou 
de montants forfaitaires de cotisations, à l’exception des 
déductions calculées forfaitairement sur l’ensemble de la 
rémunération et opérées au titre des frais professionnels 

en application du troisième alinéa de l’article L. 242–1. 
Dans ce dernier cas, le coefficient mentionné au II du 
présent article est calculé en prenant en compte la 
rémunération brute avant application de la déduction 
et le montant de la réduction est égal au produit de ce 
coefficient et de la rémunération brute annuelle avant 
application de la déduction. 

14 « IV. – La réduction s’applique aux indemnités 
versées par les caisses de congés mentionnées à l’article 
L. 3141–30 du code du travail. 

15 « V. – Les modalités d’application du présent article, 
notamment la formule de calcul du coefficient 
mentionné au II et les modalités d’imputation de la 
réduction sur les cotisations dues, sont fixées par décret. » 

16 II. – A. – Le 2° de l’article L. 61 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

17 « Pour les agents dont le traitement ou la solde sont 
inférieurs à celui ou celle correspondant à un indice 
majoré défini par décret, une réduction de ce taux est 
appliquée de manière dégressive en fonction du montant 
du traitement ou de la solde et en tenant compte de la 
quotité de travail, dans des conditions fixées par 
décret ; ». 

18 B. – Le A s’applique aux fonctionnaires affiliés à la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales. 

19 III. – À l’article L. 741–15 du code rural et de la 
pêche maritime, après le mot : « articles », est insérée la 
référence : « L. 131–10, ». 

20 IV. – Les I à III s’appliquent aux cotisations dues au 
titre des rémunérations versées à compter du 1er janvier 
2015. 

Article 2 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° Le troisième alinéa de l’article L. 241–5 est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  

3 « La réduction mentionnée à l’article L. 241–13 peut 
s’imputer sur ces cotisations, sans pouvoir excéder un 
taux fixé par arrêté ministériel dans la limite du taux 
applicable à une entreprise où aucun accident du 
travail ou maladie professionnelle n’est jamais survenu. » ; 

4 2° L’article L. 241–6, dans sa rédaction résultant de la 
loi no 2014–626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au 
commerce et aux très petites entreprises, est ainsi 
modifié : 

5 a) Les 1° et 2° sont ainsi rédigés : 

6 « 1° Des cotisations assises sur les rémunérations ou 
gains perçus par les salariés des professions non agricoles 
et agricoles. Ces cotisations sont intégralement à la charge 
de l’employeur. Des cotisations forfaitaires peuvent être 
fixées par arrêté ministériel pour certaines catégories de 
travailleurs salariés ou assimilés ; 
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7 « 2° Des cotisations dues par les travailleurs indépen-
dants des professions non agricoles ; » 

8 b) Au 3°, les mots : « salariées et » sont supprimés ; 

9 3° L’article L. 241–6–1 est ainsi rétabli : 

10 « Art. L. 241–6–1. – Le taux des cotisations mention-
nées au 1° de l’article L. 241–6 est réduit de 1,8 point 
pour les salariés dont l’employeur entre dans le champ 
d’application du II de l’article L. 241–13 et dont les 
rémunérations ou gains n’excèdent pas 1,6 fois le 
salaire minimum de croissance calculé selon les modalités 
prévues au deuxième alinéa du III du même article. » ; 

11 3° bis (nouveau) Après la première phrase du I bis de 
l’article L. 241–10, est insérée une phrase ainsi rédigée :  

12 « Cette déduction est fixée à 1,50 € pour les salariés 
employés pour des services destinés à la garde d’enfants, 
aux personnes âgées dépendantes et aux personnes handi-
capées. » ; 

13 4° L’article L. 241–13 est ainsi modifié : 

14 a) Le I est ainsi rédigé : 

15 « I. – Les cotisations à la charge de l’employeur au 
titre des assurances sociales et des allocations familiales, la 
cotisation mentionnée à l’article L. 834–1 du présent 
code et la contribution mentionnée au 1° de l’article 
L. 14–10–4 du code de l’action sociale et des familles 
ainsi que, dans les conditions mentionnées au VIII du 
présent article, les cotisations dues au titre des accidents 
du travail et des maladies professionnelles qui sont assises 
sur les gains et rémunérations inférieurs au salaire 
minimum de croissance majoré de 60 % font l’objet 
d’une réduction dégressive. » ; 

16 b) Le III est ainsi modifié : 

17 – le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

18 « Le montant de la réduction est calculé chaque année 
civile, pour chaque salarié et pour chaque contrat de 
travail, selon des modalités fixées par décret. Il est égal 
au produit de la rémunération annuelle définie à l’article 
L. 242–1 et d’un coefficient. 

19 « Ce coefficient est déterminé par application d’une 
formule fixée par décret. Il est fonction du rapport entre 
la rémunération annuelle du salarié définie au même 
article L. 242–1 et le salaire minimum de croissance 
calculé pour un an sur la base de la durée légale du 
travail augmentée, le cas échéant, du nombre d’heures 
complémentaires ou supplémentaires, sans prise en 
compte des majorations auxquelles elles donnent lieu. 
Pour les salariés qui ne sont pas employés à temps 
plein ou qui ne sont pas employés sur toute l’année, le 
salaire minimum de croissance pris en compte est celui 
qui correspond à la durée de travail prévue au contrat au 
titre de la période pendant laquelle ils sont présents dans 
l’entreprise. 

20 « La valeur maximale du coefficient est fixée par 
décret dans la limite de la somme des taux des cotisations 
et de la contribution mentionnées au I du présent article, 
sous réserve de la dernière phrase du troisième alinéa de 

l’article L. 241–5. La valeur du coefficient décroît en 
fonction du rapport mentionné au deuxième alinéa du 
présent III et devient nulle lorsque ce rapport est égal 
à 1,6. » ; 

21 – au début du deuxième alinéa, les mots : « Le décret 
prévu à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : 
« Un décret » ; 

22 – les cinq derniers alinéas sont supprimés ; 

23 c) Le IV est ainsi rédigé : 

24 « IV. – Le rapport ou le coefficient mentionné au 
deuxième alinéa du III est corrigé, dans des conditions 
fixées par décret, d’un facteur déterminé en fonction des 
stipulations légales ou conventionnelles applicables : 

25 « 1° (Supprimé)  

26 « 2° Aux salariés soumis à un régime d’heures d’équi-
valences payées à un taux majoré en application d’une 
convention ou d’un accord collectif étendu en vigueur au 
1er janvier 2010 ; 

27 « 3° Aux salariés auxquels l’employeur est tenu de 
verser une indemnité compensatrice de congé payé en 
application de l’article L. 1251–19 du code du travail ; 

28 « 4° Aux salariés des professions dans lesquelles le 
paiement des congés et des charges sur les indemnités 
de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés aux 
caisses de congés mentionnées à l’article L. 3141–30 du 
même code. La réduction prévue au présent article n’est 
pas applicable aux cotisations dues par ces caisses au titre 
de ces indemnités. » ; 

29 d) Le quinzième alinéa est supprimé ; 

30 e) Le VIII est ainsi rédigé : 

31 « VIII. – Le montant de la réduction est imputé sur 
les cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
assurances sociales et des allocations familiales, sur la 
cotisation mentionnée à l’article L. 834–1 du présent 
code et sur la contribution mentionnée au 1° de 
l’article L. 14–10–4 du code de l’action sociale et des 
familles. 

32 « Lorsque le montant de la réduction est supérieur au 
montant des cotisations et de la contribution mention-
nées au premier alinéa du présent VIII, la réduction est 
également imputée sur les cotisations dues au titre des 
accidents du travail et des maladies professionnelles à 
hauteur du taux fixé par l’arrêté mentionné à la 
dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 241– 
5. » ; 

33 5° L’article L. 242–11, dans sa rédaction résultant de 
la loi no 2014–626 du 18 juin 2014 précitée, est ainsi 
modifié : 

34 a) À la première phrase, les mots : « ne relevant pas du 
régime prévu à l’article L. 133–6–8 » sont supprimés ; 

35 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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36 « Le taux des cotisations d’allocations familiales des 
travailleurs indépendants non agricoles dont les revenus 
d’activité sont inférieurs à un seuil fixé par décret fait 
l’objet, dans des conditions fixées par décret, d’une 
réduction dans la limite de 3,1 points. Le bénéfice de 
cette réduction ne peut être cumulé avec tout autre 
dispositif de réduction ou d’abattement applicable à ces 
cotisations. » ; 

37 6° Les quatre derniers alinéas de l’article L. 834–1 
sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

38 « Pour concourir à ce financement, les employeurs 
sont assujettis à une cotisation recouvrée selon les règles 
applicables en matière de sécurité sociale et calculée selon 
les modalités suivantes : 

39 « 1° Par application d’un taux sur la part des rémuné-
rations plafonnées, pour les employeurs occupant moins 
de vingt salariés et pour les employeurs occupés aux 
activités mentionnées aux 1° à 4° de l’article L. 722–1 
du code rural et de la pêche maritime et les coopératives 
mentionnées à l’article L. 521–1 du même code ;  

40 « 2° Pour les autres employeurs, par application d’un 
taux sur la totalité des rémunérations. » 

41 I bis (nouveau). – À la seconde phrase du IV de 
l’article 22 de l’ordonnance no 96–1122 du 
20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé 
publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité et 
décès, au financement de la sécurité sociale à Mayotte et 
à la caisse de sécurité sociale de Mayotte , les mots : « et 
de la contribution prévues » sont remplacés par le mot :  
« prévue » et la référence : « VII » est remplacée par la 

référence : « 4° ». 

42 I ter (nouveau). – Au second alinéa du 4° de 
l’article 42–1 de l’ordonnance no 2002–411 du 27 
mars 2012 relative à la protection sanitaire et sociale à 
Mayotte, les références : « aux troisième et quatrième 
alinéas » sont remplacées par la référence : « au 
présent 1° ». 

43 II. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

44 1° L’article L. 731–10 est ainsi modifié : 

45 a) À la première phrase, les mots : « assises et perçues » 
sont remplacés par le mot : « recouvrées » ; 

46 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :  

47 « Le taux de la cotisation de prestations familiales est 
fixé en application de l’article L. 242–12 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

48 2° Le second alinéa de l’article L. 731–25 est ainsi 
rédigé : 

49 « Cette cotisation est assise sur les revenus profession-
nels ou sur l’assiette forfaitaire définis aux articles L. 731– 
14 à L. 731–22. Son taux fait l’objet d’une réduction, 
dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’article 
L. 242–11 du code de la sécurité sociale. » ; 

50 3° À la fin de la seconde phrase de l’article L. 741–1, 
les mots : « L. 241–2, L. 241–3 et L. 241–6 du code de la 
sécurité sociale, sauf dérogations prévues par décret » sont 
remplacés par les mots : « L. 241–6 et L. 241–6–1 du 
code de la sécurité sociale ainsi que, sauf dérogations 
prévues par décret, aux articles L. 241–2 et L. 241–3 
du même code » ; 

51 4° L’article L. 741–3 est ainsi rédigé : 

52 « Art. L. 741–3. – Les cotisations mentionnées à 
l’article L. 741–2 sont assises sur les rémunérations 
soumises à cotisations d’assurances sociales des salariés 
agricoles. » ; 

53 5° L’article L. 751–17 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

54 « La réduction prévue à l’article L. 241–13 du même 
code s’impute sur les cotisations mentionnées au premier 
alinéa du présent article, à hauteur du taux fixé par 
l’arrêté mentionné à la dernière phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 241–5 du même code. » 

55 II bis. – Après le 3° de l’article L. 2241–2 du code du 
travail, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

56 « 4° L’impact sur l’emploi et les salaires des allège-
ments de cotisations sociales et des réductions et crédits 
d’impôts dont bénéficient les entreprises de la branche. » 

57 III. – A. – Les 1° à 4° et 6° du I et les 3° à 5° du II 
s’appliquent aux modalités de calcul des cotisations et 
contributions sociales dues au titre des rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2015. 

58 B. – Le 5° du I et les 1° et 2° du II s’appliquent aux 
cotisations sociales dues au titre des périodes courant à 
compter du 1er janvier 2015. 

59 C (nouveau). – Le 3° bis du I s’applique aux cotisa-
tions sociales dues au titre des rémunérations versées à 
compter du 1er septembre 2014. 

Article 3 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° La section 6 du chapitre IV du titre III du livre Ier 

est abrogée ;  

3 1° bis La section 4 bis du même chapitre est ainsi 
rédigée :  

4 « Section 4 bis  

5 « Relations financières entre le régime général 
et les autres régimes 

6 « Art. L. 134–11–1. – I. – Sont retracés dans les 
comptes de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés, qui en assure l’équilibre financier, 
l’ensemble des charges et produits : 

7 « 1° De la branche mentionnée au 1° de l’article 
L. 611–2 ; 
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8 « 2° De la branche mentionnée au 2° de l’article 
L. 722–8 du code rural et de la pêche maritime, à l’excep-
tion des charges relatives aux indemnités journalières 
mentionnées aux articles L. 732–4 et L. 762–18–1 du 
même code et des frais de gestion et de contrôle 
médical associés à ces indemnités ainsi que des 
produits relatifs aux cotisations qui couvrent ces indem-
nités et frais. 

9 « II. – Sont retracés dans les comptes de la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, 
qui en assure l’équilibre financier, l’ensemble des 
charges et des produits : 

10 « 1° Des branches mentionnées aux 2° et 3° de l’article 
L. 611–2 ; 

11 « 2° Du régime spécial mentionné à l’article L. 715–1. 

12 « II bis. – Les dispositions du I du présent article ne 
peuvent en aucun cas porter atteinte aux droits définiti-
vement consacrés qu’ont les caisses du régime social des 
indépendants, mentionnées à l’article L. 611–3, de gérer 
l’ensemble des branches et régimes complémentaires 
obligatoires de ce régime. 

13 « III. – Les organismes du régime général assurent la 
gestion du régime spécial mentionné au 2° du II du 
présent article. 

14 « IV. – Un décret fixe les modalités d’application du 
présent article. » ; 

15 2° Les 4° et 5° de l’article L. 135–3 sont remplacés par 
un 4° ainsi rédigé : 

16 « 4° Une fraction du produit des contributions 
mentionnées aux articles L. 245–13 et L. 651–1, fixée à 
l’article L. 651–2–1 ; » 

17 3° Le 4° de l’article L. 241–2 est ainsi rétabli : 

18 « 4° Une fraction du produit des contributions 
mentionnées aux articles L. 245–13 et L. 651–1, fixée à 
l’article L. 651–2–1 ; » 

19 4° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 241–3, après la référence : « L. 137–15 », sont insérés 
les mots : « , par une fraction du produit des contribu-
tions mentionnées aux articles L. 245–13 et L. 651–1, 
fixée à l’article L. 651–2–1 » ; 

20 5° Le second alinéa de l’article L. 611–19 est complété 
par une phrase ainsi rédigée :  

21 « Elle est effectuée en liaison avec l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale, dans le cadre d’une 
convention conclue entre la caisse nationale et cette 
agence et soumise pour approbation aux ministres 
chargés de la sécurité sociale et du budget, dans des 
conditions fixées par décret. » ; 

22 6° Le 3° de l’article L. 612–1 est ainsi rédigé : 

23 « 3° Une dotation de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés destinée à assurer l’équi-
libre financier de la branche, dans les conditions fixées à 
l’article L. 134–11–1 ; » 

24 7° L’article L. 633–9 est ainsi modifié : 

25 a) Le 3° est ainsi rédigé : 

26 « 3° Une dotation de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés destinée à assurer l’équi-
libre financier de la branche, dans les conditions fixées à 
l’article L. 134–11–1 ; » 

27 b) Le 5° est abrogé ; 

28 7° bis  Après les mots : « code rural et de la pêche 
maritime », la fin du 10° de l’article L. 651–1 est 
supprimée ; 

29 8° L’article L. 651–2–1 est ainsi rédigé : 

30 « Art. L. 651–2–1. – Au titre de chaque exercice, le 
produit de la contribution sociale de solidarité à la charge 
des sociétés et celui de la contribution additionnelle à 
cette contribution mentionnée à l’article L. 245–13, 
minorés des frais de recouvrement, sont affectés : 

31 « 1° À la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés, pour une fraction correspondant 
à 22 % ; 

32 « 2° À la Caisse nationale d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés, pour une fraction correspondant 
à 33 % ; 

33 « 3° Au fonds mentionné à l’article L. 135–3, pour 
une fraction correspondant à 14 % ; 

34 « 4° À la branche des assurances invalidité et maternité 
du régime de protection sociale des non–salariés 
agricoles, pour une fraction correspondant à 31 %. 

35 « La répartition de la contribution peut faire l’objet 
d’acomptes provisionnels. » ; 

36 9° L’article L. 651–3 est ainsi modifié : 

37 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

38 – à la fin de la deuxième phrase, les mots : « du chiffre 
d’affaires défini à l’article L. 651–5 » sont supprimés ;  

39 – la troisième phrase est ainsi rédigée :  

40 « Elle est assise sur le chiffre d’affaires défini à l’article 
L. 651–5, après application d’un abattement égal 
à 3,25 millions d’euros. » ; 

41 b) Le septième alinéa est supprimé ; 

42 10° L’article L. 651–5 est ainsi modifié : 

43 a) Au douzième alinéa, les mots : « au seuil » sont 
remplacés par les mots : « ou égal au montant de l’abat-
tement » ; 

44 b) La seconde phrase de l’avant–dernier alinéa est 
supprimée ; 

45 c)  Au dernier alinéa, les mots : « ou égal au seuil » sont 
remplacés par les mots : « au montant de l’abattement » ; 
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46 11° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 651–5–3, les mots : « ou égal à 760 000 euros » sont 
remplacés par les mots : « au montant de l’abattement 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 651–3 » et les 
mots : « au même article » sont remplacés par la 
référence : « à l’article L. 651–5 ». 

47 II. – Le 10° de l’article L. 731–2 du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi rédigé : 

48 « 10° Une fraction du produit des contributions 
mentionnées aux articles L. 245–13 et L. 651–1 du 
code de la sécurité sociale, fixée à l’article L. 651–2–1 
du même code ; ». 

49 III. – A. – Les 7° bis et 9°, les a et c du 10° et le 11° 
du I s’appliquent à la contribution sociale de solidarité à 
la charge des sociétés due à compter du 1er janvier 2015. 

50 B. – Les 1° à 8° et le b du 10° du I et le II s’appli-
quent à compter du 1er janvier 2015. 

51 IV. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
dépôt du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016, un rapport relatif à l’impact de la 
suppression à l’horizon 2017 de la contribution sociale 

de solidarité sur les sociétés sur le financement du régime 
social des indépendants et précisant les conséquences de 
l’intégration financière de ce régime au régime général. 

Article 4 

Est approuvé le montant rectifié de 3,7 milliards d’euros 
correspondant à la compensation des exonérations, réduc-
tions ou abattements d’assiette de cotisations ou contribu-
tions de sécurité sociale, dont la liste figure à l’annexe 5 jointe 
au projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2014.  

Section 2  

Prévisions de recettes et tableaux d’équilibre 

Article 5 

1 I. – Pour l’année 2014, sont rectifiés les prévisions de 
recettes, réparties par catégorie dans l’état figurant en 
annexe B à la présente loi, et le tableau d’équilibre, par 
branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale, ainsi qu’il suit :   

2  

(En milliards d’euros)  

Prévisions de 
recettes 

Objectifs de 
dépenses Solde 

Maladie 186,9 193,0 –6,1 

Vieillesse 219,0 220,7 –1,7 

Famille 56,5 59,2 –2,8 

Accidents du travail et maladies professionnelles 13,6 13,2 0,4 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 462,9 473,0 –10,1 

3 II. – Pour l’année 2014, sont rectifiés les prévisions 
de recettes, réparties par catégorie dans l’état figurant en 
annexe B à la présente loi, et le tableau d’équilibre, par 
branche, du régime général de sécurité sociale, ainsi qu’il 
suit :   

4  

(En milliards d’euros)  

Prévisions de 
recettes 

Objectifs de 
dépenses Solde 

Maladie 162,7 168,8 –6,1 

Vieillesse 115,7 117,0 –1,3 

Famille 56,5 59,2 –2,8 

Accidents du travail et maladies professionnelles 12,1 11,8 0,3 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 334,9 344,7 –9,8 
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Article 6 

1 I. – Pour l’année 2014, sont rectifiés les prévisions de 
recettes, réparties par catégorie dans l’état figurant en 
annexe B à la présente loi, et le tableau d’équilibre des 
organismes concourant au financement des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale, ainsi qu’il suit :  

2  

(En milliards d’euros)  

Prévisions 
de 

recettes 

Prévisions 
de 

dépenses 
Solde 

Fonds de solidarité 
vieillesse 

16,8 20,4 -3,5  

3 II. – Pour l’année 2014, l’objectif rectifié d’amortis-
sement de la dette sociale par la Caisse d’amortissement 
de la dette sociale est fixé à 13,1 milliards d’euros. 

4 III. – Pour l’année 2014, les prévisions de recettes 
affectées au Fonds de réserve pour les retraites demeurent 
fixées conformément au III de l’article 24 de la loi no  

2013–1203 du 23 décembre 2013 de financement de la 
sécurité sociale pour 2014. 

5 IV. – Pour l’année 2014, les prévisions de recettes 
mises en réserve par le Fonds de solidarité vieillesse 
demeurent fixées conformément au IV du même 
article 24. 

Article 7 

Est approuvé le rapport figurant en annexe A à la présente 
loi rectifiant, pour les années 2014 à 2017, les prévisions de 
recettes et les objectifs de dépenses par branche des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale et du régime général, 
les prévisions de recettes et de dépenses des organismes 
concourant au financement de ces régimes, ainsi que 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie.  

Section 3  

Dispositions relatives à la trésorerie 

Article 8 

La liste des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
et des organismes concourant à leur financement habilités à 
recourir à des ressources non permanentes afin de couvrir 
leurs besoins de trésorerie ainsi que les limites dans lesquelles 
ces besoins peuvent être couverts par de telles ressources 
demeurent fixées conformément à l’article 31 de la loi no  

2013–1203 du 23 décembre 2013 précitée.  

DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPENSES 

Article 9 

1 I. – À titre exceptionnel, la revalorisation annuelle 
des prestations de sécurité sociale prévue à l’article 
L. 161–23–1 du code de la sécurité sociale n’est pas 
appliquée lors de la prochaine échéance de revalorisation 
suivant la promulgation de la présente loi. 

2 Ces dispositions s’appliquent : 

3 1° Aux pensions de retraite servies par les régimes de 
base, y compris leurs majorations, accessoires et supplé-
ments, revalorisées dans les conditions mentionnées au 
même article L. 161–23–1 ; 

4 2° (Supprimé) 

5 II. – Par dérogation au 1° du I du présent article, les 
pensions, majorations, accessoires et suppléments 
mentionnés au même 1°, lorsqu’ils sont perçus par des 
assurés dont le montant total des pensions de vieillesse de 
droit direct et dérivé des régimes légaux ou rendus légale-
ment obligatoires, y compris leurs majorations, acces-
soires et suppléments, à l’exception de la majoration 
mentionnée à l’article L. 355–1 du code de la sécurité 
sociale, est inférieur ou égal à 1 200 € par mois au 
30 septembre 2014, sont revalorisés à hauteur du coeffi-
cient mentionné au même article. Pour les assurés dont le 
montant total des pensions est supérieur à 1 200 € et 
inférieur ou égal à 1 205 €, le coefficient annuel de 
revalorisation est réduit de moitié. 

6 Pour les régimes de retraite dont tout ou partie de la 
pension est exprimée en points, un décret précise les 
modalités selon lesquelles il est procédé à l’attribution 
de points supplémentaires ou à l’application d’un coeffi-
cient pour la mise en œuvre de la revalorisation définie au 
premier alinéa du présent II. 

7 III. – Lors de la seconde échéance de revalorisation 
suivant la promulgation de la présente loi, et pour l’appli-
cation de la règle de revalorisation prévue à l’article 
L. 161–23–1 du code de la sécurité sociale, il n’est pas 
procédé à l’ajustement mentionné au second alinéa du 
même article. 

8 IV. – Le montant des prestations prévues à l’article 2 
de l’ordonnance no 2004–605 du 24 juin 2004 simpli-
fiant le minimum vieillesse et les plafonds de ressources 
prévus pour le service de ces prestations peuvent être 
portés au 1er octobre 2014, par décret, à un niveau 
supérieur à celui qui résulte de l’application de l’article 
L. 816–2 du code de la sécurité sociale. 

9 V. – Les articles L. 732–24 et L. 762–29 du code 
rural et de la pêche maritime sont ainsi modifiés : 

10 1° Au 1°, après le mot : « salariés », sont insérés les 
mots : « au 1er janvier 2014 et est revalorisé dans les 
conditions prévues à l’article L. 161–23–1 du code de 
la sécurité sociale » ; 
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11 2° Au 2°, la référence : « L. 351–11 » est remplacée par 
la référence : « L. 161–23–1 ». 

Article 9 bis  

1 I. – L’article L. 5121–12–1 du code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

2 1° Les I et II sont ainsi rédigés : 

3 « I. – Une spécialité pharmaceutique peut faire 
l’objet d’une prescription non conforme à son autorisa-
tion de mise sur le marché en l’absence de spécialité de 
même principe actif, de même dosage et de même forme 
pharmaceutique disposant d’une autorisation de mise sur 
le marché ou d’une autorisation temporaire d’utilisation 
dans l’indication ou les conditions d’utilisation considé-
rées, sous réserve qu’une recommandation temporaire 
d’utilisation établie par l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé sécurise l’utili-
sation de cette spécialité dans cette indication ou ces 
conditions d’utilisation et que le prescripteur juge indis-
pensable le recours à cette spécialité pour améliorer ou 
stabiliser l’état clinique de son patient. 

4 « En l’absence de recommandation temporaire d’utili-
sation dans l’indication ou les conditions d’utilisation 
considérées, une spécialité pharmaceutique ne peut 
faire l’objet d’une prescription non conforme à son 
autorisation de mise sur le marché qu’en l’absence 
d’alternative médicamenteuse appropriée disposant 
d’une autorisation de mise sur le marché ou d’une autori-
sation temporaire d’utilisation et sous réserve que le 
prescripteur juge indispensable, au regard des données 
acquises de la science, le recours à cette spécialité pour 
améliorer ou stabiliser l’état clinique de son patient. 

5 « II. – Les recommandations temporaires d’utilisa-
tion mentionnées au I sont établies pour une durée 
maximale de trois ans, renouvelable. Elles sont mises à 
la disposition des prescripteurs par le titulaire de l’auto-
risation de mise sur le marché ou par l’entreprise qui 
assure l’exploitation de la spécialité concernée. » ; 

6 2° Le III est ainsi modifié : 

7 a) Au premier alinéa, les mots : « de l’absence d’alter-
native médicamenteuse appropriée » sont remplacés par 
les mots : « le cas échéant, de l’existence d’une recom-
mandation temporaire d’utilisation, » ; 

8 b) Le même alinéa est complété par les mots : « ou, le 
cas échéant, “Prescription sous recommandation tempo-
raire d’utilisation” » ; 

9 c) Le deuxième alinéa est complété par les mots : 
« dans l’indication ou les conditions d’utilisation consi-
dérées » ; 

10 3° Le troisième alinéa du IV est ainsi modifié : 

11 a) À la première phrase, après la première occurrence 
du mot : « un », sont insérés les mots : « protocole de suivi 
des patients, qui précise les conditions de » ; 

12 b) À la fin de la même phrase, les mots : « , dans des 
conditions précisées par une convention conclue avec 
l’agence » sont supprimés ; 

13 c) Au début de la seconde phrase, les mots : « La 
convention » sont remplacés par les mots : « Le proto-
cole » ; 

14 4° Le V est abrogé. 

15 II. – L’article L. 162–17–2–1 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

16 1° La première phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : 

17 « Toute spécialité pharmaceutique faisant l’objet 
d’une recommandation temporaire d’utilisation prévue 
au I de l’article L. 5121–21–1 du code de la santé 
publique, tout produit ou toute prestation prescrit en 
dehors du périmètre de biens et de services remboursables 
lorsqu’il n’existe pas d’alternative appropriée peut faire 
l’objet, à titre dérogatoire et pour une durée limitée, 
d’une prise en charge ou d’un remboursement. » ; 

18 2° À la quatrième phrase du même alinéa, les mots : 
« la convention afférente conclue entre l’entreprise et 
l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé » sont remplacés par les mots : « le 
protocole de suivi mentionné au même article L. 5121– 
12–1 » ; 

19 3° À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« en outre » sont remplacés par les mots : « , le cas 
échéant, » ; 

20 4° Le troisième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

21 « Lorsque la spécialité a fait l’objet d’une préparation, 
d’une division ou d’un changement de conditionnement 
ou d’un changement de présentation en vue de sa 
délivrance au détail, le prix est fixé par décision des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, 
en tenant compte du prix ou du tarif de responsabilité 
en vigueur pour l’indication ou les indications rembour-
sées, du coût lié à cette opération et de la posologie 
indiquée dans la recommandation temporaire d’utilisa-
tion. » 

22 III (nouveau). – L’article L. 162-17-2-2 du même 
code est abrogé. 

23 IV (nouveau). –  À la première phrase du dernier 
alinéa du II de l’article L. 162–16–5–2 du même code, 
les références : « , L. 162–17–2–1 ou L. 162–17–2–2 » 
sont remplacées par la référence : « ou L. 162–17–2–1 ». 

Article 9 ter  

1 I. – À la première phrase du premier alinéa des 
articles L. 863–1 et L. 863–6 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction résultant de la loi no 2013– 
1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité 
sociale pour 2014, les mots : « d’assurance complémen-
taire de santé individuels » sont remplacés par les mots : 
« individuels ou, lorsque l’assuré acquitte l’intégralité du 
coût de la couverture, collectifs facultatifs d’assurance 
complémentaire en matière de santé ». 

2 II. – Le II de l’article 56 de la loi no 2013–1203 du 
23 décembre 2013 précitée est ainsi modifié : 
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3 1° Après le mot : « contrats », la fin du premier alinéa 
est ainsi rédigée : « souscrits ou renouvelés à compter du 
1er juillet 2015. » ; 

4 2° Au deuxième alinéa, les mots : « la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi » sont remplacés par les mots : 
« cette date ». 

Article 9 quater  

1 I. – Après l’article L. 863–4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 863–4–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 863–4–1. – Lorsqu’une personne obtient le 
droit à déduction prévu à l’article L. 863–2 alors qu’elle 
est déjà couverte par un contrat d’assurance complémen-
taire de santé individuel, elle bénéficie, à sa demande : 

3 « 1° Soit de la résiliation totale de la garantie initia-
lement souscrite si l’organisme assureur ne propose pas 
de contrats figurant sur la liste mentionnée au dernier 
alinéa de l’article L. 863–6, dans sa rédaction résultant de 
la loi no 2013–1203 du 23 décembre 2013 de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2014. Cette résiliation 
intervient au plus tard le premier jour du deuxième mois 
suivant la présentation par l’assuré d’une attestation de 
souscription d’un contrat figurant sur cette liste ; 

4 « 2° Soit de la modification du contrat initialement 
souscrit en un contrat figurant sur la liste mentionnée au 
même dernier alinéa ; 

5 « Les cotisations ou primes afférentes aux contrats 
sont remboursées par les organismes qui les ont perçues, 
au prorata de la durée du contrat restant à courir. » 

6 II. – Le I entre en vigueur au 1er juillet 2015. 

Article 9 quinquies  

À la première phrase de l’article L. 863–6 du code de la 
sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de la loi no 2013– 
1203 du 23 décembre 2013 précitée, après la référence : 
« L. 871–1 », sont insérés les mots : « , ouverts à tous les 
bénéficiaires de l’attestation du droit à l’aide au paiement 
d’une assurance complémentaire de santé ». 

Article 9 sexies  

1 L’article 56 de la loi no 2013–1203 du 23 décembre 
2013 précitée est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du troisième alinéa du 2° du B 
du I, les mots : « ainsi que les frais exposés » sont 
remplacés par les mots : « , en distinguant, le cas 
échéant, ceux des médecins ayant adhéré au contrat 
d’accès aux soins instauré par la convention nationale 
mentionnée à l’article L. 162–5 de ceux des médecins 
non adhérents. Elles fixent également les conditions 
dans lesquelles peuvent être pris en charge les frais 
exposés » ; 

3 2° Le II est ainsi modifié : 

4 a) Au dernier alinéa, les mots : « au plus tard le 1er 

janvier » sont remplacés par les mots : « pour les contrats, 
les bulletins d’adhésion ou les règlements conclus, 
souscrits ou renouvelés à compter du 1er avril » ; 

5 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Par dérogation au troisième alinéa du présent II, les 
contrats et les bulletins d’adhésion qui résultent d’une 
obligation déterminée par un des actes mentionnés à 
l’article L. 911–1 dudit code qui a été conclu avant la 
date de publication de la loi no ... du ... de financement 
rectificative de la sécurité sociale pour 2014 continuent 
d’ouvrir droit au bénéfice des dispositions mentionnées 
au premier alinéa de l’article L. 871–1 du même code 
jusqu’à l’entrée en vigueur de la prochaine modification 
desdits actes postérieure à la publication de la loi no 

... du ... précitée et au plus tard jusqu’au 31 décembre 
2017, dès lors qu’ils y ouvraient droit à la date de publi-
cation de cette même loi. » 

Article 10 

Au I de l’article 63 de la loi no 2013–1203 du 23 décembre 
2013 précitée, le montant : « 263,34 millions d’euros » est 
remplacé par le montant : « 103,34 millions d’euros ». 

Article 11 

1 Pour l’année 2014, les objectifs rectifiés de dépenses 
de la branche Maladie, maternité, invalidité et décès sont 
fixés : 

2 1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, à 193,0 milliards d’euros ; 

3 2° Pour le régime général de sécurité sociale, 
à 168,8 milliards d’euros. 

Article 12 

1 Pour l’année 2014, l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie de l’ensemble des régimes obliga-
toires de base et ses sous–objectifs sont rectifiés confor-
mément au tableau qui suit :  

2  

(En milliards d’euros)  

Objectif 
national de 
dépenses 

Dépenses de soins de ville 80,7 

Dépenses relatives aux établissements de 
santé tarifés à l’activité 55,6 

Autres dépenses relatives aux 
établissements de santé 19,7 

Contribution de l’assurance maladie aux 
dépenses en établissements et services 
pour personnes âgées 

8,6 

Contribution de l’assurance maladie aux 
dépenses en établissements et services 
pour personnes handicapées 

9,0 

Dépenses relatives au fonds d’intervention 
régional 3,1 

Autres prises en charge 1,7 
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Total 178,3  

Article 13 

1 Pour l’année 2014, les objectifs rectifiés de dépenses 
de la branche Vieillesse sont fixés : 

2 1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, à 220,7 milliards d’euros ; 

3 2° Pour le régime général de sécurité sociale, 
à 117,0 milliards d’euros. 

Article 14 

1 Pour l’année 2014, les objectifs rectifiés de dépenses 
de la branche Accidents du travail et maladies profession-
nelles sont fixés : 

2 1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, à 13,2 milliards d’euros ; 

3 2° Pour le régime général de sécurité sociale, à 
11,8 milliards d’euros. 

Article 15 

Pour l’année 2014, l’objectif de dépenses de la branche 
Famille de la sécurité sociale demeure fixé conformément à 
l’article 78 de la loi no 2013–1203 du 23 décembre 2013 
précitée. 

Article 16 

Pour l’année 2014, les prévisions des charges des 
organismes concourant au financement des régimes obliga-
toires de base de sécurité sociale demeurent fixées conformé-
ment à l’article 80 de la loi no 2013–1203 du 23 décembre 
2013 précitée. 

ANNEXES�

ANNEXE A 
Rapport rectifiant les prévisions de recettes et les objec-
tifs de dépenses, par branche, des régimes obligatoires de 
base et du régime général, les prévisions de recettes et de 
dépenses des organismes concourant au financement de 

ces régimes, ainsi que l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie pour les années 2014 à 2017  

1 1. La trajectoire financière de la sécurité sociale s’inscrit 
dans le cadre d’un redressement économique sur la période 
considérée 

2 L’ensemble des prévisions retenues dans la présente loi 
de financement rectificative de la sécurité sociale est assis 
sur le scénario macroéconomique détaillé dans le 
programme de stabilité de la France pour la 
période 2014 à 2017 qui a été examiné par le Parlement 
le 29 avril 2014, avant sa transmission à la Commission 
européenne. Il s’appuie sur une accélération progressive 
de la croissance, qui atteindrait 2,3 % pour les 
années 2016 et 2017 grâce à l’amélioration de l’environ-
nement international, au retour de la confiance dans la 
zone euro et aux effets du pacte de responsabilité et de 
solidarité dont les principales mesures sont traduites par 
la présente loi. 

3 Hypothèses économiques retenues   

4  

(En %)  

2014 2015 2016 2017 

PIB (volume) 1,0 1,7 2,3 2,3 

Masse salariale privée 2,2 3,5 4,3 4,3 

Inflation 1,1 1,5 1,8 1,8   

5 2. L’ensemble de la stratégie mise en œuvre par le 
Gouvernement conduira à un retour à l’équilibre de la 
sécurité sociale à l’horizon 2017   

6 Compte tenu de cette reprise d’activité, des mesures 
structurelles déjà adoptées, notamment dans le cadre de 
la loi no 2014–40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir 
et la justice du système de retraites, et des mesures 
nouvelles initiées par la présente loi, le solde global 
attendu pour le régime général et le Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV) serait de 0,7 milliard d’euros en 2017. Ce 
retour à l’équilibre, qui est essentiellement atteint grâce à 
la maîtrise des dépenses, et en premier lieu celles d’assu-
rance maladie, rompt avec une période très longue de 

déficits puisque, dans les vingt–cinq dernières années, la 
sécurité sociale a été en déficit vingt-deux fois (le dernier 
excédent remontant à l’année 2001). Il participera au 
plein retour à la confiance des Français dans leur 
système de protection sociale.   

7 Au niveau agrégé, les soldes annuels du régime 
général, du FSV et de l’ensemble des régimes de base 
seraient les suivants (le détail de ces chiffres figure en fin 
de cette annexe) :    
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8  

(En milliards d’euros)  

2013 2014 2015 2016 2017 

Solde du régime général -12,5 -9,8 -7,1 -3,0 1,5 

Solde du régime général et du FSV -15,4 -13,3 -8,9 -4,5 0,7 

Solde tous régimes de base et FSV -16,2 -13,6 -9,3 -5,2 -0,3 

9 La trajectoire des comptes des régimes de sécurité 
sociale décrite dans la présente annexe est conforme 
aux engagements pris par le Gouvernement vis–à–vis 
de nos partenaires européens et qui se traduisent dans 
le pacte de stabilité par un objectif de solde public 
ramené à 1,3 % du produit intérieur brut (PIB). Pour 
les administrations de sécurité sociale, ce scénario 
implique que leur solde s’améliore de 1,6 point de PIB 
entre 2013 et 2017, passant d’un déficit de 0,6 point de 
PIB à un excédent de 1,0 point de PIB en fin de période. 

10 3. Un financement de la protection sociale revu pour 
renforcer la compétitivité des entreprises et la progressivité des 
cotisations 

11 La présente loi de financement rectificative de la 
sécurité sociale contribue à la mise en œuvre du pacte 
de responsabilité et de solidarité, afin de renforcer 
durablement l’offre productive de la France, tout en 
renforçant la progressivité des cotisations salariales. 

12 Le Gouvernement a ainsi annoncé, à la suite des 
assises sur la fiscalité des entreprises, la suppression 
progressive, d’ici à 2017, de la contribution sociale de 
solidarité des sociétés (C3S), avec une première étape 
dès 2015 qui conduit à une baisse de la contribution à 
hauteur d’un milliard d’euros, centrée sur les petites et 
moyennes entreprises. 

13 Afin de garantir de manière pérenne le financement 
du Régime social des indépendants (RSI), qui est actuel-
lement le principal affectataire de la C3S, il est proposé, à 
l’instar de ce qui existe depuis près de cinquante ans pour 
le régime des salariés agricoles et depuis 2009 pour la 
branche Maladie du régime des exploitants agricoles, 
de procéder à son intégration financière avec le régime 
général : l’équilibre des branches Maladie et Vieillesse de 
base du RSI sera assuré par une dotation d’équilibre des 
branches correspondantes du régime général. Cette 
disposition se justifie, en outre, par la grande proximité 
des règles relatives aux cotisations et aux prestations entre 
ces régimes. 

14 L’amélioration de l’emploi et le renforcement durable 
de l’offre productive de la France nécessitent également 
de rendre des marges aux entreprises, en réduisant les 
prélèvements sociaux acquittés sur les revenus du travail. 

15 S’agissant des salariés, alors même que le crédit 
d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) a 
constitué une étape importante dans la réduction des 
coûts salariaux, le Gouvernement a considéré qu’il conve-
nait d’aller plus loin et de tenir compte du maintien 
de 1,65 point de cotisations de sécurité sociale patronales 
recouvrées par les unions de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) 

restant dus (hors contributions d’assurance chômage, aux 
taux en vigueur en 2015) dans les entreprises de moins de 
vingt salariés. Ce taux s’élève à 4,15 points dans les 
entreprises de vingt salariés et plus. 

16 Dans ce contexte, la présente loi de financement 
rectificative de la sécurité sociale prévoit l’exonération 
complète au niveau du SMIC du reliquat des cotisations 
de sécurité sociale à la charge des employeurs de salariés 
et recouvrées par les URSSAF (hors contributions 
chômage), de façon à créer un niveau « zéro cotisations 
URSSAF » favorable à l’emploi. Ce renforcement des 
allègements généraux sur les bas salaires permettra 
d’améliorer durablement l’emploi et aura des effets 
rapides. La présente loi prévoit également la modulation 
des cotisations d’allocations familiales dues au titre des 
travailleurs salariés, sous la forme d’un taux réduit 
de 3,45 % (contre 5,25 % actuellement) pour les 
salaires dont le montant annuel est inférieur à un seuil 
de 1,6 fois le salaire minimum de croissance (SMIC), 
ainsi qu’une exonération des cotisations personnelles 
acquittées par les travailleurs indépendants agricoles et 
non agricoles, à hauteur de 3,1 points, au bénéfice de 
ceux dont les revenus d’activité sont inférieurs à un seuil 
fixé à 140 % du plafond de la sécurité sociale. Ces 
mécanismes de renforcement de la compétitivité–coût, 
dont le coût cumulé atteindra environ 5,4 milliards 
d’euros dès 2015, pourront être complétés, dans l’esprit 
qui sous–tend l’ensemble du pacte de responsabilité et de 
solidarité, au vu des premiers effets qui seront constatés, 
notamment en termes d’amélioration de l’emploi. 

17 Une mesure d’allègement des cotisations salariales 
constituera le pendant de ces mesures, en introduisant 
également en matière de cotisations salariales une plus 
grande progressivité des prélèvements sociaux au bénéfice 
des travailleurs salariés les moins rémunérés. Cette 
mesure marque une étape importante dans la rénovation 
du financement de la sécurité sociale, en élargissant aux 
salariés une démarche, en faveur des bas salaires, déjà 
initiée depuis longtemps pour les cotisations patronales. 
Cette mesure, qui est sans impact sur les droits sociaux 
des intéressés, aura un impact financier de 2,5 milliards 
d’euros dès 2015. 

18 Conformément à l’article L. 131–7 du code de la 
sécurité sociale, l’impact sur la sécurité sociale des diffé-
rentes mesures du pacte de responsabilité et de solidarité 
figurant dans la présente loi sera intégralement compensé 
dès 2015. Les modalités en seront définies dans la loi de 
finances et la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2015. Du fait de l’importance des flux financiers 
qui affecteront les différentes branches et les différents 
régimes de sécurité sociale, des ajustements des flux 
croisés entre ceux–ci seront opérés en loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2015 (rectification de la répar-
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tition de la C3S à la suite de l’intégration du RSI, 
ajustement des flux entre la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés [CNAV] et le FSV au 
titre de la validation des droits des chômeurs, puisque 
ceux–ci sont toujours calculés sur une base hebdomadaire 
de 39 heures…). 

19 4. Une maîtrise des dépenses sociales compatible avec un 
retour à l’équilibre des comptes sociaux à moyen terme 

20 Le programme de stabilité a également traduit l’enga-
gement de la France à mener un plan d’économies sans 
précédent de 50 milliards d’euros sur l’ensemble de ses 
dépenses publiques. Cet effort, qui reposera 
pour 21 milliards d’euros sur le secteur des administra-
tions de sécurité sociale, doit être équitablement réparti. 
Le plan d’économies reposera d’abord sur une maîtrise 
des dépenses d’assurance maladie à hauteur de 10 milliards 
d’euros. Ces économies seront liées : 

21 1° À des réorientations vers les soins ambulatoires et à 
la réduction des inadéquations hospitalières, ainsi qu’à 
l’efficience de la prise en charge en établissements (à 
hauteur de 1,5 milliard d’euros) ; 

22 2° À des actions sur les prix des médicaments et sur la 
promotion des génériques (à hauteur de 3,5 milliards 
d’euros) ; 

23 3° À des actions portant sur la pertinence et le bon 
usage des soins (à hauteur d’un peu plus de 2,5 milliards 
d’euros) ; 

24 4° À des mesures de rationalisation des dépenses 
hospitalières (achats, coopérations…, à hauteur 
de 2 milliards d’euros) ; 

25 5° À la poursuite des actions de lutte contre les abus et 
les fraudes. 

26 Ainsi, après l’abaissement de 0,8 milliard d’euros du 
niveau de l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie (ONDAM) pour 2014 effectué par la présente 
loi, qui vise à confirmer une évolution de 2,4 % du 
niveau de ces dépenses par rapport au montant effecti-
vement exécuté l’an dernier, le Gouvernement a annoncé 
que les rythmes de progression futurs de l’ONDAM 
seront abaissés, ainsi qu’il suit :   

27  

(En %)  

2014 2015 2016 2017 

Évolution annuelle de l’ONDAM 2,4 2,1 2,0 1,9 

28 Des économies supplémentaires porteront sur la 
branche Famille pour un montant de 800 millions 
d’euros à l’horizon 2017. Les caisses de sécurité sociale 
ainsi que les organismes gestionnaires des régimes 
complémentaires seront également mis à contribution 
pour limiter leurs dépenses de gestion administrative, 
efforts qui trouveront leur traduction dans les conven-
tions d’objectifs et de gestion. 

29 Ces mesures d’économies structurelles s’accompagne-
ront d’une mesure temporaire de gel de prestations 
sociales, qui fait l’objet de l’article 9 de la présente loi 
(pour les pensions de retraites et les allocations logement) 
et qui sera complétée par un article en loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2015 (pour les prestations 
familiales notamment, la prochaine échéance de revalo-
risation pour ces dernières étant en avril 2015). Cette 
disposition exceptionnelle et limitée, notamment parce 
que la revalorisation qui devait intervenir était particu-
lièrement basse (0,6 %), doit être rapportée aux mesures 
importantes qui ont été adoptées par le Parlement pour 

garantir de manière pérenne l’avenir et la justice de notre 
système social. Elle doit également être appréciée au 
regard des décisions adoptées par les partenaires sociaux 
gestionnaires de l’Association générale des institutions de 
retraite des cadres (AGIRC) et de l’Association pour le 
régime de retraite complémentaire des salariés (ARRCO) 
dans le même esprit, qui se sont traduites par un gel des 
pensions de retraite complémentaire des salariés du 
secteur privé cette année. 

30 Cet effort épargnera toutefois les pensions de retraite 
de base les plus faibles puisque cette mesure ne sera pas 
appliquée aux retraités percevant un montant total de 
pension de retraite inférieur ou égal à 1 200 € par 
mois. En outre, comme le Gouvernement s’y était 
engagé, le montant de l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées (ASPA) sera exceptionnellement revalo-
risé au 1er octobre 2014, après la revalorisation intervenue 
au 1er avril 2014. 

31 Recettes, dépenses et soldes du régime général   

32  

(En milliards d’euros)  

2014 2015 2016 
2017  

Maladie 

Recettes 162,7 167,7 173,6 179,9 

Dépenses 168,8 172,6 176,2 179,8 

Solde -6,1 -4,9 -2,7 0,1 
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Accidents du travail/Maladies professionnelles 

Recettes 12,1 12,6 13,1 13,7 

Dépenses 11,8 11,9 12,1 12,3 

Solde 0,3 0,7 1,0 1,4 

Famille 

Recettes 56,5 57,8 59,6 61,5 

Dépenses 59,2 60,0 61,1 62,4 

Solde -2,8 -2,2 -1,5 -0,9 

Vieillesse 

Recettes 115,7 119,2 124,4 129,4 

Dépenses 117,0 120,0 124,3 128,5 

Solde -1,3 -0,8 0,1 0,9 

Toutes branches consolidées 

Recettes 334,9 344,9 357,9 371,2 

Dépenses 344,7 352,0 360,9 369,7 

Solde -9,8 -7,1 -3,0 1,5 

33 Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base   

34   (En milliards d’euros)  

2014 2015 2016 
2017  

Maladie 

Recettes 186,9 192,3 198,6 205,5 

Dépenses 193,0 197,2 201,3 205,4 

Solde -6,1 -4,9 -2,7 0,1 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 

Recettes 13,6 14,0 14,5 15,1 

Dépenses 13,2 13,3 13,5 13,7 

Solde 0,4 0,7 1,1 1,4 

Famille 

Recettes 56,5 57,8 59,6 61,5 

Dépenses 59,2 60,0 61,1 62,4 

Solde -2,8 -2,2 -1,5 -0,9 

Vieillesse 

Recettes 219,0 224,6 232,6 240,2 

Dépenses 220,7 225,8 233,2 240,4 

Solde -1,7 -1,2 -0,6 -0,2 

Toutes branches consolidées 
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Recettes 462,9 475,3 491,6 508,2 

Dépenses 473,0 482,9 495,3 507,7 

Solde -10,1 -7,5 -3,7 0,5 

35 Recettes, dépenses et soldes du Fonds de solidarité 
vieillesse   

36  

(En milliards d’euros)   

2014 2015 2016 2017 

Recettes 16,8 17,7 18,0 18,5 

Dépenses 20,4 19,5 19,5 19,3 

Solde -3,5 -1,8 -1,5 -0,8   

ANNEXE B 
État rectifié des recettes, par catégorie et par branche, des 
régimes obligatoires de base et du régime général ainsi 
que des recettes, par catégorie, des organismes concou-

rant au financement de ces régimes  

1 I. – Recettes, par catégorie et par branche, des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale   2 Exercice 2014   

(En milliards d’euros)  

Maladie Vieillesse Famille 
Accidents du 

travail/ Maladies 
professionnelles 

Régimes de base 

Cotisations effectives 85,2 122,1 35,0 12,6 253,1 

Cotisations prises en charge par l’État 1,2 1,3 0,5 0,0 3,1 

Cotisations fictives d’employeur 0,6 38,0 0,0 0,3 38,9 

Contribution sociale généralisée 63,9 0,0 10,7 0,0 74,3 

Impôts, taxes et autres contributions 
sociales 

31,2 18,7 9,4 0,1 59,4 

Transferts 1,8 38,4 0,3 0,1 29,7 

Produits financiers 0,0 0,1 0,0 0,0 0,1 

Autres produits 3,0 0,5 0,5 0,3 4,3 

Recettes 186,9 219,0 56,5 13,6 462,9 

3 Les montants figurant en total par branche et par 
catégorie peuvent être différents de l’agrégation des 
montants détaillés du fait des opérations réciproques 
(notamment transferts). 

4 II. – Recettes par catégorie et par branche du régime 
général de sécurité sociale 

5 Exercice 2014   

(En milliards d’euros)   

Maladie Vieillesse Famille 
Accidents du 

travail/ Maladies 
professionnelles 

Régime général 

Cotisations effectives 75,9 72,6 35,0 11,7 193,5 
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Cotisations prises en charge par l’État 1,0 0,9 0,5 0,0 2,4 

Cotisations fictives d’employeur 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Contribution sociale généralisée 55,3 0,0 10,7 0,0 65,8 

Impôts, taxes et autres contributions 
sociales 

24,3 12,6 9,4 0,1 46,5 

Transferts 3,5 29,3 0,3 0,0 23,0 

Produits financiers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autres produits 2,7 0,2 0,5 0,3 3,7 

Recettes 162,7 115,7 56,5 12,1 334,9 

6 Les montants figurant en total par branche et par 
catégorie peuvent être différents de l’agrégation des 
montants détaillés du fait des opérations réciproques 
(notamment transferts). 

7 III. – Recettes par catégorie des organismes concou-
rant au financement des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale 

8 Exercice 2014  

(En milliards d’euros)  

Fonds de solidarité 
vieillesse 

Contribution sociale généralisée 11,0 

Impôts, taxes et autres 
contributions sociales 

5,9 

Produits financiers 0,0 

Autres produits 0,0 

Total 16,8  

ÉGALITÉ RÉELLE ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES 

Projet de loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes 

Texte de la commission mixte paritaire –no 2162 

Article 1er 

1 L’État et les collectivités territoriales, ainsi que leurs 
établissements publics, mettent en œuvre une politique 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes selon une 
approche intégrée. Ils veillent à l’évaluation de l’ensemble 
de leurs actions. 

2 La politique pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes comporte notamment : 

3 1° Des actions de prévention et de protection permet-
tant de lutter contre les violences faites aux femmes et les 
atteintes à leur dignité ; 

4 1° bis Des actions visant à renforcer la lutte contre le 
système prostitutionnel ; 

5 2° Des actions destinées à prévenir et à lutter contre 
les stéréotypes sexistes ; 

6 3° Des actions visant à assurer aux femmes la maîtrise 
de leur sexualité, notamment par l’accès à la contracep-
tion et à l’interruption volontaire de grossesse ; 

7 4° Des actions de lutte contre la précarité des femmes ; 

8 5° Des actions visant à garantir l’égalité profession-
nelle et salariale et la mixité dans les métiers ; 

9 6° Des actions tendant à favoriser une meilleure 
articulation des temps de vie et un partage équilibré 
des responsabilités parentales ; 

10 7° Des actions visant à favoriser l’égal accès des 
femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités profes-
sionnelles et sociales ;  

11 8° Des actions visant à garantir l’égalité de traitement 
entre les femmes et les hommes et leur égal accès à la 
création et à la production culturelle et artistique ainsi 
qu’à la diffusion des œuvres ; 

12 9° (Supprimé) 

13 10° Des actions visant à porter à la connaissance du 
public les recherches françaises et internationales sur la 
construction sociale des rôles sexués.  

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES  

DANS LA VIE PROFESSIONNELLE 
.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 2 G 

1 L’article L. 3221–6 du code du travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « À l’issue des négociations mentionnées à l’article 
L. 2241–7, les organisations liées par une convention de 
branche ou, à défaut, par des accords professionnels 
remettent à la Commission nationale de la négociation 
collective et au Conseil supérieur de l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes un rapport sur la 
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révision des catégories professionnelles et des classifica-
tions, portant sur l’analyse des négociations réalisées et 
sur les bonnes pratiques. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 2 I 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le dernier alinéa des articles L. 1134–4 et L. 1144– 
3 est supprimé ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 1235–4, les 
références : « L. 1235–3 et L. 1235–11 » sont remplacées 
par les références : « L. 1132–4, L. 1134–4, L. 1144–3, 
L. 1152–3, L. 1153–4, L. 1235–3 et L. 1235–11 » ; 

4 3° Le 3° de l’article L. 1235–5 est complété par les 
mots : « , en cas de méconnaissance des articles L. 1235–3 
et L. 1235–11 ». 

Article 2 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° A  À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 161–9, les mots : « du complément de libre 
choix d’activité de la prestation d’accueil du jeune enfant 
prévu » sont remplacés par les mots : « de la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant prévue » et les mots : 
« de ce complément » sont remplacés par les mots : « de 
cette prestation » ; 

3 1° B  À l’article L. 161–9–2, les mots : « du complé-
ment prévu » sont remplacés par les mots : « de la presta-
tion prévue » et les mots : « ou dudit complément » sont 
remplacés par les mots : « ou de ladite prestation » ; 

4 1° C  Le 5° de l’article L. 168–7 est ainsi rédigé : 

5 « 5° La prestation partagée d’éducation de l’enfant. » ; 

6 1° D L’article L. 333–3 est ainsi modifié : 

7 a) Au 4°, les mots : « Le complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « La prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » et le mot : « prévu » est 
remplacé par le mot : « prévue » ; 

8 b) Au 5°, les mots : « Le complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « La prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » et le mot : « celui-ci » 
est remplacé par le mot : « celle-ci » ; 

9 1° E L’article L. 381–1 est ainsi modifié : 

10 a) Au premier alinéa, les mots : « du complément de 
libre choix d’activité de cette prestation » sont remplacés 
par les mots : « de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant » ; 

11 b) Au deuxième alinéa, les mots : « du complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « de 
la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

12 1° L’article L. 531–1 est ainsi modifié : 

13 a) Au début du 3°, les mots : « Un complément de 
libre choix d’activité versé » sont remplacés par les mots : 
« Une prestation partagée d’éducation de l’enfant 
versée » ; 

14 b) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « les complé-
ments » sont remplacés par les mots : « la prestation et le 
complément » ; 

15 c) Au dernier alinéa, les mots : « du complément 
mentionné » sont remplacés par les mots : « de la presta-
tion mentionnée » et le mot : « celui » est remplacé par les 
mots : « le complément » ; 

16 2° L’article L. 531–4 est ainsi modifié : 

17 a) Le I est ainsi modifié : 

18 – au début du premier alinéa du 1, les mots : « Le 
complément de libre choix d’activité est versé » sont 
remplacés par les mots : « La prestation partagée d’éduca-
tion de l’enfant est versée » ; 

19 – au début de la première phrase du premier alinéa 
du 2, les mots : « Le complément est attribué » sont 
remplacés par les mots : « La prestation est attribuée » ; 

20 – au troisième alinéa du 2, les mots : « ce complément 
à temps partiel est attribué » sont remplacés par les mots : 
« cette prestation à taux partiel est attribuée » ; 

21 – au début de la première phrase du dernier alinéa 
du 2, les mots : « Ce complément à taux partiel est 
attribué » sont remplacés par les mots : « Cette prestation 
à taux partiel est attribuée » ; 

22 b) À la première phrase du II, les mots : « du complé-
ment de libre choix d’activité » sont remplacés par les 
mots : « de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant » et les mots : « au complément » sont remplacés 
par les mots : « à la prestation » ; 

23 c) Le dernier alinéa du III est ainsi modifié : 

24 – à la première phrase, les mots : « compléments de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : 
« prestations partagées d’éducation de l’enfant » ; 

25 – à la deuxième phrase, les mots : « un complément à 
taux partiel peut être attribué » sont remplacés par les 
mots : « une prestation à taux partiel peut être attribuée », 
le mot : « compléments » est remplacé par le mot : 
« prestations » et les mots : « du complément » sont 
remplacés par les mots : « de la prestation » ; 

26 – à la dernière phrase, le mot : « compléments » est 
remplacé par le mot : « prestations », les mots : « du 
complément » sont remplacés par les mots : « de la 
prestation » et les mots : « ce dernier complément » 
sont remplacés par les mots : « cette dernière prestation » ; 

27 d) Le IV est ainsi modifié : 

28 – au premier alinéa, les mots : « le complément est 
versé » sont remplacés par les mots : « la prestation est 
versée » ; 
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29 – à la première phrase du second alinéa, les mots : « le 
complément est également versé » sont remplacés par les 
mots : « la prestation est également versée » ; 

30 e) Le VI est ainsi modifié : 

31 – à la première phrase du premier alinéa, les mots : « le 
complément de libre choix d’activité à taux plein peut 
être cumulé » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant à taux plein peut être 
cumulée » ; 

32 – à la première phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« le complément de libre choix d’activité à taux plein 
peut être attribué » sont remplacés par les mots : « la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant à taux plein 
peut être attribuée » ; 

33 – au dernier alinéa, les mots : « au complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « à la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

34 f) (Supprimé) 

35 3° L’article L. 531–9 est ainsi modifié : 

36 a) Au premier alinéa, les mots : « le complément de 
libre choix d’activité à taux plein mentionné au premier 
alinéa du 1 du I de l’article L. 531–4, sauf si ce dernier est 
versé » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant à taux plein mentionnée 
au premier alinéa du 1 du I de l’article L. 531–4, sauf si 
cette dernière est versée » ; 

37 b) Au second alinéa, les mots : « du complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « de 
la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

38 4° À l’article L. 531–10, les mots : « le complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant », le mot : 
« versés » est remplacé par le mot : « versées » et le 
mot : « maintenus » est remplacé par le mot : « mainte-
nues » ; 

39 5° L’article L. 532–2 est ainsi modifié : 

40 a) Au début du I, du premier alinéa du II et de la 
première phrase du III, les mots : « Le complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « La 
prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

41 b) Au dernier alinéa du II, les mots : « du complément 
de libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : 
« de la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

42 c) Au début de la seconde phrase du III, le mot : « Il » 
est remplacé par le mot : « Elle » ; 

43 d) Au IV, les mots : « du complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « de la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » et les mots : « le 
complément » sont remplacés par les mots : « la presta-
tion » ; 

44 e) Au V, les mots : « le complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » ; 

45 5° bis Le 6° de l’article L. 544–9 est ainsi rédigé : 

46 « 6° La prestation partagée d’éducation de l’enfant ; » 

47 6° Le premier alinéa de l’article L. 552–1 est ainsi 
modifié : 

48 a) À la première phrase, les mots : « de l’allocation de 
base, du complément de libre choix du mode de garde de 
la prestation d’accueil du jeune enfant, du complément 
de libre choix d’activité de la prestation d’accueil du 
jeune enfant » sont remplacés par les mots : « de la 
prestation mentionnée à l’article L. 531–1 pour l’alloca-
tion de base, le complément de libre choix du mode de 
garde et la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

49 b) À la seconde phrase, les mots : « de la prestation 
d’accueil du jeune enfant, du complément de libre choix 
d’activité de cette dernière prestation » sont remplacés par 
les mots : « et de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant » ; 

50 7° Au 1° du I de l’article L. 553–4, les mots : « le 
complément de libre choix d’activité de la prestation 
d’accueil du jeune enfant » sont remplacés par les 
mots : « la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

51 8° Au dernier alinéa de l’article L. 755–19, les mots : 
« le complément de libre choix d’activité de cette presta-
tion » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant ». 

52 II. – Au 3° de l’article L. 531–1 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « à celui des parents » sont remplacés 
par les mots : « au membre du couple ». 

53 III. – L’article L. 531–4 du même code est ainsi 
modifié : 

54 1° Le I est complété par un 3 ainsi rédigé : 

55 « 3. La prestation partagée d’éducation de l’enfant est 
versée pendant une durée, fixée par décret, en fonction 
du rang de l’enfant. À partir du deuxième enfant, cette 
durée comprend les périodes postérieures à l’accouche-
ment donnant lieu à indemnisation par les assurances 
maternité des régimes obligatoires de sécurité sociale ou 
à maintien de traitement en application de statuts ainsi 
que les périodes indemnisées au titre du congé d’adop-
tion.  

56 « Lorsque les deux membres du couple ont tous deux 
droit à la prestation, assument conjointement la charge 
de l’enfant au titre duquel la prestation partagée d’éduca-
tion de l’enfant est versée et que chacun d’entre eux fait 
valoir, simultanément ou successivement, son droit à la 
prestation, la durée totale de versement peut être 
prolongée jusqu’à ce que l’enfant atteigne un âge limite 
en fonction de son rang. Le droit à la prestation partagée 
d’éducation de l’enfant est ouvert jusqu’à ce que l’enfant 
ait atteint cet âge limite. L’âge limite de l’enfant, le 
montant de la prestation et les conditions dans lesquelles 
la durée de la prestation peut être prolongée sont fixés par 
décret. 

57 « La durée étendue de versement mentionnée au 
deuxième alinéa du présent 3 bénéficie également à la 
personne qui assume seule la charge de l’enfant. Par 
dérogation à l’article L. 552–1, cette durée étendue 
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reste acquise à la personne qui, à l’issue de la durée 
mentionnée au premier alinéa du présent 3, conclut un 
mariage ou un pacte civil de solidarité ou débute une vie 
en concubinage. 

58 « Par dérogation à l’âge limite mentionné à l’article 
L. 531–1 et au deuxième alinéa du présent 3, le verse-
ment de la prestation partagée d’éducation de l’enfant est 
prolongé, pour le couple qui assume la charge de deux 
enfants et plus, jusqu’au mois de septembre suivant la 
date anniversaire de l’enfant lorsque les ressources du 
couple n’excèdent pas le plafond prévu à l’article 
L. 522–1 et tant qu’une demande dans un établissement 
ou service d’accueil d’enfants de moins de six ans ou dans 
un établissement scolaire est restée insatisfaite et que l’un 
des deux membres du couple exerce une activité profes-
sionnelle. Cette dernière condition ne s’applique pas à la 
personne qui assume seule la charge de l’enfant. » ; 

59 2° La seconde phrase du II est supprimée ;  

60 2° bis À la fin du premier alinéa du IV, les mots : 
« , sous réserve des dispositions du II » sont supprimés ; 

61 3° Le VI est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

62 « Lorsque les deux membres du couple assument 
conjointement la charge de l’enfant au titre duquel le 
montant majoré de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant prévu au deuxième alinéa du présent VI est versé 
et que chacun d’entre eux fait valoir, successivement, son 
droit au montant majoré, la durée totale de versement 
peut être augmentée jusqu’à ce que l’enfant atteigne un 
âge limite fixé par décret. Cette demande peut être 
déposée jusqu’à ce que l’enfant ait atteint cet âge 
limite. Les conditions dans lesquelles la durée de verse-
ment du montant majoré peut être augmentée sont fixées 
par décret. 

63 « La durée étendue de versement mentionnée à 
l’avant–dernier alinéa du présent VI bénéficie également 
à la personne qui assume seule la charge de l’enfant. Par 
dérogation à l’article L. 552–1, cette durée étendue reste 
acquise à la personne qui, à l’issue de la durée 
mentionnée au premier alinéa du 3 du I, conclut un 
mariage ou un pacte civil de solidarité ou débute une 
vie en concubinage. » 

64 III bis. – Aux première et seconde phrases du 
deuxième alinéa du 2 du I de l’article L. 531-4 du 
code de la sécurité sociale, les mots : « Le complément » 
sont remplacés par les mots : « La prestation » et le mot : 
« attribué » est remplacé par le mot : « attribuée ». 

65 IV. – (Supprimé) 

66 IV bis. – L’article L. 1225–48 du code du travail est 
ainsi modifié : 

67 1° (nouveau) À la seconde phrase du premier alinéa, le 
mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième » ; 

68 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un aliéna 
ainsi rédigé : 

69 « En cas de naissances multiples, le congé parental 
d’éducation peut être prolongé jusqu’à l’entrée à l’école 
maternelle des enfants. Pour les naissances multiples d’au 
moins trois enfants ou les arrivées simultanées d’au 

moins trois enfants adoptés ou confiés en vue d’adoption, 
il peut être prolongé cinq fois pour prendre fin au plus 
tard au sixième anniversaire des enfants. » 

70 V. – Le présent article est applicable aux enfants nés 
ou adoptés à partir du 1er octobre 2014. 

71 Pour les enfants nés ou adoptés avant le 1er octobre 
2014, les dispositions du code de la sécurité sociale 
demeurent applicables dans leur rédaction antérieure à 
la date d’entrée en vigueur du présent article. 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 2 bis BA 

1 Après l’article L. 1235–3 du code du travail, il est 
inséré un article L. 1235–3–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1235–3–1. – Lorsque le juge constate que le 
licenciement est intervenu en méconnaissance des articles 
L. 1132–1, L. 1153–2 et L. 1225–5 et que le salarié ne 
demande pas la poursuite de son contrat de travail ou 
lorsque sa réintégration est impossible, le juge octroie au 
salarié une indemnité à la charge de l’employeur qui ne 
peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois. 
Elle est due sans préjudice du paiement du salaire qui 
aurait été perçu pendant la période écoulée entre le 
licenciement et la décision de justice définitive et, le 
cas échéant, de l’indemnité de licenciement prévue à 
l’article L. 1234–9. » 

Article 2 bis B  

1 Après le premier alinéa de l’article L. 1225–16 du 
code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le conjoint salarié de la femme enceinte ou la 
personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité 
ou vivant maritalement avec elle bénéficie également 
d’une autorisation d’absence pour se rendre à trois de 
ces examens médicaux obligatoires au maximum. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 2 bis D 

1 L’ordonnance no 2005–722 du 29 juin 2005 relative à 
la Banque publique d’investissement est ainsi modifiée : 

2 1° Au troisième alinéa de l’article 1er A, après le mot : 
« vers », sont insérés les mots : « l’entreprenariat 
féminin, » ; 

3 2° L’article 7–1 est ainsi modifié : 

4 a) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « Elle assure l’accès des personnes du sexe le moins 
représenté aux actions mises en œuvre dans le cadre de ses 
missions et peut instaurer à cette fin des dispositifs de 
nature à favoriser l’un des deux sexes dans la création et 
l’accompagnement des entreprises. » ; 

6 b) (nouveau) À la seconde phrase du dernier alinéa, le 
mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre ». 
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Article 2 bis E 

1 I. – Afin de faciliter le retour à l’emploi des parents 
qui cessent leur activité professionnelle pour s’occuper 
d’un enfant, l’État peut autoriser l’expérimentation du 
versement aux parents de deux enfants du montant 
majoré de la prestation partagée d’éducation de l’enfant 
prévu au deuxième alinéa du VI de l’article L. 531–4 du 
code de la sécurité sociale. 

2 Cette expérimentation s’applique aux parents de deux 
enfants résidant ou ayant élu domicile dans les départe-
ments ou territoires dont la liste est fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés des droits des femmes et 
de la sécurité sociale. 

3 II. – L’expérimentation mentionnée au I est conduite 
pour une durée de vingt-quatre mois à compter de la 
publication de l’arrêté mentionné au second alinéa du 
même I, qui intervient au plus tard le 1er janvier 2015. 
Elle donne lieu, au plus tard six mois avant son terme, à 
la transmission au Parlement d’un rapport d’évaluation, 
notamment sur les effets sur l’emploi de cette expérimen-
tation. 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 3 

1 I. – L’article 8 de l’ordonnance no 2005–649 du 
6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code 
des marchés publics est ainsi modifié : 

2 1° Au 1°, après la référence : « 222–40, », est insérée la 
référence : « 225–1, » ; 

3 2° Au 2°, après le mot : « articles », est insérée la 
référence : « L. 1146–1, » ; 

4 3° Après le 6°, il est inséré un 7° ainsi rédigé :  

5 « 7° Les personnes qui, au 31 décembre de l’année 
précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de 
la consultation, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de 
négociation prévue à l’article L. 2242–5 du code du 
travail et qui, à la date à laquelle elles soumissionnent, 
n’ont pas réalisé ou engagé la régularisation de leur situa-
tion. » 

6 II – L’article 4 de l’ordonnance no 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats de partenariat est ainsi 
modifié : 

7 1° Au a, après la référence : « 222-40, », est insérée la 
référence : « 225-1, » ; 

8 2° Au b, après le mot : « articles », est insérée la 
référence : « L. 1146–1, » ; 

9 3° Après le e, il est inséré un f ainsi rédigé : 

10 « f) Les personnes qui, au 31 décembre de l’année 
précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de 
la consultation, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de 
négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du 
travail et qui, à la date à laquelle elles soumissionnent, 
n’ont pas réalisé ou engagé la régularisation de leur situa-
tion. » 

11 III. – Après le deuxième alinéa de l’article 38 de la loi 
no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de 
la corruption et à la transparence de la vie économique et 
des procédures publiques, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

12 « Les interdictions de soumissionner prévues à 
l’article 8 de l’ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés passés par certaines personnes publi-
ques ou privées non soumises au code des marchés 
publics s’appliquent aux délégations de service public. » 

13 IV. – Le présent article est applicable aux contrats 
conclus à compter du 1er décembre 2014.  

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 5 

1 À titre expérimental, la convention ou l’accord 
collectif prévu à l’article L. 3152–1 du code du travail 
peut autoriser le salarié à utiliser une partie des droits 
affectés sur le compte épargne-temps, institué en appli-
cation du même article, dans la limite maximale de 50 % 
de ces droits, pour financer l’une des prestations de 
services prévues à l’article L. 1271–1 du même code au 
moyen d’un chèque emploi-service universel. 

2 Un décret définit les modalités de mise en œuvre du 
présent article et les conditions dans lesquelles cette 
expérimentation est évaluée. L’expérimentation est 
d’une durée de deux ans à compter de la publication 
de ce décret, et au plus tard à compter du 1er octobre 
2014. 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 5 sexies A 

1 I. – Le code civil est ainsi modifié : 

2 1° À l’article 601, au 1° de l’article 1728, à 
l’article 1729 et au premier alinéa de l’article 1766, les 
mots : « en bon père de famille » sont remplacés par le 
mot : « raisonnablement » ; 

3 2° À la fin de l’article 627, les mots : « en bons pères de 
famille » sont remplacés par le mot : « raisonnablement » ; 

4 3° À la fin du premier alinéa des articles 1137 et 1374, 
à l’article 1806 et à la fin de la seconde phrase du premier 
alinéa de l’article 1962, les mots : « d’un bon père de 
famille » sont remplacés par le mot : « raisonnables » ; 

5 4° À la première phrase de l’article 1880, les mots : 
« , en bon père de famille, » sont remplacés par le mot : 
« raisonnablement ». 

6 II. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 314–8 
du code de la consommation, les mots : « d’un bon père 
de famille » sont remplacés par le mot : « raisonnables ». 

7 III. – Au premier alinéa de l’article L. 462–12 du 
code rural et de la pêche maritime, les mots : « en bon 
père de famille » sont remplacés par le mot : « raisonna-
blement ». 
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8 IV. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 221–2 
du code de l’urbanisme, les mots : « en bon père de 
famille » sont remplacés par le mot : « raisonnablement ». 

9 V. – À la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa 
de l’article L. 641–4 du code de la construction et de 
l’habitation, les mots : « en bon père de famille » sont 
remplacés par le mot : « raisonnablement ». 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.���

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ 

Article 6 

1 I. – Afin d’améliorer la situation des personnes qui 
élèvent seules leurs enfants à la suite d’une séparation ou 
d’un divorce, un mécanisme de renforcement des garan-
ties contre les impayés de pensions alimentaires est 
expérimenté. 

2 Cette expérimentation s’applique aux bénéficiaires de 
l’allocation de soutien familial mentionnée au 3° de 
l’article L. 523-1 du code de la sécurité sociale et aux 
bénéficiaires de l’aide au recouvrement mentionnée à 
l’article L. 581-1 du même code, résidant ou ayant élu 
domicile dans les départements dont la liste est fixée par 
arrêté conjoint des ministres chargés des droits des 
femmes et de la sécurité sociale, ainsi qu’aux débiteurs 
de créances alimentaires à l’égard desdits bénéficiaires, 
quel que soit leur lieu de résidence. 

3 II. – Pour l’expérimentation mentionnée au I, le 
directeur de l’organisme débiteur des prestations 
familiales peut, en vue de faciliter la fixation de l’obliga-
tion d’entretien par l’autorité judiciaire, transmettre au 
parent bénéficiaire de l’allocation de soutien familial les 
renseignements dont il dispose concernant l’adresse et la 
solvabilité du débiteur. 

4 III. – Pour l’expérimentation mentionnée au I, il est 
dérogé au 3° de l’article L. 523-1 et aux articles L. 581-2 
et L. 581-3 du code de la sécurité sociale afin d’ouvrir le 
droit à l’allocation différentielle de soutien familial au 
parent dont la créance alimentaire pour enfants est 
inférieure au montant de l’allocation de soutien 
familial même lorsque le débiteur s’acquitte intégrale-
ment du paiement de ladite créance. Dans ce cas, l’allo-
cation différentielle versée n’est pas recouvrée et reste 
acquise à l’allocataire. 

5 III bis. – Pour l’expérimentation mentionnée au I, les 
conditions dans lesquelles le parent est considéré comme 
hors d’état de faire face à son obligation d’entretien ou au 
versement d’une pension alimentaire mise à sa charge par 
décision de justice, tel que mentionné au 3° de l’article 
L. 523-1 du code de la sécurité sociale, sont définies par 
décret. 

6 IV. – Pour l’expérimentation mentionnée au I et afin 
d’améliorer le recouvrement des pensions alimentaires 
impayées : 

7 1° La procédure de paiement direct, lorsqu’elle est 
mise en œuvre par l’organisme débiteur des prestations 
familiales, est applicable, par dérogation à l’article L. 213- 
4 du code des procédures civiles d’exécution, aux termes 
échus de la pension alimentaire pour les vingt-quatre 
derniers mois avant la notification de la demande de 
paiement direct. Le règlement de ces sommes est fait 
par fractions égales sur une période de vingt-quatre mois ; 

8 2° Il est dérogé à l’article L. 3252-5 du code du travail 
afin d’autoriser l’organisme débiteur des prestations 
familiales à procéder, dans les conditions définies par 
ce même article, au prélèvement direct du terme 
mensuel courant et des vingt-quatre derniers mois 
impayés de la pension alimentaire. 

9 IV bis. – Pour l’expérimentation mentionnée au I, est 
regardée comme se soustrayant ou se trouvant hors d’état 
de faire face à l’obligation d’entretien ou au versement de 
la pension alimentaire mise à sa charge par décision de 
justice la personne en défaut de paiement depuis au 
moins un mois. 

10 IV ter. – Pour l’expérimentation mentionnée au I, il 
est dérogé à l’article L. 523-2 du code de la sécurité 
sociale afin de maintenir, pendant une durée fixée par 
décret, le droit à l’allocation de soutien familial pour le 
père ou la mère titulaire du droit à l’allocation qui s’est 
marié, a conclu un pacte civil de solidarité ou vit en 
concubinage. 

11 V. – L’expérimentation mentionnée au I est conduite 
pour une durée de dix–huit mois à compter de la publi-
cation de l’arrêté mentionné au second alinéa du même I, 
qui intervient au plus tard le 1er octobre 2014. L’expéri-
mentation donne lieu à la transmission au Parlement 
d’un rapport d’évaluation au plus tard neuf mois avant 
son terme. Sont annexés à ce rapport une évolution 
comparée du taux de recouvrement de l’ensemble des 
caisses d’allocations familiales selon qu’elles participent 
ou non à l’expérimentation mentionnée audit I et un 
diagnostic des disparités relevées entre elles. 

12 Dans les départements mentionnés au même I, afin 
de disposer des éléments utiles à l’évaluation de l’expéri-
mentation et de mesurer ses impacts sur le recouvrement 
des pensions alimentaires, les organismes débiteurs des 
prestations familiales, en lien avec les services du minis-
tère de la justice, établissent un suivi statistique informa-
tisé des pensions alimentaires, des créanciers et des 
débiteurs ainsi que des motifs retenus pour qualifier les 
débiteurs comme étant hors d’état de faire face à leur 
obligation d’entretien ou au paiement de la pension 
alimentaire mentionnés au 3° de l’article L. 523–1 du 
code de la sécurité sociale. 

13 VI. – L’allocation différentielle versée lorsque le 
débiteur d’une créance alimentaire s’acquitte du 
paiement de ladite créance est à la charge de la 
branche Famille de la sécurité sociale et est servie selon 
les mêmes règles que l’allocation de soutien familial 
mentionnée à l’article L. 523-1 du code de la sécurité 
sociale en matière d’attribution des prestations, d’orga-
nisme débiteur, de financement de la prestation, de 
prescription, d’indus, d’incessibilité et d’insaisissabilité, 
de fraude et de sanctions ainsi que de contentieux. 

14 VII. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’application du présent article. 
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Article 6 bis A 

1 Le deuxième alinéa de l’article 373–2–2 du code civil 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  

2 « Cette convention ou, à défaut, le juge peut prévoir 
le versement de la pension alimentaire par virement 
bancaire ou par tout autre moyen de paiement. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 6 septies 

1 I. – Afin d’aider les familles modestes à recourir à 
l’offre d’accueil par les assistants maternels, le versement 
en tiers payant, directement à l’assistant maternel agréé, 
du complément de libre choix du mode de garde norma-
lement versé au parent employeur est expérimenté. 

2 En cohérence avec les objectifs du plan pluriannuel de 
lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale et, le 
cas échéant, en articulation avec les actions menées par 
les collectivités territoriales ou leurs groupements auprès 
des personnes engagées dans un parcours d’insertion 
sociale ou professionnelle, cette expérimentation doit 
permettre aux familles qui en ont le plus besoin un 
accès facilité à tous les modes de garde. 

3 II. – Pour cette expérimentation, il est dérogé aux 
articles L. 531-1 et L. 531-5 du code de la sécurité sociale 
afin de permettre le versement à l’assistant maternel agréé 
de la prise en charge prévue au b du I du même article 
L. 531-5. 

4 III. – Peuvent prendre part à l’expérimentation, sous 
réserve de leur accord, d’une part, le ménage ou la 
personne dont les ressources sont inférieures à un 
plafond, fixé par décret, qui varie selon le nombre 
d’enfants à charge et, d’autre part, l’assistant maternel 
mentionné à l’article L. 421-1 du code de l’action sociale 
et des familles que le parent emploie. 

5 Une convention signée entre l’organisme débiteur des 
prestations familiales, l’assistant maternel et le parent 
employeur rappelle aux parties leurs engagements respec-
tifs. 

6 Pour l’application des dispositions législatives et régle-
mentaires fiscales et sociales, la prise en charge 
mentionnée au II du présent article, versée directement 
à l’assistant maternel, est considérée comme une rémuné-
ration versée par le parent employeur à l’assistant 
maternel. Le a du I de l’article L. 531-5 et l’article 
L. 531-8 du code de la sécurité sociale sont applicables 
au parent employeur. Il déduit le montant de la prise en 
charge mentionnée au II du présent article de la rémuné-
ration qu’il verse à l’assistant maternel. 

7 IV. – La participation à l’expérimentation des 
personnes mentionnées au III du présent article prend 
fin en cas de cessation de recours à l’assistant maternel, de 
notification du souhait de ne plus prendre part à l’expé-
rimentation ou de non-respect des engagements figurant 
dans la convention prévue au deuxième alinéa du III. 
Lorsque les ressources du ménage ou de la personne 
dépassent, au cours de l’expérimentation, le plafond 
mentionné au premier alinéa du III, il n’est pas mis 

fin au versement du complément de libre choix du 
mode de garde dans les conditions prévues au présent 
article. 

8 V. – L’expérimentation est conduite par les 
organismes débiteurs des prestations familiales qui 
figurent sur une liste fixée par arrêté du ministre 
chargé de la famille, pour une durée de dix–huit mois 
à compter de la publication de l’arrêté. Elle prend fin, au 
plus tard, le 1er juillet 2016. 

9 Le Gouvernement transmet au Parlement un rapport 
d’évaluation avant la fin de l’expérimentation, assorti des 
observations des organismes débiteurs des prestations 
familiales ayant participé à l’expérimentation.  

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES 
PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCES ET À LA 

LUTTE CONTRE LES ATTEINTES À LA DIGNITÉ ET À 
L’IMAGE À RAISON DU SEXE DANS LE DOMAINE DE 

LA COMMUNICATION 

CHAPITRE Ier  

Dispositions relatives à la protectiondes 
personnes victimes de violences 

Article 7 

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – L’article 515–11 du code civil est ainsi modifié : 

3 1° À la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « délivrée », sont insérés les mots : « , dans les 
meilleurs délais, » ; 

4 1° bis À la même première phrase, les mots : « la 
victime est exposée » sont remplacés par les mots : « la 
victime ou un ou plusieurs enfants sont exposés » ; 

5 1° ter La seconde phrase du 3° est complétée par les 
mots : « , même s’il a bénéficié d’un hébergement 
d’urgence » ; 

6 2° Le 4° est ainsi rédigé : 

7 « 4° Préciser lequel des partenaires liés par un pacte 
civil de solidarité ou des concubins continuera à résider 
dans le logement commun et statuer sur les modalités de 
prise en charge des frais afférents à ce logement. Sauf 
circonstances particulières, la jouissance de ce logement 
est attribuée au partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité ou au concubin qui n’est pas l’auteur des violences, 
même s’il a bénéficié d’un hébergement d’urgence ; » 

8 2° bis Après le 6°, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé : 

9 « 6° bis Autoriser la partie demanderesse à dissimuler 
son domicile ou sa résidence et à élire domicile pour les 
besoins de la vie courante chez une personne morale 
qualifiée ; » 

10 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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11 « Lorsque le juge délivre une ordonnance de protec-
tion en raison de violences, susceptibles de mettre en 
danger un ou plusieurs enfants, il en informe sans 
délai le procureur de la République. » 

12 III. – L’article 515-12 du même code est ainsi 
modifié : 

13 1° À la fin de la première phrase, les mots : « quatre 
mois » sont remplacés par les mots : « six mois à compter 
de la notification de l’ordonnance » ; 

14 2° La deuxième phrase est complétée par les mots : 
« ou si le juge aux affaires familiales a été saisi d’une 
requête relative à l’exercice de l’autorité parentale ». 

15 IV. – Au premier alinéa de l’article 515-13 du même 
code, après le mot : « délivrée », sont insérés les mots : « 
en urgence ». 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 14 bis 

1 Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Après le 9° de l’article L. 314–11, il est inséré 
un 10° ainsi rédigé :  

3 « 10° À l’étranger qui remplit les conditions prévues 
au second alinéa de l’article L. 316–1. » ; 

4 2° Au second alinéa de l’article L. 316–1, les mots : 
« peut être délivrée » sont remplacés par les mots : « est 
délivrée de plein droit ». 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 15 quinquies A 

1 Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

2 1° A  L’article L. 232–3 est ainsi modifié : 

3 a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

4 « La récusation d’un membre du Conseil national de 
l’enseignement supérieur et de la recherche peut être 
prononcée s’il existe une raison objective de mettre en 
doute son impartialité. La demande de récusation est 
formée par la personne poursuivie, par le président ou 
le directeur de l’établissement, par le recteur d’académie 
ou par le médiateur académique. » ; 

5 b) Au dernier alinéa, les mots : « et leur fonctionne-
ment sont fixées » sont remplacés par les mots : « , leur 
fonctionnement et les conditions de récusation de leurs 
membres sont fixés » ; 

6 1° L’article L. 712–6–2 est ainsi modifié : 

7 a) Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

8 « La récusation d’un membre d’une section discipli-
naire peut être prononcée s’il existe une raison objective 
de mettre en doute son impartialité. L’examen des 

poursuites peut être attribué à la section disciplinaire 
d’un autre établissement s’il existe une raison objective 
de mettre en doute l’impartialité de la section. La 
demande de récusation ou de renvoi à une autre 
section disciplinaire peut être formée par la personne 
poursuivie, par le président ou le directeur de l’établisse-
ment, par le recteur d’académie ou par le médiateur 
académique. 

9 « En cas de renvoi des poursuites devant la section 
disciplinaire d’un autre établissement, l’établissement 
d’origine prend en charge, s’il y a lieu, les frais de trans-
port et d’hébergement des témoins convoqués par le 
président de la section disciplinaire, dans les conditions 
prévues pour les déplacements temporaires des person-
nels civils de l’État. » ; 

10 b) Après la deuxième phrase du dernier alinéa, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : 

11 « Il détermine également les conditions dans lesquelles 
la récusation d’un membre d’une section disciplinaire ou 
l’attribution de l’examen des poursuites à la section disci-
plinaire d’un autre établissement sont décidées. » ; 

12 2° (Supprimé) 

CHAPITRE Ier BIS  
Dispositions relatives à la lutte contre les mariages forcés 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 15 septies 

1 L’article 202–1 du code civil est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

3 « Quelle que soit la loi personnelle applicable, le 
mariage requiert le consentement des époux, au sens de 
l’article 146 et du premier alinéa de l’article 180. » ; 

4 2° Au début du second alinéa, le mot : « Toutefois, » 
est supprimé. 

CHAPITRE II 
Dispositions relatives à la lutte contre les 

atteintes à la dignité et à l’image à raison du 
sexe dans le domaine de la communication 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 17 

1 Le troisième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la loi no  

2004–575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique est ainsi modifié : 

2 1° Après les mots : « haine raciale », sont insérés les 
mots : « , à la haine à l’égard de personnes à raison de leur 
sexe, de leur orientation ou identité sexuelle ou de leur 
handicap, » ; 

3 2° Les mots : « et huitième » sont remplacés par les 
mots : « , huitième et neuvième » ; 
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4 3° (Supprimé) 
.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.���

TITRE III  TER 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES DANS LEURS RELATIONS 

AVEC L’ADMINISTRATION 

Article 17 quinquies 

1 Après l’article 16–1 de la loi no 2000–321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, il est inséré un article 16–2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 16–2. – Les correspondances des autorités 
administratives sont adressées aux usagers sous leur 
nom de famille, sauf demande expresse de la personne 
concernée de voir figurer son nom d’usage sur les corres-
pondances qui lui sont adressées. »  

TITRE IV 

DISPOSITIONS VISANT À METTRE EN ŒUVRE 
L’OBJECTIF CONSTITUTIONNEL DE PARITÉ 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

CHAPITRE Ier  

Dispositions relatives au financement des 
partis et des groupements politiques et aux 

candidatures pour les scrutins nationaux 
.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

CHAPITRE Ier  bis  
Dispositions relatives à la parité et à l’égalité entre les 
femmes et les hommes dans les collectivités territoriales 

Article 18 bis 
(Supprimé) 

Article 18 ter 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° Après l’article L. 2311–1–1, il est inséré un article 
L. 2311–1–2 ainsi rédigé :  

3 « Art. L. 2311–1–2. – Dans les communes de plus 
de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le maire présente un rapport sur la 
situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant le fonctionnement de la 
commune, les politiques qu’elle mène sur son territoire 
et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités 
de son élaboration sont fixés par décret.  

4 « Ces dispositions sont applicables aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
regroupant plus de 20 000 habitants. » ; 

5 2° Le chapitre Ier du titre Ier du livre III de la troisième 
partie est complété par un article L. 3311–3 ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 3311–3. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président du conseil général présente 
un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement du 
département, les politiques qu’il mène sur son territoire 
et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités 
de son élaboration sont fixés par décret. » ; 

7 3° L’article L. 4311–1–1 est ainsi rétabli :  

8 « Art. L. 4311–1–1. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président du conseil régional présente 
un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de 
la région, les politiques qu’elle mène sur son territoire et 
les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités 
de son élaboration sont fixés par décret. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 18 quater 

1 I. – L’article L. 273-10 du code électoral est ainsi 
modifié : 

2 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

3 « Toutefois, lorsque la commune ne dispose que d’un 
siège de conseiller communautaire, ce siège est pourvu 
par le candidat supplémentaire mentionné au 1° du I de 
l’article L. 273-9. » ; 

4 2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

5 « Toutefois, lorsque la commune ne dispose que d’un 
siège de conseiller communautaire, le siège est pourvu par 
le premier conseiller municipal élu sur la liste correspon-
dante des candidats aux sièges de conseiller municipal 
n’exerçant pas de mandat de conseiller communautaire. » 

6 II. – (Supprimé) 

Article 18 quinquies 
(Supprimé) 

CHAPITRE II 
Dispositions relatives à l’égal accès des femmes et des 

hommes aux responsabilités professionnelles et sportives 
.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 19 bis 

1 Le dernier alinéa de l’article 35 de la loi no 2006–450 
du 18 avril 2006 de programme pour la recherche est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  
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2 « Les membres veillent, lors des élections des 
nouveaux membres et lors des élections aux fonctions 
statutaires, à assurer une représentation équilibrée entre 
les femmes et les hommes au sein de l’Institut et de 
chacune des académies. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 20 bis 

1 I. – Le second alinéa du I de l’article 5 de la loi no  

2011–103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation 
équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils 
d’administration et de surveillance et à l’égalité profes-
sionnelle est ainsi rédigé : 

2 « Le premier des trois exercices consécutifs prévus au 
premier alinéa des articles L. 225–18–1, L. 225–69–1 et 
L. 226–4–1 du code de commerce s’entend à compter du 
1er janvier de la troisième année suivant l’année de publi-
cation de la présente loi. » 

3 II. – À la première phrase du premier alinéa des 
articles L. 225–18–1, L. 225–69–1 et L. 226–4–1 du 
code de commerce, les mots : « cinq cents » sont 
remplacés par les mots : « deux cent cinquante ». 

4 III. – Le II entre en vigueur à compter du 1er janvier 
2020. Pour l’application du premier alinéa des articles 
L. 225–18–1, L. 225–69–1 et L. 226–4–1 du code de 
commerce aux sociétés de deux cent cinquante à 
quatre cent quatre-vingt-dix-neuf salariés permanents, 
le premier des trois exercices consécutifs prévus au 
même premier alinéa s’entend à compter du 1er janvier 
2017. 

Article 20 ter 

1 I. – Aux première et seconde phrases du second 
alinéa du III de l’article 56 de la loi no 2012-347 du 
12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents 
contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique, l’année : « 2017 » est 
remplacée par l’année : « 2016 ». 

2 II. – Le I de l’article 6 quater de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires est ainsi modifié : 

3 1° À la première phrase du premier alinéa, après la 
seconde occurrence du mot : « État », sont insérés les 
mots : « , dans les emplois de directeur général des 
agences régionales de santé » ; 

4 2° Au deuxième alinéa, après le mot : « ministériel », 
sont insérés les mots : « pour l’État et les agences régio-
nales de santé ». 

5 III. – Le II est applicable à compter du 1er janvier 
2015. 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 22 

1 L’article L. 511–7 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° La première phrase est ainsi rédigée : 

3 « Les membres des chambres départementales et 
régionales d’agriculture sont élus pour six ans au 
scrutin de liste au sein de plusieurs collèges. » ; 

4 2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

5 « Les listes de candidats présentées pour chaque 
collège comportent au moins un candidat de chaque 
sexe par groupe de trois candidats, sauf impossibilité 
tenant soit au nombre limité de sièges à pourvoir, soit 
aux conditions d’éligibilité aux chambres régionales. 

6 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 23 

1 I A (nouveau). –  Lorsqu’une personne est appelée, en 
application d’une loi ou d’un décret, à désigner un ou 
plusieurs membres au sein des commissions et instances 
consultatives ou délibératives placées directement auprès 
du Premier ministre, des ministres ou de la Banque de 
France, mentionnées à l’article 112 de la loi de finances 
pour 1996 (no 95-1346 du 30 décembre 1995), dont la 
composition est collégiale, elle doit faire en sorte que, 
après cette désignation, parmi tous les membres en 
fonction dans le collège de cet organisme désignés par 
elle, l’écart entre le nombre de femmes et le nombre 
d’hommes se soit réduit, par rapport à ce qu’il était 
avant la décision de désignation, d’autant qu’il est 
possible en vue de ne pas être supérieur à un. 

2 Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent I A. 

3 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance les mesures relevant de la loi nécessaires pour 
favoriser l’égal accès des femmes et des hommes au sein 
des autorités administratives indépendantes et des 
autorités publiques indépendantes. 

4 II. – L’ordonnance mentionnée au I est prise dans le 
délai de douze mois à compter de la date de promulga-
tion de la présente loi. 

5 Un projet de loi portant ratification de l’ordonnance 
est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier 
jour du troisième mois suivant la publication de celle-ci. 

6 III. – (Supprimé) 
.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.���

TITRE V 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 25 

1 I. – Les 1° et 2° du II et le IV de l’article 3, le 1° du I 
de l’article 4, les articles 5 quinquies B, 5 quinquies C, 
5 quinquies, 8, 8 bis, 9, 10, 11 bis, 12, 12 bis AA, 12 bis, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 JUILLET 2014 71 



15, 15 ter, 15 quinquies A, 15 sexies, 15 septies, 16, 17, 
17 ter, 17 quinquies et 18 sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna, en Nouvelle–Calédonie et en Polynésie 
française. 

2 I bis. – Le I de l’article 5 sexies A et les articles 6 bis A 
et 7 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

3 I ter. – Les articles 6 bis A, 7 et 18 ter sont applicables 
en Polynésie française. 

4 I quater. – Les articles 14, 14 bis, 14 ter A, 14 ter 
et 14 quinquies sont applicables à Saint-Barthélemy et à 
Saint–Martin. 

5 II. – Les articles 5 quinquies B, 5 quinquies C, 
5 quinquies et 16 sont applicables dans les Terres 
australes et antarctiques françaises. 

6 II bis A. – (Supprimé) 

7 II bis. – Dans les domaines relevant de sa compé-
tence, l’État met en œuvre la politique mentionnée à 
l’article 1er dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle- 
Calédonie et en Polynésie française. 

8 II ter. – (Supprimé) 

9 II quater. – L’article 81 de la loi no 71-1130 
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques est ainsi modifié : 

10 1° Au deuxième alinéa du III, la référence : « loi no  

2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation » 
est remplacée par la référence : « loi no     du      pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes » ; 

11 2° Au deuxième alinéa du IV, la référence : « loi no  

2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation » 
est remplacée par la référence : « loi no     du      pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes » ; 

12 3° Au deuxième alinéa du V, la référence : « loi no  

2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation » 
est remplacée par la référence : « loi no     du      pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes » ; 

13 4° Après le deuxième alinéa des III, IV et V, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

14 « Pour l’application de l’article 7, le 5° du III de 
l’article 18 de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en 
faveur des petites et moyennes entreprises est complété 
par les mots : “en vigueur localement”. » 

15 II quinquies. – Pour l’application de l’article 17 ter 
de la présente loi dans les collectivités d’outre-mer 
relevant de l’article 74 de la Constitution et en 
Nouvelle-Calédonie, il y a lieu de lire : « représentant 
de l’État dans la collectivité » au lieu de : « représentant 
de l’État dans le département ». 

16 III. – L’article 9-1 de la loi no 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence financière de la 
vie politique est applicable en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna 
dans sa version applicable à la date d’entrée en vigueur 
de l’article 18 de la présente loi. 

17 IV – La formation prévue à l’article 21 de la loi no  

2010-769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites 
spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des 
couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants 
est applicable aux magistrats, fonctionnaires et personnels 
de justice, avocats, personnels de la police nationale et de 
la gendarmerie nationale, personnels des services de l’État 
chargés de la délivrance des titres de séjour et personnels 
de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 
dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et 
en Polynésie française ainsi qu’aux agents des services 
pénitentiaires en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française. 

18 V. – L’ordonnance no 2002–388 du 20 mars 2002 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Nouvelle-Calédonie est ainsi modifiée : 

19 1° À l’avant-dernier alinéa de l’article 17, les mots : 
« lorsque la communauté de vie a été rompue à l’initiative 
de l’étranger à raison des violences conjugales qu’il a 
subies de la part de son conjoint » sont remplacés par 
les mots : « lorsque l’étranger a subi des violences conju-
gales de la part de son conjoint et que la communauté de 
vie a été rompue » ; 

20 2° L’article 17-1 est ainsi modifié : 

21 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

22 « Elle est renouvelée pendant toute la durée de la 
procédure pénale, sous réserve que les conditions prévues 
pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. » ; 

23 b) Au deuxième alinéa, les mots : « peut être délivrée » 
sont remplacés par les mots : « est délivrée de plein droit 
». 

24 3° L’article 17–4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

25 « Le refus de délivrer la carte prévue au premier alinéa 
du présent article ne peut être motivé par la rupture de la 
vie commune. » ; 

26 4° Après le 8° de l’article 22, il est inséré un 9° ainsi 
rédigé : 

27 « 9° À l’étranger qui remplit les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 17–1 ; » 

28 5° À la seconde phrase de l’article 23–1, les mots : « la 
communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ou à l’initiative de l’étranger en raison de 
violences conjugales qu’il a subies de la part de son 
conjoint » sont remplacés par les mots : « l’étranger a 
subi des violences conjugales de la part de son conjoint et 
que la communauté de vie a été rompue ou lorsque la 
communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ». 

29 VI. – L’ordonnance no 2000–372 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Polynésie française est ainsi modifiée : 

30 1° À l’avant-dernier alinéa de l’article 17, les mots : 
« lorsque la communauté de vie a été rompue à l’initiative 
de l’étranger à raison des violences conjugales qu’il a 
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subies de la part de son conjoint » sont remplacés par les 
mots : « lorsque l’étranger a subi des violences conjugales 
de la part de son conjoint et que la communauté de vie a 
été rompue » ; 

31 2° L’article 17-1 est ainsi modifié : 

32 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

33 « Elle est renouvelée pendant toute la durée de la 
procédure pénale, sous réserve que les conditions prévues 
pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. » ; 

34 b) Au deuxième alinéa, les mots : « peut être délivrée » 
sont remplacés par les mots : « est délivrée de plein droit » 
; 

35 3° L’article 17–4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

36 « Le refus de délivrer la carte prévue au premier alinéa 
du présent article ne peut être motivé par la rupture de la 
vie commune. » ; 

37 4° Après le 12° de l’article 22, il est inséré un 13° ainsi 
rédigé : 

38 « 13° À l’étranger qui remplit les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l’article 17–1 ; » 

39 5° À la seconde phrase de l’article 23–1, les mots : « la 
communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ou à l’initiative de l’étranger en raison de 
violences conjugales qu’il a subies de la part de son 
conjoint » sont remplacés par les mots : « l’étranger a 
subi des violences conjugales de la part de son conjoint et 
que la communauté de vie a été rompue ou lorsque la 
communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ». 

40 VII. – L’ordonnance no 2000–371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
dans les îles Wallis et Futuna est ainsi modifiée : 

41 1° À l’avant-dernier alinéa de l’article 16, les mots : 
« lorsque la communauté de vie a été rompue à l’initiative 
de l’étranger à raison des violences conjugales qu’il a 
subies de la part de son conjoint » sont remplacés par 
les mots : « lorsque l’étranger a subi des violences conju-
gales de la part de son conjoint et que la communauté de 
vie a été rompue » ; 

42 2° L’article 16-1 est ainsi modifié : 

43 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

44 « Elle est renouvelée pendant toute la durée de la 
procédure pénale, sous réserve que les conditions prévues 
pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. » ; 

45 b) Au deuxième alinéa, les mots : « peut être délivrée » 
sont remplacés par les mots : « est délivrée de plein droit » 
; 

46 3° L’article 16–4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

47 « Le refus de délivrer la carte prévue au premier alinéa 
du présent article ne peut être motivé par la rupture de la 
vie commune. » ; 

48 4° Après le 12° de l’article 20, il est inséré un 13° ainsi 
rédigé : 

49 « 13° À l’étranger qui remplit les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l’article 16–1. » ; 

50 5° À la seconde phrase de l’article 21–1, les mots : « la 
communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ou à l’initiative de l’étranger en raison de 
violences conjugales qu’il a subies de la part de son 
conjoint » sont remplacés par les mots : « l’étranger a 
subi des violences conjugales de la part de son conjoint et 
que la communauté de vie a été rompue ou lorsque la 
communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ».  

51 VIII. – L’article 11 de l’ordonnance no 77–1102 du 
26 septembre 1977 portant extension et adaptation au 
département de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses 
dispositions relatives aux affaires sociales est ainsi 
modifié : 

52 1° Le 6° est ainsi modifié : 

53 a) Au premier alinéa, la référence : « L. 531–4 » est 
remplacée par la référence : « L. 531–4–1 » ; 

54 b) Le a est ainsi rédigé : 

55 « a) Au septième alinéa de l’article L. 531–1, les mots : 
“percevoir la prestation et le complément prévus aux 3° 
et 4°” sont remplacés par les mots : “percevoir la presta-
tion prévue au 3°” » ; 

56 c) Après le c, il est inséré un d ainsi rédigé : 

57 « d) Au début du second alinéa de l’article L. 531–4– 
1, les mots : “La région” sont remplacés par le mot : 
“Saint-Pierre-et-Miquelon” ; » 

58 2° Le second alinéa du a du 12° est ainsi modifié : 

59 a) À la première phrase, les mots : « de l’allocation de 
base, du complément du libre choix d’activité de la 
prestation d’accueil du jeune enfant » sont remplacés 
par les mots : « de la prestation mentionnée à l’article 
L. 531–1 pour l’allocation de base et la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » ; 

60 b) À la seconde phrase, les mots : « du complément de 
libre choix d’activité de la prestation d’accueil du jeune 
enfant » sont remplacés par les mots : « de la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » ; 

61 3° (Supprimé)  

62 IX. – Le code du travail applicable à Mayotte est ainsi 
modifié : 

63 1° Après le premier alinéa de l’article L. 132–12, sont 
insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

64 « Ces négociations quinquennales prennent en 
compte l’objectif d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et de mixité des emplois. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 JUILLET 2014 73 



65 « Lorsqu’un écart moyen de rémunération entre les 
femmes et les hommes est constaté, les organisations liées 
par une convention de branche ou, à défaut, par des 
accords professionnels font de la réduction de cet écart 
une priorité. 

66 « À l’occasion de l’examen mentionné au premier 
alinéa, les critères d’évaluation retenus dans la définition 
des différents postes de travail sont analysés, afin d’iden-
tifier et de corriger ceux d’entre eux susceptibles 
d’induire des discriminations entre les femmes et les 
hommes et afin de garantir la prise en compte de 
l’ensemble des compétences des salariés. » ; 

67 1° bis Au d du 4° du I de l’article L. 133–2–1, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le mot : « cinquième » ; 

68 2° À la fin du second alinéa de l’article L. 140–6, les 
mots : « doivent être communs aux salariés des deux 
sexes » sont remplacés par les mots : « sont établis 
selon des règles qui assurent l’application du principe 
fixé à l’article L. 140–2 » ; 

69 3° L’article L. 711–2 est complété par un 11° ainsi 
rédigé : 

70 « 11° Les actions de promotion de la mixité dans les 
entreprises, de sensibilisation à la lutte contre les stéréo-
types sexistes et pour l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. » ; 

71 4° Après le premier alinéa de l’article L. 122–47–1, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

72 « Le conjoint salarié de la femme enceinte ou la 
personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité 
ou vivant maritalement avec elle bénéficie également 
d’une autorisation d’absence pour se rendre à trois de 
ces examens médicaux obligatoires au maximum. » ; 

73 5° L’article L. 442–8 est ainsi modifié : 

74 a) À la deuxième phrase du premier alinéa, après le 
mot : « travail », sont insérés les mots : « , de sécurité et de 
santé au travail » ; 

75 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

76 « Dans les entreprises de moins de trois cents salariés, 
le rapport mentionné au premier alinéa recoupe des 
données salariales en fonction de l’âge, du niveau de 
qualification et du sexe des salariés à postes équivalents, 
de façon à mesurer d’éventuels écarts dans le déroule-
ment de carrière. Il analyse les écarts de salaires et de 
déroulement de carrière en fonction de leur âge, de leur 
qualification et de leur ancienneté. Il décrit l’évolution 
des taux de promotion respectifs des femmes et des 
hommes par métier dans l’entreprise. 

77 « Dans les entreprises de trois cents salariés et plus, le 
rapport mentionné au premier alinéa analyse les écarts de 
salaires et les déroulements de carrières en fonction de 
leur âge, de leur qualification et de leur sexe. Il décrit 
l’évolution des taux de promotion respectifs des femmes 
et des hommes par métier dans une même entreprise. » ; 

78 6° Après le deuxième alinéa de l’article L. 224–1, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

79 « – quatre jours pour la conclusion d’un pacte civil de 
solidarité ; » 

80 7° Le premier alinéa de l’article L. 132–12 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

81 « Lorsqu’elles portent sur des mesures salariales, la 
mise en œuvre des mesures de rattrapage mentionnées au 
sixième alinéa est suivie dans le cadre de la négociation 
annuelle obligatoire sur les salaires. » ; 

82 8° Le premier alinéa de l’article L. 053–5 est complété 
par les mots : « , d’y mettre un terme et de les 
sanctionner ». 

83 X. – Le b du 1° de l’article 42-1 de l’ordonnance no  

2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au 
code des marchés publics est ainsi rédigé : 

84 « b) Au 2°, les références : “L. 1146-1, L. 8221-1, 
L. 8221-3, L. 8221–5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 
et L. 8251-2 du code du travail” sont remplacées par 
les références :  “L. 046-1, L. 124-1, L. 124-3, L. 312–1, 
L. 312-2 et L. 330-5 du code du travail applicable à 
Mayotte” ; ». 

85 XI. – L’ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 sur 
les contrats de partenariat est ainsi modifiée : 

86 1° Le 1° de l’article 29 est ainsi rédigé : 

87 « 1° Au b de l’article 4, les références : “L. 1146-1, 
L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, 
L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail” sont rempla-
cées par les références : “L. 046-1, L. 124-1, L. 124–3, 
L. 312-1, L. 312-2 et L. 330-5 du code du travail appli-
cable à Mayotte” ; » 

88 2° Au troisième alinéa de l’article 29-1, après le mot : 
« articles », est insérée la référence : « L. 1146-1 » et la 
référence : « et L. 8251-1 » est remplacée par les 
références : « , L. 8251-1 et L. 8251-2 ». 

89 XII. – Le titre XI du livre Ier de la septième partie du 
code général des collectivités territoriales, tel qu’il résulte 
de l’article 2 de la loi no 2011-884 du 27 juillet 2011 
relative aux collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique, est complété par un article L. 71–110-3 
ainsi rédigé : 

90 « Art. L. 71-110-3. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président de l’assemblée de Guyane 
présente un rapport sur la situation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes intéressant le fonction-
nement de la collectivité territoriale de Guyane, les politi-
ques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et 
programmes de nature à améliorer cette situation. Le 
contenu de ce rapport et les modalités de son élaboration 
sont fixés par décret. » 

91 XIII. – Le titre X du livre II de la septième partie du 
code général des collectivités territoriales, tel qu’il résulte 
de l’article 3 de la loi no 2011-884 du 27 juillet 2011 
précitée, est complété par un article L. 72-100-3 ainsi 
rédigé : 
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92 « Art. L. 72-100-3. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président du conseil exécutif de 
Martinique présente un rapport sur la situation en 
matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéres-
sant le fonctionnement de la collectivité territoriale de 
Martinique, les politiques qu’elle mène sur son territoire 
et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités 
de son élaboration sont fixés par décret. »       

Annexes 
DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI DE 

RÈGLEMENT DE BUDGET   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi 
de règlement du budget et d'approbation des comptes de 
l'année 2013, adopté par l'Assemblée nationale, en nouvelle 
lecture.   

Ce projet de loi de règlement du budget et d'approbation 
des comptes, no 2177, est renvoyé à la commission des 
finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire, 
en application de l'article 83 du règlement.   

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi, 
adopté par le Sénat après engagement de la procédure 
accélérée, autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment des États–Unis d'Amérique en vue d'améliorer le 
respect des obligations fiscales à l'échelle internationale et 
de mettre en œuvre la loi relative au respect des obligations 
fiscales concernant les comptes étrangers (dite « loi FATCA 
»).   

Ce projet de loi, no 2179, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règle-
ment.    

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de M. le Premier ministre, un projet de loi relatif à la 
réforme de l'asile.   

Ce projet de loi, no 2182, est renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République, en application de l'article 83 du 
règlement.    

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de M. le Premier ministre, un projet de loi relatif au 
droit des étrangers.   

Ce projet de loi, no 2183, est renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République, en application de l'article 83 du 
règlement.   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de M. le Premier ministre, un projet de loi autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume de 
Belgique relatif à la coopération transfrontalière en matière 
policière et douanière. 

Ce projet de loi, no 2184, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règle-
ment.     

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de M. Gilbert Collard, une proposition de loi consti-
tutionnelle visant à privilégier l'expression directe du peuple 
souverain.    

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 2185, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l'administration générale de la République, 
en application de l'article 83 du règlement.   

DÉPÔT DE RAPPORTS   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de M. Germinal Peiro, un rapport, no 2176, fait au 
nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt :   

Annexe 0 : texte de la commission mixte paritaire.    

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de M. Gérard Bapt, un rapport, no 2178, fait au nom 
de la commission des affaires sociales, en vue de la lecture 
définitive, sur le projet de loi de financement rectificative de 
la sécurité sociale, adopté par l'Assemblée nationale, en 
nouvelle lecture, pour 2014 (no 2174).    

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de Mme Valérie Rabault, un rapport, no 2180, fait au 
nom de la commission des finances, de l'économie générale 
et du contrôle budgétaire, en vue de la lecture définitive, sur 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 23 JUILLET 2014 75 



le projet de loi de règlement du budget et d'approbation des 
comptes de l'année 2013, adopté par l'Assemblée nationale, 
en nouvelle lecture (no 2177).    

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de Mme Valérie Rabault, un rapport, no 2181, fait au 
nom de la commission des finances, de l'économie générale 
et du contrôle budgétaire, en vue de la lecture définitive, sur 
le projet de loi de finances rectificative, adopté par l'Assem-
blée nationale, en nouvelle lecture, pour 2014 (no 2163).   

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION   

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 23 juillet 
2014, de Mme Estelle Grelier et M. Marc Laffineur, un 
rapport d'information, no 2175, déposé par la commission 
des affaires européennes sur le projet de budget 2015 de 
l'Union européenne.       

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU PROTOCOLE 
SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ 
ET DE PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR 

L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ SUR LE 
FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE   

La Commission européenne a transmis, en application du 
protocole (no 2) sur l'application des principes de subsidiarité 
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, le texte suivant :   

Communication du 23 juillet 2014 

Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil facilitant l'échange transfrontalier d'informations 
concernant les infractions en matière de sécurité routière 
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) [COM(2014) 
476 final].    
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27e séance 

ANALYSE DE SCRUTIN 

Scrutin public no 898 

Sur l'ensemble du projet de loi relatif à la délimitation des régions, aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  551 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  466 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  234 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . .  261 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  205 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (290) :  

Pour.....: 246 

M. Ibrahim Aboubacar, Mmes Patricia Adam, Sylviane Alaux, 
MM. Pouria Amirshahi, François André, Mme Nathalie 
Appéré, MM. Joël Aviragnet, Jean-Marc Ayrault, Alexis 
Bachelay, Guillaume Bachelay, Jean-Paul Bacquet, 
Dominique Baert, Gérard Bapt, Serge Bardy, Mme Ericka 
Bareigts, M. Christian Bataille, Mmes Delphine Batho, 
Marie-Noëlle Battistel, MM. Philippe Baumel, Nicolas 
Bays, Mme Catherine Beaubatie, M. Luc Belot, 
Mmes Karine Berger, Chantal Berthelot, Gisèle Biémouret, 
MM. Erwann Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves Blein, Jean-Luc 
Bleunven, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Mme Pascale 
Boistard, MM. Christophe Borgel, Florent Boudié, 
Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon, 
Mme Brigitte Bourguignon, M. Malek Boutih, 
Mme Kheira Bouziane-Laroussi, MM. Émeric Bréhier, 
Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques Bridey, François Brottes, 
Mme Isabelle Bruneau, M. Gwenegan Bui, Mme Sabine 
Buis, M. Jean-Claude Buisine, Mme Sylviane Bulteau, 
MM. Vincent Burroni, Alain Calmette, Jean-Christophe 
Cambadélis, Christophe Caresche, Mmes Marie-Arlette 
Carlotti, Fanélie Carrey-Conte, Martine Carrillon- 
Couvreur, MM. Christophe Castaner, Laurent Cathala, 
Jean-Yves Caullet, Guy Chambefort, Jean-Paul 
Chanteguet, Mme Marie-Anne Chapdelaine, M. Guy- 
Michel Chauveau, Mme Dominique Chauvel, MM. Pascal 
Cherki, Jean-David Ciot, Alain Claeys, Jean-Michel 
Clément, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Romain 
Colas, Philip Cordery, Mme Valérie Corre, M. Jean- 
Jacques Cottel, Mmes Catherine Coutelle, Pascale Crozon, 
Seybah Dagoma, MM. Yves Daniel, Carlos Da Silva, Pascal 
Deguilhem, Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, 
Sébastien Denaja, Mmes Françoise Descamps-Crosnier, 
Sophie Dessus, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
René Dosière, Mme Sandrine Doucet, M. Philippe 
Doucet, Mmes Françoise Dubois, Françoise Dumas, 
M. William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean- 
Louis Dumont, Yves Durand, Philippe Duron, Olivier 

Dussopt, Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante, Marie- 
Hélène Fabre, Martine Faure, MM. Olivier Faure, Alain 
Fauré, Matthias Fekl, Hervé Féron, Richard Ferrand, 
Hugues Fourage, Jean-Marc Fournel, Mmes Valérie 
Fourneyron, Michèle Fournier-Armand, MM. Michel 
Françaix, Christian Franqueville, Jean-Claude Fruteau, 
Jean-Louis Gagnaire, Yann Galut, Guillaume Garot, 
Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean Glavany, Yves 
Goasdoué, Mmes Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale Got, 
M. Marc Goua, Mme Linda Gourjade, M. Laurent 
Grandguillaume, Mme Estelle Grelier, M. Jean Grellier, 
Mmes Edith Gueugneau, Élisabeth Guigou, Thérèse 
Guilbert, Chantal Guittet, MM. Razzy Hammadi, Mathieu 
Hanotin, Mmes Joëlle Huillier, Sandrine Hurel, Monique 
Iborra, Françoise Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton, 
Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico, Mmes Marietta 
Karamanli, Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
Conchita Lacuey, Anne-Christine Lang, Colette Langlade, 
MM. Jean Launay, Pierre-Yves Le Borgn', Jean-Yves 
Le Bouillonnec, Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, 
Mme Anne-Yvonne Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, 
Mme Viviane Le Dissez, MM. Michel Lefait, Dominique 
Lefebvre, Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, 
M. Patrick Lemasle, Mme Catherine Lemorton, 
MM. Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, Michel Lesage, 
Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel Liebgott, 
François Loncle, Mme Gabrielle Louis-Carabin, 
MM. Victorin Lurel, Jean-Pierre Maggi, Jean-Philippe 
Mallé, Mmes Jacqueline Maquet, Marie-Lou Marcel, 
M. Philippe Martin, Mmes Martine Martinel, Frédérique 
Massat, Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, Patrick 
Mennucci, Pierre Moscovici, Pierre-Alain Muet, Philippe 
Nauche, Mmes Nathalie Nieson, Maud Olivier, Monique 
Orphé, M. Michel Pajon, Mme Luce Pane, 
MM. Germinal Peiro, Hervé Pellois, Jean-Claude Perez, 
Sébastien Pietrasanta, Mmes Martine Pinville, Christine 
Pires Beaune, M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth 
Pochon, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Dominique Potier, Mme Émilienne Poumirol, 
MM. Michel Pouzol, Patrice Prat, Christophe Premat, 
Joaquim Pueyo, François Pupponi, Mmes Catherine 
Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin, M. Dominique 
Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, 
MM. Eduardo Rihan Cypel, Denys Robiliard, Alain 
Rodet, Marcel Rogemont, Mme Barbara Romagnan, 
MM. Bernard Roman, Gwendal Rouillard, René Rouquet, 
Alain Rousset, Boinali Said, Mmes Béatrice Santais, Odile 
Saugues, MM. Gilles Savary, Gérard Sebaoun, Christophe 
Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, Suzanne Tallard, 
MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, Thomas Thévenoud, 
Mme Sylvie Tolmont, MM. Jean-Louis Touraine, Stéphane 
Travert, Mmes Catherine Troallic, Cécile Untermaier, 
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MM. Jean-Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Jacques Valax, 
Mme Clotilde Valter, MM. Michel Vauzelle, Olivier Véran, 
Fabrice Verdier, Alain Vidalies, Patrick Vignal, Jean-Michel 
Villaumé et Jean Jacques Vlody. 

Contre.....: 8 

M. Christian Assaf, Mme Marie-Françoise Bechtel, MM. Henri 
Emmanuelli, David Habib, Christian Hutin, Jean-Luc 
Laurent, Kléber Mesquida et Robert Olive. 

Abstention....: 27 

MM. Jean-Pierre Allossery, Pierre Aylagas, Laurent Baumel, 
Jean-Marie Beffara, Philippe Bies, Mmes Colette 
Capdevielle, Nathalie Chabanne, M. Jacques Cresta, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. Jean-Pierre Dufau, 
Mme Anne-Lise Dufour-Tonini, MM. Jean-Paul Dupré, 
Jean-Marc Germain, Jean-Patrick Gille, Armand Jung, 
Laurent Kalinowski, Philippe Kemel, François Lamy, 
Christophe Léonard, Jean-Pierre Le Roch, Mmes Martine 
Lignières-Cassou, Audrey Linkenheld, MM. Jean-René 
Marsac, Rémi Pauvros, Gilbert Sauvan, Michel Vergnier 
et Mme Paola Zanetti. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 5 

MM. François Cornut-Gentille, Nicolas Dhuicq, Édouard 
Philippe, Mme Bérengère Poletti et M. Jean-Luc Warsmann. 

Contre.....: 165 

MM. Elie Aboud, Bernard Accoyer, Yves Albarello, Benoist 
Apparu, Mme Laurence Arribagé, MM. Patrick Balkany, 
Jean-Pierre Barbier, Jacques Alain Bénisti, Sylvain Berrios, 
Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, Philippe Briand, 
Bernard Brochand, Gilles Carrez, Yves Censi, Jérôme 
Chartier, Luc Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume 
Chevrollier, Alain Chrétien, Jean-Louis Christ, Éric Ciotti, 
Jean-François Copé, Édouard Courtial, Mme Marie- 
Christine Dalloz, MM. Bernard Debré, Bernard 
Deflesselles, Lucien Degauchy, Rémi Delatte, Patrick 
Devedjian, Mme Sophie Dion, MM. Jean-Pierre Door, 
Dominique Dord, Mmes Marianne Dubois, Virginie 
Duby-Muller, MM. Christian Estrosi, Georges Fenech, 
François Fillon, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves 
Foulon, Marc Francina, Yves Fromion, Laurent Furst, 
Claude de Ganay, Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé 
Gaymard, Mme Annie Genevard, MM. Guy Geoffroy, 
Bernard Gérard, Alain Gest, Daniel Gibbes, Franck Gilard, 
Georges Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, 
Claude Goasguen, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, 
Philippe Goujon, Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, 
Arlette Grosskost, M. Henri Guaino, Mme Françoise 
Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, 
Christophe Guilloteau, Michel Heinrich, Michel 
Herbillon, Antoine Herth, Patrick Hetzel, Philippe 
Houillon, Sébastien Huyghe, Christian Jacob, Denis 
Jacquat, Christian Kert, Mme Nathalie Kosciusko- 
Morizet, M. Jacques Kossowski, Mme Valérie Lacroute, 
MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean-François 
Lamour, Mme Laure de La Raudière, MM. Guillaume 
Larrivé, Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro, Alain 
Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, MM. Marc Le Fur, 
Pierre Lellouche, Bruno Le Maire, Dominique Le Mèner, 
Jean Leonetti, Pierre Lequiller, Philippe Le Ray, Céleste Lett, 
Mmes Geneviève Levy, Véronique Louwagie, MM. Lionnel 

Luca, Gilles Lurton, Jean-François Mancel, Alain Marc, 
Laurent Marcangeli, Thierry Mariani, Hervé Mariton, 
Alain Marleix, Olivier Marleix, Franck Marlin, Alain 
Marsaud, Patrice Martin-Lalande, Alain Marty, François 
de Mazières, Damien Meslot, Philippe Meunier, Pierre 
Morange, Yannick Moreau, Pierre Morel-A-L'Huissier, 
Alain Moyne-Bressand, Jacques Myard, Mme Dominique 
Nachury, MM. Yves Nicolin, Patrick Ollier, Mme Valérie 
Pécresse, MM. Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Jean- 
Frédéric Poisson, Axel Poniatowski, Mme Josette Pons, 
MM. Christophe Priou, Didier Quentin, Frédéric Reiss, 
Jean-Luc Reitzer, Bernard Reynès, Franck Riester, Arnaud 
Robinet, Camille de Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, 
MM. Martial Saddier, Paul Salen, François Scellier, 
Mme Claudine Schmid, MM. André Schneider, Fernand 
Siré, Thierry Solère, Michel Sordi, Éric Straumann, 
Claude Sturni, Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau, 
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Marie Tetart, 
Dominique Tian, François Vannson, Mme Catherine 
Vautrin, MM. Patrice Verchère, Jean-Sébastien Vialatte, 
Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel Voisin, Laurent 
Wauquiez et Éric Woerth. 

Abstention....: 21 

M. Damien Abad, Mme Nicole Ameline, MM. Julien Aubert, 
Olivier Audibert-Troin, François Baroin, Xavier Bertrand, 
Dominique Bussereau, Olivier Carré, Jean-Louis Costes, 
Gérald Darmanin, Olivier Dassault, Jean-Pierre Decool, 
David Douillet, Daniel Fasquelle, Serge Grouard, 
Guénhaël Huet, Frédéric Lefebvre, Philippe Armand 
Martin, Jean-Claude Mathis, Jean-Marie Sermier et 
Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Contre.....: 10 

MM. Thierry Benoit, Yannick Favennec, Philippe Folliot, Jean- 
Christophe Fromantin, Francis Hillmeyer, Franck Reynier, 
Arnaud Richard, François Rochebloine, Rudy Salles et 
François Sauvadet. 

Abstention....: 19 

MM. Charles de Courson, Stéphane Demilly, Philippe Gomès, 
Meyer Habib, Yves Jégo, Mme Sonia Lagarde, MM. Jean- 
Christophe Lagarde, Maurice Leroy, Hervé Morin, Bertrand 
Pancher, Michel Piron, Mme Maina Sage, MM. André 
Santini, Jonas Tahuaitu, Jean-Paul Tuaiva, Francis 
Vercamer, Philippe Vigier, François-Xavier Villain et 
Michel Zumkeller. 

Groupe écologiste (18) :  

Contre.....: 1 

M. Paul Molac. 

Abstention....: 17 

Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet, Mmes Brigitte Allain, 
Isabelle Attard, Danielle Auroi, M. Denis Baupin, 
Mme Michèle Bonneton, MM. Christophe Cavard, Sergio 
Coronado, Mme Cécile Duflot, MM. François-Michel 
Lambert, Noël Mamère, Mmes Véronique Massonneau, 
Barbara Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas, François de 
Rugy et Mme Eva Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 6 

MM. Jean-Noël Carpentier, Ary Chalus, Olivier Falorni, 
Mme Gilda Hobert, MM. Jacques Moignard et Alain 
Tourret. 
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Contre.....: 9 

M. Gérard Charasse, Mme Jeanine Dubié, MM. Paul 
Giacobbi, Joël Giraud, Jacques Krabal, Jérôme Lambert, 
Thierry Robert, Stéphane Saint-André et Roger-Gérard 
Schwartzenberg. 

Abstention....: 1 

Mme Dominique Orliac. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 4 

M. Bruno Nestor Azérot, Mme Huguette Bello, MM. Alfred 
Marie-Jeanne et Gabriel Serville. 

Contre.....: 6 

MM. Jean-Jacques Candelier, Patrice Carvalho, André 
Chassaigne, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse et 
M. Nicolas Sansu. 

Non inscrits(9) :  

Contre.....: 6 

Mme Véronique Besse, MM. Gilles Bourdouleix, Gilbert 
Collard, Nicolas Dupont-Aignan, Jean Lassalle et 
Mme Marion Maréchal-Le Pen. 

Non-votant(s) : 

Mme Annick Girardin (Membre du gouvernement).  
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